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M. le 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 7 novembre. 

00S1PLOT DE L'HIPPODROME ET DU L'OPÉP.A-CO.MIQUH, AYAKT 

POUR BUT D'ATTENTER A LA vie DE S. M. L'EJU'ISRIUIU ET 

PB CHANGER LA FORME DU GOUVERNEMENT. — VINGT-

-SEPT ACCUSÉS PRÉSENTS. CINQ CONTUMACES. 

I,es débats do colle affaire avaient attiré au Palais une 

foule considérable de curieux qui, dos huit heur es du ma-

tin attendaient l'ouverture des portes de la Cour d'assises. 

Grâces aux mesures prises par M. le président, tout s
:
est 

pdiséavec le plus grand ordre. 

ta table des pièces à conviction est couverte d'épées, de 

sabres, de pistolet?, de cartons, de livres et de brochures, 

saisis sur les accusés ou chez eux. 

A dix heures un quart la Cour entre en séance, et M. le 

président déchire que l'audience est ouverte. 

Le siège du ministère public est occupé par M. le pro-

eareur-générabiioulland et par M. l'avocat-géncral Mon-

gis. 
M. l'avocat-général demande, en vertu do l'article 25 de 

la loi de brumaire an VIII, l'adjonction à la Cour d'un 

conseiller, et, aux termes de l'article 394 du Code d'ins-

truction criminelle, qu'il soit tiré deux jures suppléants, 

pour assister aux' débats concurremment avec les douze 

jurés titulaires que le sort va désigner. 

La Cour fait droit à ces réquisitions, et désigne 

conseiller Mollin pour être adjoint à la Cour. 

Il est procédé ensuite au tirage des jurés qui doivent 
connaître de l'affaire. 

M. le président procède à l'interrogatoire sommaire des 

accusés présents, qui, placés sur trois rangs, répondent 

dans l'ordre suivant aux questions qui leur sont adres-
sées : 

Folliet (Louis), 59 ans, employé au chemin de 1er de 

Strasbourg, né à Genrins (Ain), demeurant à Paris, rue 
Saint-Laurent, 18. — M" Paillard do Vilienouvo, «»omi, 

défenseur nommé d'office ; 

Ruault (Joseph), 40 ans, tailleur de pierres, né à Villers-

Canivet (Calvados), demeurant à La Chapelle-San;l-Denis, 

rue de la Coutte-d'Or, 14. — M c Lachaud, défenseur; 

Monehirond (Auguste), teneur de livres, demeurant à 

Paris, rue Notre-Dame-de-Nazareth. — M
c
 Floquet, dé-

fenseur ; 

Decroix (Paul-Joseph-Philippe), 47 ans, marchand de 

futailles, né à Béthuno (Pas-de-Calais), demeurant à La 

Chapelle-Saint-Denis, rue Marcadet. — M' Fouet de Con-

flans, défenseur ; 

Lux (Joseph), 36 ans, fabricant de chaussons à la mé-

canique, né à Riviels (Bas-Rhin), demeurant à Paris, place 

des Trois-Maries. — M" Maillard, défenseur; 

Alix (Jules), 35 ans, professeur, né à Fontenay (Ven-

dée), demeurant à Paris, rue de Buffault, 11. — M" Henri 
Didier, défenseur; 

Thirez (Edouard), 36 ans, cordonnier, né à Lillers (Pas-

de-Calais), demeurant à Paris, rue de Jouy, 4. — M" Fre-
aiart, défenseur; 

Bratiano (Jean- Constantin), 30 ans, propriétaire, né à 

ttucharest (Valachie), demeurant à Paris, rue Mézières, 4. 

— M' J. Favre, défenseur; 

Gérard (Joseph), 42 ans, tailleur, né à Chambry (Meur-

JBe), demeurant à Paris, rue de la Jussiennc, 5. — M" 

Cresson, défenseur, nommé d^offiec; 

Beney (Charles-Frauçois-Mârie), 28 ans, tailleur, né à 

Iaris, y demeurant, rue Sl-Honoré, 273. — M" Faverie, 
«vocat, défenseur nommé d'office ; 

Copinot (Eugène- Adrien), 22 ans, papetier, né à Toussy 

(«onne), demeurani à Paris, rue de Chabrol, 25.— M
e
 I)e-

m
°njay, avocat, défenseur désigné d'office; 

De Méren (Paul-ll:chard-Dieudonné-Jean-Baptiste), dit 

^ Belge, 25 ans, né à Marche (Belgique), comptable, dé-

purant à Paris, rue Montorgueil, 58. — M" Lecanu, avo-

««, défenseur, désigné d'office; 

Matz (Jean-Georges), 53 ans, boulanger, né à liishof-

iemeurant à Batignolles, passage La-
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' lcs), 29 ans, menuisier, né à St-Ccngoux-

im -Jl '^aône-ci Loire), demeurant à Paris, rue de 

10. — jp Margue, avocat, défenseur d'office; 

fe'm 

M* Bil'equin, défenseur; 

Ribault de Langardière (Léon-Ferdinand-Hippolyte), 

22 ans, étudiant en médecine, né à Paris, y demeurant, 

rue des Ecurics-d'Arlois, 45. — M" de Bozerian, défenseur 

nommé d'office; 

Ranc (Arthur), 21 ans, étudiant en droit, né à Poitiers 

(Vienne), demeurant à Paris, rue St-Jacques, 228. — M' 

Desmarets, défenseur ; 

Lafiize (Sigismond), 23 ans, étudiant en droit, né à 

Nancy (Meurlhe), demeurant à Pans, rue des Ursulines, 

12. — M° Mart'n (de Strasbourg), défenseur; 

Martin (Félix), 22 ans, étudiant, né à Brest (Finistère), 

demeurant à Paris, rue des Cordiers, 18. — M° Dangle-

bert, défenseur. 

M. le greffier Comme rson donne lecture de l'acte d'ac-

cusation, qui est ainsi conçu : 

L'acte providentiel du 2 décembre avait sauvé la France. La 
France, à son tour, par huit millions de suffrages et par des 
acclamations unanimes, avait maintenu librement le pouvoir 
aux mains qui s'en étaient servies pour lui rendre la gloire et 
la prospérité. L'heure était venue pour les bons de se rassurer; 
mais si lus méchants tremblaient à leur tour, ils n'avaient pas 
pour cela désarmé. Si les doctrines anarchiques ne pouvaient 
plus se proclamer au grand jour, elles continuaient à se ré-
pandre dans l'ombre. Les débris dispersés des sociétés secrè-
tes se rapprochèrent. La clémenoe même d'un prince généreux 
devint une arme contre lui. Au premier mot, l'on futd'accord. 

Il fallait arriver à la République démocratique et sociale par 
l'assassinat de l'Empereur. Cet odieux programme est celui 
des hommes amenés aujourd'hui aux pieds du jury. La vigi-
lance et l'énergie de l'administration ont, avec l'aide de Dieu, 
déjoué un abominable complot. Il appartient maintenant à la 
justice de punir les coupables. D'autres juges auront à connaî-
tre de l'association clandestine à laquelle appartenaient les ac-
cusés; ici cependant elle garde une large place, comme élé-
ment du complot dont elle avait pour but de préparer le suc-
cès. Dès le mois d'avril 1853, l'instruction suit la trace de ces 
réunions eritrinelles où se complotaient l'assassinat de l'Empe-
seur et le renversement de nos institutions ; mais c'est au 2 
juin spécialement que le complot commence à prendre une for-
me saisissable. 

Le 2 juin, les nommés Folliet, Alix, Ruault et deux ou trois 

autres individus, appartenant comme eux à la classe ouvrière, 
étaient réunis chez le nommé Gérard, l'un des plus dangereux 

entre tous ces hommes si ardents à la ruine de la société. Ils 
sortaient ensemble, se dirigeaient vers le Palais-ltoyal, écou-
tant l'exposé l'ait par Alix d'un plan de barricades qu'il avait 
conçu pour le jour où l'action devait succéder aux paroles. 

Lo lendemain, lès mêmes hommes se trouvaient, à neuf heures 
du soir, dans la commune de La Chapelle-Saint-Denis, au do-
micile du nommé Decroix, marchand de futailles, transporté 
gracié, et qui reconnaissait la clémence de son souverain en 
concourant à l'assassiner. A cette réunion avaient été appelés 
doc ho:u [ivon r^iit'. l'on peut croire cuarign .-i u î.* oo-.»juration, 
mais dont les antécédents semblaient promettre aux conjurés 
des garanties de discrétion et un utile concours. C'étaient, en-
tr'autres, les nommés Vauthier, conduit par Bronsin; Budan, 
amené par ilobin. Folliet, conspirateur éméritc, présidait l'as-
semblée. On débattit longtemps le plan d'Alix, mais sans rien 
arrêter. C'était comme une séance préparatoire. On iatounait; 
on cherchait à se fixer, on demandait, par i xemple, à Vauthier, 

employé au chemin de fer d'Orléans, si l'on pouvait compter 
sur ses camarades comme en 1848, et comme on s'étonnait de 

recevoir une réponse négative, Vauthier ajoutait: 'Que voulez-
vous, les temps sorti bien changes; la raison est venue avec 
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l'âge; et puis ils sont maintenant pères de famille. Faut-il 
s'étonner, après de semblables paroles, que la famille soit mise 
au ban de l'école socialiste ! 

On devait, le lendemain 5, se réunir chtz Folliet ; mais sur 
un contrordre émané l'on ne sait d'où, c'est au pied des for-
tifications, dans la plaine des Vertus, que l'on retrouve les 
conjurés. Des précautions intelligentes, minutieuses, presque 
savantes, avaient été prises pour la sûreté commune. On ar-
rivait au rendez-vous séparément ou par petits groupes, mar-
chant par des sentiers détournés et non sans regarder à chaque 
pas autour de soi ; des sentinelles étaient posées de distance en 
distance, prêtes à donner l'éveil en cas de danger. 

Dans cette séance, on reprit la discussion du plan d'Alix 
pour lo rejeter en définitive. Ruault résuma la discussion en 
s'écriant : Que l'on ferait les barricades comme à l'ordinaire. 
11 ajouta que le lendemain il mettrait à la disposition d'Alix et 
de Mariet une imprimerie destinée à répandre des proclama-
tions incendiaires. Déjà l'on avait mis en circulation deux 
bulletins par lesquels un comité directeur, invisible, invitait 
tous les citoyens à se tenir prêts. Folliet lit un rapport sur 
vingt-six canons fabriqués secrètement avec des tuyaux à gaz ; 
c'était l'œuvre de deux conjurés, Mailliel et Régnier, qui, pour 
leur travail, avaient reyu do Copinot, en quatre l'ois, une som-
me de 150 l'r. On applaudit, et l'on déclara qu'il était temps 
d'agir, c'est-à-dire d'assassiner l'Empereur et de dresser des 
barricades. Une voix s'éleva pour demander s'il ne convien-
drait pas de prévenir lo colonel Charras. Inutile, s'écria Mon-
ehirond, le colonel Charras saitlout. On convint alors qu'à la 
première occasion où l'Empereur serait rencontré sans escorte, 
les conjurés feraient feu sur lui; que son cadavre serait en-
suite traîné dans les rues; que de toutes parts s'élèveraient des 
barricades, et que ia République serait proclamée sous la dic-
tature du condamné Blauquu On devait s'approcher de Sa 

Majesté au cri de: Vive l'Empereur ! pour se rendre plus fa-
cile l'accès de sa personne. L'assemblée fut déclarée en per-
manence. Depuis doux heures déjà les conspirateurs étaient 
assemblés: la vue d'un gendarme accéléra la séparation ; elle 

s'opéra avec les mômes précautions que l'on avait prises pour 
se réunir. 

Le lendemain 6 jui.i, il était annoncé partout que Leurs Ma-
jestés devaient venir à l'Hippodrome, et que, sans doute, sui-
vant leur habitude, elles seraient sans escorte. Cette journée 
ne pouvait rester inoccupée pour les conjurés. Des pistolets et 
des poignards lurent distribués à plusieurs, entr'aimes à Ma-
riet et a Joirou par Ruault et par Gérard ; Gérard, notamment, 
remit à Ruault deux pièces de 20 IV. et un panier contenant, 
avec quelques cartouches, trois paires de pistolets et un poi-

gnard. Le 7, dans la matinée, le mot d'ordre lut donné. On 
devait se réunira l'Hippodrome, et, soit à l'entrée, soit à la 

sortie, consommer l'attentat. La vigilauoo de l'autorité avait 
déjà découvert une grande partie des fut* qui viennent d'être 
rapportés; les moindres démarches dos principaux membres 

de la conspiration étaient observées. 
C'est ainsi que lo 7, dans la matinée , ou avait surpris le 

secret d'une réunion chez Folliet; ou avait vu Lux et Ruault 

sortir de sou domicile; ils avaient été suivis pas à pas. A la 
place Lalàyetlc, ou les avait vus choisir, entre une vingtaine de 

uacros, le seul qui fût muni d'un vasistas à l'arrière. C'est par 
cette ouverture que, pendant le trajet jusqu'à la place de la Ma-
deleine, on vit souvent uppuraitro lo visage des accusés, obser-
vant sans doute s'ils étaient suivis. De la place de la Made-
leine, ils montèrent à pied les Champs-Elysées, s'arrêtant par-
Ibis [iour échanger quelques mots rapides avec des complices; 
puis, arrivés sur lu butte do l'Hippodrome, on les vit s'abou-

cher successivement avec divers groupes d'hommes à ligures 
sinistres, qui stationnaient aux abords du théâtre, notamment 

dans l'espace compris entre la logo impériale et la polile rue 
de Bolleyue. D'autres groupe-.-, d'un aspect non moins inquié-
tant, étaient échelonnés sur l'avenue de Saint.-Cloud, du côté 
du bois do Boulogne, que Leurs Majestés devaient traverser 
poirse rendre au théâtre. Neuf individus étaient réunis à la 
porte même du bois. De ce nombre étaient Joirou et Commès, 
armés, ainsi que deux autres. Mailliet avait promis d'armer 
lesaulres; pour n'avoir pas pu le l'aire, il faillit être tué sur 
place par Joiron. 

Siir les cinq heures et demie, au momen'. où les agents de 
service faisaient ranger la foule pour faciliter le passage de la 
voiture impériale, Lux frappa dans ses mains et poussa un 
cri d'une nature particulière. Aussitôt on put remarquer un 
grand mouvement dans les groupes ; quelques hommes se rap-

procheront, d'autres partirent, se dirigeant vers l'avenue de 
Saint-Cloud et le bois de Boulogne. Dans tout ce parcours, des 
sentinelles avaient été placées et se tenaient, non pas debout, 
niais couchées dans les fossés, l'œil et l'oreille au guet, prêtes 
a donner ou à transmettre tous les avertissements nécessaires. 
Les sages mesures prises sans bruit, mais avec énergie par 
l'autorité, ne permirent pas à l'attentat de se consommer, et 
Leurs Jïajestés purent, non sans peine à la vérité, niais au 
moins sans être inquiétées, regagner le château de Saint Gond. 
Le complot avait échoué; mais avec de tels hommes, un échec 
n'est qu'un ajournement, et dès le lendemain on voit la société 
secrète, ou dominent lesliuault, les Folliet, les Gérard, renou-
v irr ., s démarches, agrandir lo cercle do son action, et, en-

trant en quelque sorte dans une phase nouvelle, multiplier les 
chances de son abominable triomphe. 

Le 8 juin, on effet, Ruault conduit Mariet et Copinot au 
Luxembourg, où une conférence a été ménagée à l'avance avec 
les nommés Ribault de Langardière, Lailize et Arthur Ranc, 
tous trois étudiants; celui-ci en droit, ceux-là en médecine. 
Là, comme on dit dans un certain langage, la blouse et l'ha-
bit noir fraternisèrent ensemble. La fusion fut opérée entre 
deux sociétés composées d'éléments divers, mais tendant au 
même but. On s'encouragea mutuellement à la persévérance; 
on se promit de ne pas laisser échapper une seule occasion. 
Il fut convenu que l'on tenterait quelque chose le premier jour 
de l'exposition d'horticulture, et que, dans cette circonstance, 
toute la société serait convoquée en armes. En attendant, et dès 
le soir même, on roda autour du Gymnase, mais on ne put 
rien tenter. 

Dans la nuit du 8 au 9, de nombreuses arrestations furent 
opérées, sans ralentir ou décourager les conspirateurs. Vaine-
ment Folliet, Lux, Ruault, Decroix, Doton, Delbos et d'autres 
meneurs furent placés sous la main de la justice, et mis dans 
l'impossibilité de nuire. Vainement, dans la nuit du 16, le pré-

I fet de police avait fait saisir au domicile de Bratiano l'impri-
merie ayant servi à la composition des bulletins dont il a été 
déjà parlé, les successeurs ne manquèrent pas aux conspirateurs 
tombés ; on serrait les rangs pour combler les vides, et tout 
était dit. 

C'est ainsi quelenommé deMeren ditleBelge apparaît pour 
la première fois dans les assemblées qui suivent ces arresta-
tions. De Meren, ami de Gérard, est présenté par lui; il ap-
poeœ a

 nctte
 association de malfaiteurs le concours de son 

énergie et de sa dépravation. 

Le 3 juillet, on trouve les deux sociétés fusionnées en ren-
dez-vous à la bastille, et se dirigeant de là, avec les précau-
tions accoutumées, dans le voisinage de Saint-Mandé. Là, on 
renouvelle le serment d'assassiner l'Empereur. 

Dès le mardi 5, l'occasion se présente pour l'exécution du 
complot. Les affiches de l'Opéra-Comique avaient annoncé 
pour le même jour la visite de Leurs Majestés. Tous les grou-
pes sont convoqués, chaque chef arme ses hommes. De Méren 
achète de ses deniers trois paires de pistolets qu'il charge lui-
même, et le bruit de cette opération est entendu par son lo-
geur, le sieur François ; il en achète une quatrième paire pour 
Mariet sur le fonds commun ; il accepte comme un honneur 
la mission de donner le signal de l'attaque en tirant le pre-
mier ses deux coups sur la voiture impériale. Le S, à sept 
heures du soir, tous les conjurés étaient à leur poste: lés 
membres de la société appartenant à la classe ouvrière, dis-
persés dans les rues et sur le boulevard; les . utres, c'est-à-
dire les étudiants, tels que Langardière, Rai^, Lafiize, réunis 
sur le grand balcon du café de ce nom, assistant d'abord com-
me spectateurs à l'attentat qui se prépare, et tout prêts à jouer 
un rôle plus actif aussiiôt que l'assassinat aurait ouvert la 
porto à l'insurrection. 

Au milieu de tous ces hommes, il en est un qui mérite une 
attention toute particulière, c'est le docteur Follot, amené là 
par Gérard ; Follot, héros de la philantropie toile que les 
socialistes la comprennent; Follot, muni de sa trousse, prêt à 
panser les blessés, même les hommes d'ordre, dit-il avec em-
phase, parce que, suivant lui, après tout, ils apparlienne.nl à 
l'humanité. 

Aux abords du théâtre, d'ailleurs, la physionomie des grou-

pes est la même qu'à 1'Uippodronm : ce sont ces mêmes visa-
ges sombres et sinistres, ces allées et venues do quelques nus, 
ces mots échangés rapidement et à voix basse; ce sont les mê-
mes hommes enfin reconnus là par les agents qui avaient veillé 
aux portes de l'Hippodrome. Aussi l'administration n'hésita 
pas : confirmée par tout ce qu'elle voyait dans les soupçons 
qu'elle avait déjà conçus, elle fit arrêter sur la place même un 
certain nombre d'individus parmi lesquels on remarque les 
nommés Joiron, Commès, Gabrat, Deney, Turenne, Copinot, 
Baudy et Follot, celui-ci muni do sa trousse, ceux-là porteurs 
de poignards et de pistolets chargés prêts à faire feu. Les ar-
resuuions amenèrent des aveux, ot avec les aveux, la lumière 
si vive, si éclatante, qu'aujourd'hui la justice n'a plus à re-
chercher les coupables, mais seulement à les punir. 

Après ce rapide exposé des faits généraux, et avant d'exa-
miner successivement les charges qui pèsent sur chacun des 
accusés, on sait déjà quelles étaient les tendances de leur dé-
testable association ; mais on a dû se préoccuper de recher-
cher l'origine à laquelle elle remonte et les mobiles qui l'ont 
fait mouvoir. Sur ce point, qui appartient plutôt d'ailleurs à 
l'histoire du procès qu'à la répression du crime, l'instruction 
en est resiée, maigre de louables investigations, aux probabi-
lités et aux vraisemblances. 

Ainsi, il n'est pas établi que le complot aujourd'hui dénon-
cé au jufy se rattache par un lien direct aux réfugiés qui, du 
sein d'une nation voisine et amie, suspendent chaque jour, sur 
le monde civilisé, les périls d'une conspiration en permanence. 
Ce qui peut permettre l'affirmative en ce sens, ce sont les pa-
roles échappées à quelques-uns des accusés : l'un disant à sou 
complice! qu'il le c. ndutl à une réunion où l'on aura des nou-
velles de Londres; faillie (de Meren; déclarant eu confidence 
que les sociétés ont des intelligences à l'étranger pour donner à 
leurs opérations l'ensemble et l'unile nécessaires ; un autre 
(Montchiroud) s'écriant qu'il est inuule île rien faire savoir au 
colonel Charras, parce que le colonel Charras sait tout. Et 
cela, quand il est établi par des pièces signées de cet ancien 
officier, qu'il u provoqaé publiquement l'armée française à la 
révolte et à la trahison! yuand il est notoire que l'ex-culonel 
Cltarras n quitté son ancienne résidence pour se rapprocher 
dos frontières ! A côlé et à l'uppui do celte argumentation, il 
est impossible de passer sous silence l'intervention momentanée 

du sieur Bastide qui l'ut longtemps un membre actif des so-
ciétés secrètes et l'ami des principaux réfugiés de Londres. 
L'instruction surprend lo sieur Bastide descendant du haut 
rang que lui a fait la révolution do

v
1818, pour prêcher la Ré-

publique à des étudiants qu'il ne connaît pas, et qui, le cha-

peau sur la tète, boivent et fument en l'écoulant. 
Telles sont, nu premier rang, les considérations qui per-

mettraient de raltaclier le complot de Paris il une oi igine 
loiwaiue, à une organisation redoutable et puissante. Ce qui 
est du moins bien certain, c'est que, par leurs œuvres et par 
leurs écrits, ces éternels ennemis do l'ordre social ont pesé 
sur les imaginations, sur les esprits, sur les ar-tes 'les conjurés; 
que si aujourd'hui les Ruault, les Gérard el tant d'autres ont 
un compte terrible à rendre devant la justice de leur pays, la 
réprobation qu'ils ont encourue doit remouler à leurs corrup-
teurs, aux écrits infâmes, aux doctrines sanguinaires des hom-
mes qui composent le comité révolutionnaire européen, le club 
delà Révolution, la Commune révolutionnaire. Au domicile de 
presque tous, on a saisi, précieusement conservés, soit, eu ma-
nuscrit, soit, en copies, soit en imprimés, les appels à l'anar-
chie émanés des réfugiés de Londres. De pareilles excitations 
adressées à des appétits grossiers, à des instincts malei iels, à 
des hommes vivant pour la plupart dans la débauche et, la fai-
néantise, ne devaient que trop facilement porter leurs fruits. 
Les accusés, ainsi pervertis par la presse, ne pouvaient man-
quer de lui demander son concours ; et, sous leurs mains, elle 
est devenue un puissant levier de désordre. C'est ainsi que 
l'on a saisi entre les mains de Bratiano etde Langardière une 
imprimerie et une presse autograpbique d'où avaient été tirés 
des bulletins et des proclamations incendiaires. 

Pour terminer sur ce point, il suffit do dire que Ruault au-
rait été l'organisateur de Cette société d'ouvriers venant plus 
tard se fondre avec celle des étudiants, et apportant, ainsi 
(suivant l'expression de l'un d'eux) des bras à l'intelligence. 
H paraît que celte association première, désignée par Ruault 
sous le nom des Deux-Cents, se composait de vingt groupes, 
comprenant chacun dix hommes, dont les chefs seuls devaient 
se connaître; qu'à côté, et en dehors de cette société, prête à 
tout oser, il en existait une autre appelée le Cordon sanitaire, 
destinée à diriger le mouvement plutôt qu'à le produire; mais 
ces classifications, toutes de théorie, semblent avoir disparu 
dans la rapidité et la violence de l'impulsion imprimée au 
complot. Lo moment est venu de faire à chacun des accusés sa 

part dans le détestable drame où tous ont joué un rôle si cri-
minel. 

1° FOLLIET. 

Louis Folliet, né le 25 novembre 1796, à Genrins, commu-
ne de Pugien, département de l'Ain, entrepreneur de bâti-
ments, employé au chemin de fer de Strasbourg, demeurant à 
Paris, rue Saint-Laurent, 18. Folliet, le plus âgé de tous les 

accusés, esl aussi le plus habile et le plus expérimenté. Ses 
antécédents ne le préparaient que trop bien au nouveau crime 
qui lui est imputé. Issu d'une famille d'honnêtes cultivateurs, 
il avait appris l'état de charpentier; mais, jeune encore, en-
traîné par du mauvais instincts, il dut vendre son patrimoine, 
et, après 1830, il se jeta dans la politique ardente, faisant de 
la propagande dans les cabarets, parmi les fainéants que l'on 
est toujours sûr d'y rencontrer. Ses fréquents voyages à Lyon, 
dans un temps où cette ville était le foyer des sociétés secrè-
tes et des conspirations, l'avaient rendu suspect aux autorités 
de son pays. 

. En1831.il était sianalé comme un des hommes les plus 
turbulents de Bellay, et on le soupçonnait d'avoir trempé dans 
une affaire où il s'agissait de détruire, par le feu, les regis-
tres des contributions. 

En 1836, après la dispersion de la société secrète dite des 

Familles, il en rassemble les débris avec Martin Bernard et 
aide ainsi à former la société des Saisons, qui, plus tard ' fut 
présidée par Barbes et par Blanqui. 

En février 1838, arrêté pour complot, association illicite 
détention de munitions de guerre, il est condamné sur ce der-
nier chef à deux ans de prison et deux ans de surveillance. On 
avait trouvé chez lui douze cents cartouches de guerre et il 

était cité partout pour la violencs de ses opinions Aux accu-
sations politiques se mêlaient des bruits d'une autre nature 
et des plaintes en escroquerie fuient à cette époque formulées 
contre lui. Le temps et les enseignements de la justice ne 
l'ont pas corrigé; il est seulement devenu plus prudent- il 

éclaire les conspirateurs de ses conseils, il les excite de 'ses 
haines; mais, au moment de l'aclion, il se tient à l'écart, prêt 
à recueillir les fruits du crime sans en affronter les périls. Il 
était en relations suivies avec Alix, Ruault, Lux, Copinot 
Mariet, Decroix, Montchiroud, Bronsin. 

Le 2 juin, réuni à Gérard ot à Ruault dans une sorte de co-
mité préparatoire, il écoutait l'exposé d'un système do barri-
cades inventé pur Alix. 

Lo 3, il assistait à la réunion tenue chez Decroix, il y avait 
même conduit le nommé Dolon, à qui, chemin faisant il ex-
pliquait un plan d'insurrection prochaine. C'est lui qui, ce 
jour-là, présidait la séance, assis eu signe d'autorité (dit 'Bu-
dan) sur un siège plus élevé que les autres. Il a développé le 

plan de barricades proposé par Alix, et, suivant l'expression 
du témoin Vauthier, il a pris la parole et l'a gardée long-

temps; il a excité vivement à inaugurer la république sociale 
par l'assassinat do l'Empereur, et c'est d'après ses conseils que 
les assassins devaient crier : Vive l'Empereur ! pour rendre 
plus facile l'accès de la voiture impériale. C'est entre ses mains 
que se trouvait lo modèle des vingt-six canons fabriqués par 
Mailliet et par Régnier. 

Le 8 juin, il assistait à 
dans la plaine des Vertus. 

_ Le 7, un peu avant l'heure du rendez-vous à l'Hippodrome 
c'est chez lui que Montchiroud, Lux et Ruault venaient pren-
dre leurs dernières instructions. 

Arrêté le 0 juin, Folliet a d'abord tenté de s'enfermer dans 
des dénégations absolues : « On lo prend pour un autre; il n'a 
pas conspiré. » Mais, plus lard, vaincu par l'évidence, re-
connu par les agents de l'administration qui ont observé tous 
ses mouvements et suivi tous ses pas, signalé par ses compli-
ces eux-mêmes, il entre dans la voie des demi-aveux et recon-
naît sa présence aux réunions. H reconnaît qu'avant de s'y 
rendre il en connaissait le but; que Ruault et Copinot lui 
avaient très clairement exposé le projet d'assassiner l'Empe-
reur et do proclamer ensuite la république. 11 résume toute sa 
défense en s'écriant : Je ne suis pas si coupable qu'on le pense. 
Le doute n'est pas possible. Parmi les accusés, la place de Fol-
liet est marquée aux premiers rangs. 

2° BUAULT. « 

Joseph Ruault, nè le 8 juillet 1813, à Villiers Canivet (Cal-
vados), tailleur de pierres, demeurant ruo de la Coutte-d'Or, 
\ \, à La Cliapolle-Saint-Denis. 

En 1818, Ruault s'est signalé pur ses opinions socialistes. 
En 1851, il fut même arrête sous prévention d'avoir fait partie 
d'une société secrète. C'est depuis cette époque qu'il paraît 
avoir voulu grandir son importance dans lo parli de la déma-
gogie en fondant, soit de sou propre mouvement, soit sous uno 
impulsionélrangère, les diverses sociétés que l'on désigne sous 

les noms de Deux-Cents, de Cordon sanitaire, do Comité di-
recleur, et qui se sont confondues en une seule, ayant pour 
but l'assassinat de l'Empereur et le renversement de nos in-
stitutions. Folliet lui-même, quelle que lut son influence sur 
la société, paraît n'y avoir été admis que sur la présentation 
de Buault. Buault était allé ie trouver avec Copinot pour lui 
faire part de leur» affreux projets, espérant que sa vieille ex-
périence leur serait utile et qu'il leur amènerait du monde. 
Folliet rejette d'ailleurs lo dangereux honneur d'être réputé 
le président de l'affiliation, en disant : que les oaganisaleurs 

la séance tenue aux fortifications 
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liuault va chez le tailleur Delbos ci charge un pistolet qu'il 

reu.iel à Joirou, avec un poignard. Joiron l'avoue. 

Le 7, jour du l'Hippodrome, accompagné de Lux, il se rend 

dans ta 'matinée chez Folliét pour lui demander ses derniers 

conseils avant la consommation de l'attentat. Delà, il se rend, 

avec le môme complice, à l'Hippodrome. 'Pendant cette traver-

se-, tous deux ont élé constamment observés et suivis par des 

agents qui lendent compte do leurs moindres mouvements. 

On se rappelle ce qui a été dit plus haut du fiacre pris à la 

place balayette, choisi de préférence, à cause du vasistas dont 

il était pourvu; le cochera été retrouvé; il se rappelle avoir 

été payé eu une pièce de monnaie tachée de plâtre, ce qui lui 

a t'ait, dire : Je viens deconduire un maçon (et Ruault est tail-

leur de pierres): Un cantonnier avec lequel Ruault a causé 

quelques instants aux Champs-Elysées le reconnaît et le si-

gnale; ses complices eux-mêmes lo désignent, comme le plus 

important, le plus actif, le plus acharné d'entre eux. Aux 

abords du théêtre, c'est lui qui semble, avec Lux, diriger le 

mouvement et donner des ordres aux conjurés; c'est lui qui, 

le lendemain, invile ses complices Joiron et Mariet à une au-

tre société coin posée d'étudiants; il les conduit au Luxembourg, 

où se rencontrent les nommés de Langardière, Lallize et Ar-

thur Banc. 11 annonce que l'Empereur doit incessamment vi-

siter l'exposition d'horticulture, et il combine avec ses nou-

veaux auxiliaires un plan d'attentat contre les jours de Sa Ma-

jesté. C'est ainsi et sous ses auspices que la fusion s'opère, que 

de nouvelles forces sont apportées au complot dont il est à la 

fois l'âme et le bras. 

Arrêté chez lui le lendemain de cette entrevue, il est trouvé 

détenteur d'armes de guerre. A des charges si nombreuses, si 

accablantes, Ruault n'oppose que de sèches dénégations; c'est 

avouer qu'il sent sa justification impossible. Il ne peut pas mê-

me alléguer les excitations de la misère, car, lorsqu'il travail-

lait, il gagnait 8 fr. par jour. 

3° MONCHIROND. 

Auguste Monchirond, né à.... teneur de livres, rue Notre-

Damo-de-Nazareth, 10 (en fuite). 

Cet accusé n'est pas moins immoral dans sa conduite pri-

vée qu'exalté dans ses opinions socialistes. 

En 1851, il fut poursuivi et arrêté dans l'affaire du Comité 

de résistance; écroué pour complot à Bicêtre le 4 mai 1852, 

mis eu liberté le 3 juin. 11 paraît avoir abandonné sa femme 

et ses enfants pour vivre en état de double adultère avec une 

tèmnic Deligny dont il parlageait le domicile. Le 3 juin, il as-

sistait à la réunion tenue chez Decroix. Il se distinguait tout 

à la fois par la violence de ses emportements et par l'air d'au-

torité qu'il savait prendre. C'est lui qui s'écriait : Iln'y arien 

à communiquer, au colonel Charras. Le colonel est instruit 

de tout. Dans celle séance, il développait aussi son plan d'in-

surrection. Cinq cents hommes, disait-il, à l'Holel-de- faille, 

où l'on trouvera des armes et des munitions comme dans un 

petit fart; cinquante hommes pour chaque mairie: c'est tout 
uv qu'a tu-ut pour nous assurer le succès, liudan et Rohin no-

tamment ont rapporté ce propos. Comme il se chargeait en 

même temps de procurer des armes, Robin lui disait : C'est 

bien malheureux, car on fera bien des victimes. — Des victi-

mes! il y en a déjà bien assez, répondait Monchirond, il est 

temps que cela finisse. Lorsque, le 15 juin, on se présenta chez 

lui pour l'arrêter, il avait disparu, prétextant près de son pa-

tron une affaire pressante à la campagne. Ou saisit dans son 

domicile une paire de pistolets de tir et une quantité consi-

dérable de manuscrits' et d'imprimés socialistes.
 1 

Monchirond dil assez la puissance des preuves 

contre lui. 

4° DECROIX. 

La fuite de 

accumulées 

Pascal-Joseph-Philippe Decroix, né à Béthunc (Pas-de-Ca-

Uis), le 6 avril 1800, marchand de futailles à La Chapelle-

Saiut-Denis. 13 juillet 1827, condamné pour rébellion à un 

mois de prison par le Tribunal correctionnel de la Seine. Le 

21 avril 1837, à un mois pour coups et blessures. Transporté 

à la suite de l'insurrection de juin, gracié le 3 décembre 1849, 

il a, comme tant d'autres de ses co-religionnaires politiques, 

reconnu la clémence du chef de l'Etat en s'armunt contre 

lui. 

C'est chez Decroix que le 3 juin s'est tenue cette réunion 

dont il a déjà élé question plusieurs fois et où l'on agitait, sous 

la présidence de Folliet, l'assassinat de l'Empereur, l'insur-

rection, les barricades, la fondation de la République démo-

cratique et sociale. Decroix arrêté le 9 juin, après la tentative 

de l'Hippodrome, a nié d'abord que l'on se fût réuni chez lui. 

Confondu par les affirmations contraires de plusieurs témoins 

ci de presque tous les accusés eux-mêmes, il a fini par recon-

naître qu'en effet Monchirond et quelques autres sont entrés 

chez lui; mais il a essayé de prétendre que, retenu dans son 

écurie pour donner des soins à un cheval, il ne savait ce qui 

avail pu se dire dans sa chambre. Vauthier lui donne, entre 

autres, un démenti lormel sur ce point : présenté par Bron-

sin, il a vu Decroix à la réunion, prenant part à la conférence, 

et cela pendant au moins vingt minutes. Budan tient le même 
langage. 

Due perquisition, opérée au domicile do Decroix, a fait dé-

couvrir deux gibernes, un sabre-poignard avec sou ceinturon, 

un fourreau de baïonnette, un sac à plomb, deux cornes plei-

nes de poudre, un fusil de chasse et une vieille épée. Eu pré-

sence de ces faits, les dénégations et les rélicences de Decroix 

ne supportent pas l'examen. Il a connu le complot, il l'a favo-

risé, il y a pris part. 

5° LUX. 

Joseph Lux, né le 6 janvier 1817 à Riviels, département du 

Bas-Rhin, fabricant de chaussures à la mécanique, place des 

Trois-Miiries, 6. Démagogue forcené ; accouru à Paris après la 

révolution de 1848, il se serait vanté d'avoir marché à la tète 

des factieux qui, lo 15 mai, ont envahi l'Assemblée nationale. 

La violence de ses déclamations lui valut le triste honneur 

d'être délégué par le comité socialiste du IV" arrondissement 

lors des élections de 1849 et 1850. Il proclame plutôt qu'il n'a-

voue avoir été condamné pour chants politiques en 1834. Ar-

rêté dans les affaires de Lyon en 1834, traduit en 1840 devant 

un Conseil de guerre et dirigé sur l'Afrique. Eu 1844, il est 

condamné à deux mois de prison, à Bône, pour escroquerie ; 

le 10 juin 1850, à deux uns d'emprisonnement, 200 fr. d'a-

mende, cinq uns d'interdiction des droits politiques, pour 

fraude en manière électorale. Au moment où cetle dernière 

condamnation était prononcée contre lui, il s'écriait d'un ion 

emphatique et menaçant : Ça ne m'empêchera pas de défendre 

la République quand même. 

l'reaci à la réunion de la plaine des Vertus le S juin, le 7 

présent à l'Hippodrome, c'est lui qui s'est posé en directeur 

du mouvement ; c'est lui qui a donné le signal en frappant 

dans ses mains et en poussant un cri aigu lorsque les agents 

ont annoncé la sortie de l'Empereur. 11 est partout, prend part 

a toutes les résolutions. Il nie tout, cependant; il ne connaît ni 

Folliet, ni Alix, ni Buault; il n'est pas allé aux Vertus, il 

n'est pas aile a l'Hippodrome; mais, confronté avec lui, Fol-

Iret s'en" : C'est bien là Lux, le chansonnier! il était à laréu-

nion tic:; fortifications. Alix confirme cette assertion sur la-

quelle Folliet doit d'autant moins se tromper que, le 5 juin, il 

a reçu la visite des ces deux hommes; et s'ils sont venus aux 

fortifications, c'est sur son invitation. 

A <• ! témoignage relativement au 5 juin, viennent se joindre 

ceux des ugeuts relativement an 7. Un se rappelle que, dans 

la mat inee. Lux a été vu et suivi par l'inspecteur Goussard ; 

ou sait comment liunull ci lui sont arrivés en tiacre de la pla-

ce Lal'ayeite à la Madeleine, à pied de la Madeleine ii l'Hippo-

drome. La surveillance et la reconnaissance formelle des a-

geuts \a plus loin. L'activité de Lux au milieu des groupes, 

MCI air lool ii la fois affairé ci, mystérieux , cet étrange signal 

qu'il a donne avaient fixé sur lui l 'attention. Le soir, à la sor-

tie do l'Hippodrome, il lui suivi jusqu 'à son domicile, place 

des Tiois-Slaries. C'est bique l 'on apprit son nom et qu'il lut 

arête le lendemain. Chez lui furent saisis en même temps une 

grand quantité d'écrits socialistes parmi lesquels, par une 

profanation familière aux hommes de cette sorte, se trouvait un 

profil de Jésus Christ. 

G» ALIX. 

Jules Alix, né Ic9 septembre 1 818, à Fontonay (Vendée), pro-

fesseur, rue de Bu flan 1 1 , 11. Alix, de son propre aveu, a été 

arrêté dans la terrible insurrection de juin. Quelques mois au-
paravant, il s'était porté candidat en Vendée pour représenter, 

a l'Assemblée constituante, l'opinion radicale du pays. 11 se 

dit professeur; on ne sait de quelle science : suivant le pro-

priétaire de la maison où il a demeuré, les enseignements d'A-

lix étaient tels, au point de vue do la morale, qu'il lui enjoi-

gnit de les suspendre. Suivant un autre témoin, il avait épui-

sé toutes ses ressources à l'étude des escargots sympathiques. 

Suivant Gérard, il é ait sans asile, couchant tantôt chez Noc-

toux, tantôt chez Holon. Suivant l'instruction, ou ne saurait lui 

refuser lo titre de professeur de barricades : car, dès les pre-

miers pas, dès le2 juin, elle le rencontre sortant avec Folliet et 

Ruault, et leur expliquant, dans une promenade, le plan qu'il 

a dressé pour diviser Paris en zones, le hérisser d'insurgés et 

de remparts, et rendre ainsi infaillible le triomphe de la iiépu-
bbque démocratique et sociale. 

Le 3, chez Decroix ; le 5, dans la plaine des Vertus ; c'est la 

discussion de ce plan qui a tous les honneurs de la séance. Le 

(3, la veille de la représentation à l'Hippodrome, il était chez 

Gérard avec Mariet qui, pour le reconnaître, déclare n'avoir 

pas besoin d'être confronté avect lui, et ajoute -.C'est bien à 

lui et à moi que devait être confiée, le lendemain, l'imprimerie 

dont Ruault avait parlé. Alix en est réduit à se mettre d'accord 

avec l'accusation pardes aveux presquecomplets. Il est allé (par 

hasard, à la vérité) aux réunions dont ou parle ; il y a en-

tendu dire qu'avant de penser aux barricades (l'objet de ses 

seules préoccupations) il fallait frapper la tôle ; et, sous ces 

mots couverts, il a compris que l'on désignait l'Empereur. 

Dans son interrogatoire du 20 août, il va jusqu 'à reconnaître 

qu'il a parlé de barricades comme tout le monde. 

Tous ces documents parvenus à l'autorilé ont motivé, dès 

le 11 juin, l'arrestation d'Alix ; ils ont marqué sa place à côté 
de Gérard, de Ruault et de Folliet. 

7° BR0NSIN. 

Théophile-Joseph Bronsin, teneur délivres, né en Belgique, 

absent. Il paraît qu'en juin 1848, Bronsin, alors employé au 

chemin de fer d'Orléans, aurait organisé des barricades rue 

Sait-Victor et rue Copeau, excitant, par tous les moyens los 

ouvriers à la révolte ; des balles, de la poudre furent alors 

saisies chez lui ; mais il fut mis en liberté après six semaines 
de détention préventive. 

En décembie 1851, il a été arrêté pour avoir proféré des 

cris séditieux et exité la foule contre les troupes. Vauthier 

l'avait plusieurs fois entendu parler d'une réunion où tout se 

résumait par ces mots : Assassinat de l'Empereur ! Le 3 juin, 

il se laissa conduire chez Decroix, et reconnut bien que Bron-

sin ne l'avait pas trompé. Budan ajoute que, dans cette réu-

nion, Bronsin n'était pas le moins ardent à prêcher l'insur-

rection ; il disait avoir une liste d'armuriers chez lesquels 

on pourrait se procurer des armes par lo pillage. Le 11 juin, 

trois jours après la tentative de l'Hippodrome, il n'avait pas 

reparu à son bureau ; il avait coupé sa barbe, el disail qu'il ne 

coucherait pas chez lui de peur d'être arrêté. Effectivement, lo 

mandat lancé contre lui n'a pu jusqu'à ce jour recevoir sou 

exécution. Bronsin, par sa fuite, a confirmé l'accusation de 
complot qui pèse sur lui. 

8° THIREZ. 

Edouard Thirez. né le 13 mai 1817. à Lillerr. (Pas-rl^Calai.-), 

coraonnier, rue de Jouy, 4. Condamné, le l'
r
 décembre 1831, 

à onze mois d'emprisonnement pour coups et blessures par le 

Tribunal de Saint-Omer. Mal noté par l'administration, pares-

seux, son livret n'a pas été visé depuis le 28 juin 1851. 

Bien qu'enrôlé dans la garde mobile, il so vante d'avoir, en 

juin, combattu pour les insurgés au pont Saint-Michel. Eu dé-

cembre 1851, il se battait encore rue Saint-Denis et ruo Saiut-

Marlin. Mais, au dire de sa propre famille, que ses désordres 

jettent dans le désespoir, c'est un homme aussi astucieux que 

méchant, el il parvient à se tirer de tous les mauvais pas. Il 

assistait à la réunion de la plaine des Vertus. Les agents Ni-

que, Lalanne, Chevallier, le reconnaissent parfaitement el in-

diquent le chemin qu'il a suivi, accompagné d'un homme en 
blouse. 

Le 7, il était à l'Hippodrome, couvert d'une blouse bleue, 

sOn unique vêlement ; il faisait partie de ceux qui avaient ca-

ché leurs armes dans los cabarets du voisinage; il avait deux 

pistolets pour sa part, et, après l'insuccès de la tentative, il 

avait fui par le bois de Boulogne jusqu'à Saint-Cloud, où il 

avait couché. C'est lui-même qui, avec autant d'indiscrétion 

que de cynisme, a semé partout, excepté devant le magistrat 

instructeur, l'aveu de ses projets sanguinaires et de sa coopé-

ration au complot. Reçu chez Gherbaert, logeur, en mars ou 

en avril, il so plaisait dès cette époque, à parler politique ; il 

s'exprimait en termes inlâmes couire l'Empereur, il disait 

qu'il fallait se défaire de Napoléon; qu'après lui on ne vou-

lait ni roi, ni empereur, ni police, ni armée; que la Répu-

blique démocratique et sociale, avec toutes ses conséquences, 
suffisait au bonheur du peuple. 

Il explique alors les rouag s, l'organisation de la société 

dont il fait panie; il parle des Deux-Cents divisés en quintu-

ri«s (c'est son expression); dit que chaque affilié devait être 

armé de deux pistolets ; que le but de cetle société était d'as-

sassiner l'Empereur, puis de proclamer la république sociale. 

Et comme sou oncle, le sieur Codron, lui adressait de vives 

représentations : Bah! répondait-il, nous avons manqué notre 

coup la première fois, nous serons plus heureux la seconde. 

Thirez a été arrêté lo 17 juillet. Qu'importent les dénégations 

do Thirez, après les constatations des témoins qui l'ont vu à 

l'œuvre, après les aveux rappelés par sa propre famille? 

9° BRATIANO. 

Jean-Constantin Bratiano, né en 1823 à Biieharest (Valachie), 

propriétaire, demeurant à Paris, rue Mézières, n° 4. Les char-

ges qui pèsent sur cet accusé sont d'une nature toute spéciale. 

L'accusation n'est point en mesure d'établir qu'il aurait as-

sisté aux réunions secrètes, qu'il aurait été vu sur le lieu où 

l'attentat devait se consommer; mais pour être moins directe, 

moins matérielle, pour ainsi dire, sa participation au complot 

n'en est pas cependant moins grave et moins certaine. 

Bratiano est le frère de Dimurix Bratiano, Valaque réfugié 

à Londres et membre du comilé central démocratique euro-

péen. Affilié au comité valaque, dont lo siège est à Paris, il 

déploie une grande activité pour faire imprimer secrètement 

un catéchisme révolutionnaire destiné à démoraliser, les sol-

dats et les paysans de la Valacl.ie. Il s'occupe aussi, quoi qu'il 

en dise, des affaires politiques de la France. Ses opinions, ses 

liaisons le mettent en rapport avec les membres les plus in-

fluents du parti démagogique, à tel point que si un lien réel 

et sérieux rattache les sociétés secrètes de Paris à celles de 

Londres, nul n'est mieux placé que Bratiano pour leur servir 

d'intermédiaire. Il est d'ailleurs signalé à l'administration 

comme un homme aussi souple que violent, et, en somme, ex-
trêmement dangereux. 

Les bulletins communiqués aux conjurés par les mariés 

Buault et déjà répandus de tous côtés avaient une grave im-

portance, et l'autorité dut en rechercher activement l'origine. 

Le 16 juin, à cinq heures du malin, le commissaire de po-

lice de la section de la Monnaie, porteur d'un mandat de M. 

le préfet, se présenta rue Mézières, u° 4, au domicile de Bra-

tiano; une grande caisse en bois blanc fut découverte et sai-

sie; sommé d'en faire l'ouverture, Braliano répondit qu'elle 

ne lui appartenait pas, qu'il n'en avait pat les clés cl n'en 

connaissait pas le contenu ; et pourtant, indépendamment du 

la serrure, cette malle était close par une bande de papier 

scellée do deux cachets aux initiales de l'inculpé. La malle, 

ouverte alors d'autorité, laissa voir tout, un appareil complet 

d'imprimerie: à iôté de caractères neufs el distribués dans cent 

soixante- trois cornets, une casse à double compartiment, éga-

lement neuve; puis, avec tous les accessoires et ustensiles né-

cessaires, on saisit la forme, entièrement composée, qui a 

servi à l'impression des doux bulletin! du comité directeur. 

On saisit aussi trois lignes do composition formata le début 

d'un troisième bulletin, ainsi conçues : « Ce n'est pas à Par-

ie niée prétorienne de décembre que nous nous adressons ; ce 

« n'est pas à celte machine gouvernementale qui combattit à 

toutes les époques pour le pouvoir, eu juin 1818, eu mai 

1839, en juin 1832, ci avril 1834... Non, ce n'est pus celte 

ma... » La composition, tout à coup interrompue, s'arrête 

là, mais à côté se trouve une certaine quantité do papier, 

mouillé d'abord, puis séché, prêt, en un mot, à recevoir l'im-

pression. 11 n'est pas difficile de comprendre de quelle nature 

ont dû être les circonstances qui ont empêché ca nouveau tra-
vail d'arriver à son terme. 

Quant aux deux premiers bulletins dont un assez grand 

nombre a pu être recueilli, leur étendue et leur violence mê-

me ne permettent pas de les transcrire ici. Qu'il suffise, quant 

à présent, de constater qu'ils sont un tissu des plus abomina-

bles provocations contre l'Empereur; un appel direct à l'in-

surrection et au massacre. Lo premier, par exemple, daté du 

20 mai 1853, el intitulé : Lt Réveil, se termine par ces mots : 

« Au nom de nos amis persécutés, déportés, fusiilés, citoyens, 

relevez-vous et reprenez l'œuvre interrompue de la révolution. 

Tout annonce un déuoùment prochain. Le jour et le lieu de 

l'action ne peuvent pas être encore connus; mais la résolution 

est prise et chacun se prépare. On so voit, on se choisit, on a 

pris des moyens rapides et sûrs de se concerter. Citoyens, te-

nez-vous prêts! » Le deuxième, intitulé : A la Conscience pu-

blique, et daté du 5 juin, se termine ainsi : « Encore une l'ois, 

veillons et courons à nos armes au premier signal. » 

A la vue de tous ces objets si compromettants, Bratiano 

persista dans ses dénégations; mais l'instruction n'a pas tardé 

à les faire tourner contre lui-même. Bodin, concierge de sa 

maison, déclare que, le dimanche 12 juin, vers deux heures 

après midi, Bratiano est sorli en lui disant de faire monter 

dans son appartement une caisse que l'on allait sans doute ap-

porter. Vers trois heures, en effet, la malle arriva dans un 

liacre et fut déposée chez Bratiano. A son retour, il demanda 

la clé, et comme elle n'avait point été laissée, il montra beau-

coup d'humeur et envoya sur-le-champ chercher un serrurier 

pour en faire l'ouverture. Bratiano est donc déjà convaincu 

de mensonge, en ce qu'il connaissait parfaitement lo contenu 

de la malle; il n'est pas moins certain que la clé refusée par 

lui était cependant eu sa possession; car, ouverte par son or-

dre, le 12 juin, el'e se trouve fermée à clé le 16, quand le 

commissaire de police se présente. 

Bratiano persiste à soutenir qu'il n'a rien impriméchez lui. 

Un ami, qu'il refuse de nommer, lui aurait confié un dé( ôt, et 

voilà tout. Il aurait ouvert la malle par simple curiosité, et 

s'il y a ensuite apposé son cachet, c'est pour empêcher que 

d'autres ne
 f

ussent aussi indiscrets que lui. L'ami inconnu est 

venu le voir du 12 au 16; c'est ainsi quo la malle a été re-
fermée. 

De ce simple exposé que résulte-t-il ? Des hommes ont formé 

un complot contre les jours du chef de l'Etat; l'un d'eux an-

nonce, le 5 juin, dans une réunion secrète, quo lo lendemain 

il mettra les conjurés en possession d'une imprimerie; il mon-

tre les bulletins qui en émanent; mais le lendemain on 

atiopà faire; on se préparc pour l'exécution du complot, 

fixé au 7, et l'imprimerie n'est pas livrée aux accusés Alix et 

Mariet. Le complot échoue ; des arrestations sont faites le 8 et 

le 9 ; ou sent la nécessité de déposer l'imprimerie dans un lieu 

sûr. Le 12, une imprimerie est apportée mystérieusement chez 

Bratiano. Bratiano est un homme dont les opinions sont tout 

à fait en harmonie avec celles des conjurés. 11 dispose de 

l'imprimerie comme de sa propriété, il fait ouvrir par un 

serrurier la malle qui la renferme ; il la scelle de son cachet. 

Cette imprimerie est celle qui a servi à imprimer les bulle-

tins que l'un dès conjurés a distribués à ses complices. 

De ces bulletins, l'un est daté du 20 mai, quelques jours 

avant la réunion Decroix ; le s jond, du 5 juin, avant-veille de 

la tentative de l'Hippodrome. Les outrages les plus immondes 

sont accumulés dans ces bulletins ; ce sont les outrages profé-

rés par Ruault et ses complices. L'atlentit, l'insurrection quo 

ces bulletins encouragent, cV,?t l'attentat, c'est l'insurrection 

ane préparent Ruault et sco oomplioes. Et ee mode d'action 
rapide que , les bulletins révèlent, et ce dénouement prochain 

qu'ils annoncent, et cette résolution prise, et chacun qui so 

prépare, c'est la définition, c'est le compf- -rendu, en quelque 

sorte, de ce qui se passe dans les ténébreuses réunions où l'on 

surprend Ruault et ses complices. Est-il possible de rattacher 

par des liens plus étroits l'accusé Ruault à l'accusé Bratiano, 

l'auteur des écrits prêchant l'attentat aux conspirateurs prêts 

à le consommer? Les dénégations do Bratiano ne sauraient 

donc prévaloir contre les faits qui i'accuseut, contre la loi qui 
le condamne. ' 

10° GÉRARD. 

Gérard, né le 6 décembrelSH àChambry (Meurthe), tailleur, 

rue de la Jussienne, 5. Gérard, autrefois maître dans sa pro-

fession, aujourd'hui simple ouvrier, travaille peu, dépeuse 

beaucoup, el cependant ne doit rien. Tout porte à croire qu'il 

s'est fait de la politique un moyen d'existence. 11 est, dans 

tous les cas, le trésorier de l'association. Il est un des plus 

ardents, un des plus actifs, un des plus compromis parmi 
tous les accusés. 

Dès le 2 juin, on le trouve avec Folliet et Ruault dans cette 

promenade du Palais-Royal où Alix soumettait d'abord et 

comme à ses juges suprêmes, le plan de barricades qu'il avait 

conçu. Lo 5 il était à la plaine des Vertus : Folliet le croit; 

Alix l'affirme. Le 6, c'est chez lui que Joiron, Mariet et Ruault 

se réunissent. C'est lui qui remet à ce dernier les 40 francs et 

les cinq pistolets renfermés dans un panier. Il n'est pas seule-

ment le membre actif, le trésorier plus ou moins fidèle de 

l'association ; il en est aussi le raccoleur le plus ardent ; c'est 

lui qui présente Deney; c'est lui qui fait recevoir de Meren ; 

c'est lui qui, avec cette hypocrisie humanitaire dont les socia-

listes ont si bien le secret, amène le docieur Follot avec sa 

trousse, le 5 juillet, aux abords de l'Opéra-Comique. Vaine-

ment sur ce point il se retranche dans sesseutiments d'huma-

nité; vainement il croit se défendre en disant que le docteur 

Follot était là pour panser les blessures de l'Empereur aussi 

bien que celles des frères el amis ; le docteur Follot ne lui 

laisse pas même le mérite de cette révoltante équivoque : il a 

été amené par Gérard, parce qu'un complot est tramé entre lui 

et ses complices contre la vie de l'Empereur, et que le sang du 
peuple pourra couier aussi. 

Gérard, au milieu de dénégations sans portée, se condamne 

à des aveux qui ne sont pas même nécessaires à l'accusation. 

11 est allé aux fortifications le 5 juin; le 5 juillet, il s'est pro-

mené avec le docteur Follol aux abords de l'Opéra-Comique : 

mais commcsimple curieux, ajoute-t-il. Non, répond l'instruc-

tion ; mais pour donner ses ordres parricides et pour se re-

tirer, en chef habile et prudent, vers neuf heures et demie en-

lo 13, amené de nouveau devant le magistat il
 a
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ne peut, dit-il, préciser le sujet do la conversation. "l"Uot 

Tels sont les aveux de cet accusé, dominés par la tcr -i 

charge d'une arrestation en armes ot en llagraiil délit. 

bien peu de chose. Il a reçu de Mariet el remis 

Ruault, une somme de 35 fr., recueillie dans les'atel 

une réunion do ce jour, il a vu Ruault charger lo-

que Gérard venait do lui livrer, il l'a vu en remettre" 

un poignard à l'accusé Joiron. Le 7, sur la 
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13" DE MEREN. 

■Bichard-Dieudonné-Jean-Iîaptiste dit 
Belge né le 11 lévrier 1828 à Marche (duché de Luxembourg), cotnptabl 

demeurant à Paris, rue Monlorgiieil, 58. De Meren est 

homme important parmi ses complices. En 1847 et 18l8
U
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fut successivement nommé à Marche et à Hervé percei 

des postes. Révoqué quelques mois après il parcourut les ^ 

les do Bruxelles, Namur et Liège, vivant dans l'oisiveté 

dissipant le patrimoine qu'il avait reçu de son père. Dénué ï> 

ressources, il revint trouver sa mère, dont il partagea on | 

que temps la. demeure. Bientôt il l'ut signalé pour fes' deso-

dres de sa conduite et la violence de ses opinions. Rn
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viron, au moment ou, suivant ses prévisions, le crime préparé 
par lui allait être consommé par ses complices. 

11° DENEY. 

Charles-François-Marie Deney, né à Paris le 13 septembre 

1825, tailleur, rue Saiiit-IIonoré, 278. Deney était autrefois un 

ouvrier paisible et laborieux; mais demeurant dans la même 

maison que Gérard, il eut le malheur do se mettre en contact 

avec cet homme dangereux, et dès-lors il devint un des adep-
tes du socialisme. 

Arrêté le5 juillet aux abordsde l'Opéra-Comique, il était por-

teur d'un pistolet chargé et amorcé. Cette circonstance ôte a ses 

aveux une partie de leur méri te. Les pièces saisies chez lui permet-

tent également de douter qu'il ait fallu recourir à de grands ef-

forts pour lo séduire. On doit cependant lo croire quand il ac-

cuse Gérard et de Meren do l'avoir entraîné, quand il repro-

che à Turenne de lui avoir remis le pistolet destiné à faire 

feu sur l'Empereur. Pour le fortifier sans doute dans ses réso-

lutions, ou lui montrait du doigt les étudiants attendant, pour 

venir en aide aux conjurés, que la mort de l'Empereur donnât 
le signal des barricades. 

12° COPINOT. 

Adrien-Eugène Copinot, né le 6 mars 1831 à Toussy (Yon-

ne), papetier rue de Chabrol, 5. Arrêté le 5 juillet aux abords 

de I Opéra -Comique, il était porteur de doux pistolets prêts a 

lairo leu, d'une boitoa poudroet d'un couteau catalan. 

Interrogé le 6 juillet, il lente d'éluder les questions; mais 

opinions. Eu 
de.'nter, ayant dans une orgie mutile une sutiio do Saint 

Boch au seuil d'une église, il fut condamné pour ce fait à si" 

mois d'emprisonnement, ot se déroba par la fuite àl'exécution 

de la sentence. C'est à Paris qu'il vint chercher un refuge h 

arriva un jour du mois d'avril chez les époux François, venant 

de la Belgique par l'Angleterre, suivant l'expression' de ces 

deux témoins. 11 était dénué de tout et trouva lo moyeu, non 

seulement de se faire nourrir et loger pour rien chez ces "ens 

mais de se faire prêter encore par eux do petites sommes dont 

une partie était consacrée à acheter des armes pour les coinn. 
rés. 

Il a été dit plus haut que de Meren avait été affilié par Gé-
rard. Le filleul se montra bientôt le digne émule de son par-

rain ; il concourut avec lui, suivant Deney, à organiser la so-

ciété et à recruter chaque jour de nouveaux frères. Huit jo
ul

-
s 

avant le 5 juillet, il disait à l'accusé Jand : Nous allons re-

commencer, lenez-vous prêt. Il parlait à l'accusé Follot dans le 

même sens, décelant par son langage, tout à la lois sa posi-

tion avancée dans l'affiliation et la violence de sou caractère 

« Les groupes d'ouvriers vont so fusionner, disail il,
 aV

i
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ceux des étudiants ; nous avons un comité central destiné à 

correspondre avec l'étranger, à relier les sociétés diverses en 

un seul faisceau, et, à donner ainsi l'unité aux opérations. Aus-

sitôt l'Empereur tué, ajoutait-il d'un air dégagé, Paris sera 
divisée» zo les et hérissé de barricades. » 

Le 3 juillet, de Meren ne manqua pas de se trouver à la ré-

union décisive de Saini-Maudé. Toute la journée du 5 fut em-

ployée par lui au:: préparatifs de la soirée : il achetait chez le 

sieur Métayer, armurier et concierge, rue Mandai
-
, 14, trois 

paires de pistolets qu'il payait 30 fr. d'avance, lui, réduit. à 

emprunter sou par sou à son logeur; il en emportaildoux pai-

res avec lui et envoyait chercher la troisième avant le soir. La 

même jour, il mandait chez lui l'accusé Gabrat qui s'exprime 

ainsi au sujet de celte entrevue : Le Belge me remit un pisto-

let tout chargé et amorcé, en me recommandant de ne pas 

manquer au rendez-vous de l'Opéra-Comique, el vous savez, 

ujoute-t-il en s'adressant au magistrat instructeur, vous savez 

ce que l'on allait y faire. Gabrat, mis en présence de l'accusé 

de Meren, s'écrie : Je le reconnais parfaitement, c'est le Bel-

ge, c'est mon chef de groupe. 

Eu ayant ainsi fini avec Gabrat, de Meren se tourne d'un 

autre côté : il avait assigné un rendez -vous près de Saiut-

Eustache au nommé Commès; il va le rejoindre, l'emmène 

chez lui avec plusieurs autres conjurés; là, i! se met à charger 

les pistolets, et il apporte à cette œuvre de mort une telle ar-

deur, que les époux François entendent du dehors le bruit de 

la charge et le craquement des batteries que l'on arme ; il re-

met un de ces pistolets à Mariet, deux aunes à Jaud, puis il 

conduit ses hommes à l'Opéra-Comique où il les installe à leur 

poste. Confronté avec l'accusé, Commès le reconnaît parfaite-

ment, et s'écrie : C'est bien lui, c'est le Belge, il nous a con-

duits à V Opéra-Comique pour assassiner l'Empereur; il de-

vait donner le signal en faisant feu le premier de ses deux 

coups. Commès lui-même avait reçu de De Meren les deux pis-
tolets saisis sur lui le 5 juillet. 

Deney n'est pas le dernier à reconnaître de Meren; c'est par 

lui et par Gérard qu'il a été affilié; c'est lui et Gérard qui ont 

puissamment contribué à l'organisation des Deux-Cenis. Le 

soir du 5 juil'et et pendant que les conjurés prenaient position 

autour de l'Opéra-Comique, il a vu de Meren se promenant 

dans le passage du Saumon avec lo docteur Follot. 

De Meren, recherché après cette sinistre soirée, avait dis-

paru; il fut arrêté un peu plus tard à Melun, chez un tailleur 

nommé F'avrot, connu pour être un fougueux démagogue. 

Conduit devant le juge d'instruction, il s'écrie : Savez-vous 

comment j'ai été conduit là- dedans? Je ne suis qu'un instru-

ment. Mais les confrontations se succèdent, et avec elles les 

preuves do l'importance que cet accusé avait acquise dans le 

complot; c'est alors que confondu, altéré, il balbutie et se bor-

ne à dire : Je ne veux pas répondre; je m'expliquerai plus 

tard aux débals. La culpabilité de l'accusé de Meren éclate 
jusqu'à l'évidence. 

14° MATZ. 

Jean-Georges Matz, dit le Cuirassier, né lo 26 octobre 1800 

à Risholèim (Bas-Rhin), boulanger, passage Latuile, n° 27, 

aux Batignolles. Connu pour l'exaltation de ses opinions. En 

1844, impliqué à Lunéville, dans l'affaire du complot militai-

re, pendant dix-huit mois en fuite. Eu juin 1852, compromis 

dans l'affaire de la rue de la Reine-Blanche. Matz avoue avoir 

connu Ruault chez Perret, marchand do vin, transporté et de-

puis décédé. Il est forcé de reconnaître qu'il s'est trouvé, mais 

par hasard, le 7 juin, à l'Hippodrome où il a bu avec Mailliet. 

D'abord, ou admet difficilement que Mailliet, armé comme 

il l'était, prêt à consommer le plus odieux des attentats, lût 

resté à boire avec un homme étranger à la conspiration. Mais 

c'esl que les choses ne se sont pas passées comme le raconte 

l'accusé Matz : C'est lui, dit Mailliet, qui quelques mois au-

paravant m'a présenté à la société secrète; souvent en m'ap-

portant mon pain, il me parlait politique; il m'annonçait une 

révolution prochaine et le triomphe du socialisme; il m'a pro-

mis un jour de me conduire dans une maison où je verrais de 

vrais républicains, et en effet, un dimanche, il nous conduisit, 

j Régnier et moi, chez Ruault. Ce dernier élait sorti; un in; 

' connu, âgé de quaranie-cinq ans environ, survint, Copinot 

apparut à son tour, et tous deux serviront de guides aux nou-

velles recrues jusqu'à une maison de la rue des Grés, près la 

place du Panthéon. Là, plusieurs étudiants se trouvaient reu-

nis : On se rappelle l'exclamation triomphante de Copinot : 

Nous vous amenons des bras! La conversation s'engagea aus-

sitôt sur la politique; il fallait l'aire des barricades, montrer 

du cœur, etc., etc. _ , , 

C'est ainsi que Matz aurait fait son entrée dans la société; et 

ces précédents ainsi expliqués donnent à la présence de cet 

accusé sur les buttes do l'Hippodrome son véritable caractère. 

Evidemment il était là, venu avec. Mailliet, appelé par '
8

,'"
e

" 

mo ordre, prêt à concourir au uième but. Maiz est bien taw» 

de reconnaître la matérialité des faits : «Oui, c'est bien
 11 

qui a conduit Mailliet chez Ruault et de là rue des Grés ;
 r 

des Grés où, de son aveu, ou complotait d'assassiner l'EmP 

rcur sur la route de Saint-Cloud ; mais il y allait lui
 11101

 j 

pour la première lois. » Cela est possible : c'est, la fusion 4* 

commence à se faire, et celle circonstance alléguée par w 

n'ai faiblirait pas les preuves de sa culpabilité. 

Ce n'était pas assez d'avoir figuré le 7 juin à, l'HiÇpoj}»^ 

Tout porte à croire que Matz n'a pas manqué, le 5 juillet, 

rendez-vous do l'Opéra-Comique. On lui a demande 1
 elI,

P'^ 
son temps pendant cetle soirée, et ses réponses embarras**»» 

soutradictoires, ont concouru à fortifier les charges qui, 

ce dernier point, s'élèvent contre lui. 

15° MAILLIET. 

Alexandre Mailliet, né eu octobre 1822 au Cateau-Canibrc-

sis (Nord), cordonnier, rue de la Bulte-Chauuiont, u 14. 

(Voir le SUPPLÉMENT ) 
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I' 
nul connais*! 

li-i mus? — IL J'ai connu Cipinol 

o/.-votu liuault? —H- Je l'av ais cou -jtlM" 

Co :iiU" 

iaft* l!l rlU, • 
W. ,,-cst pas 

i- luit pariio d« uocioté «scrute 

nqpop tabla. Il no «ernit pas nllô rli /. von»; 

co sont ceux «le la société acci'cto ? — 

W
'u""""°i 

i" cofl-ublc^ vçn 
i«

u
T|

S
 ont demande 

frites, B'nuqu. 
t vou 

II» "' 

Mais jo n'ai pas 

En 183(1 

ut"" 1 

l>. 
tonne, c'est que co soit iv nous que vous 

is âpre*, vous ave/, été condamné pour déten-
:: ueiTe. C'est toujours la même cliost! et par les 
' la guerre à la société. Quoiqu'il en soit, vous 

une circonstance sérieuse, lui J8.it>, deux 
aient d'être condamnés a la peine capi-
à l'airo des révélations, a lu sune des-
furoilt arrêtés. On trouva sur l'un d'eux 

H '
v0

„s savez, quel était le premier nom qui y Rgu* 
isl0

'
L
 ç

;l m
*éionnu qno la justice no sache pas que j'eluis 

çî't' ni lions élonne. c'est une ce soit a nous que vous di-

e
|
a

. Deux-
[•■u nies de 

""oH avec liuault et Copinot. Qu'est-ce qu'ils vous 
j;. Je n'ai [>ns voulu accepter, 
examinerons cela ton l-à- l'heure. Qu'est-ce qu'ils 

11 y en avait un nommé lîoissieux — 
[eux! Pourquoi n'en avoz-vo'is pas encore parlé?—• 
d'instruction a mal entendu. 

, connaissons cola, c'est la faute du juge d'iustruo-

' ' p ffiuoi avez-vous nommé Copinot et Ruault".' — R. 
" fait des ouvertures pour étro membre d'une so-

ll.llllt 111 ,l 

>lé .■'•cr | '"'' 
\ iiucl était 

.,,,i ,.,,i quo je ne 
"p. Pourquoi 

ai r.'l'l" 

I Nous 

S'^«
ii 

p. IV»' 
e j 11 !? 1 

; COU 

lairo 

ait de cettesociété? — II. Celait une orgu-
pas. 

1(. C'est leur alfdiro. On m'a parlé 

I m* 
p. Il i»' : 

''nVcst le but. Quel était le moyen'? — R. C'est leur affaire. 
V C 'est la votre aussi. Ne vous a-t-on pas dit qu'il y avait 

' ,iet d'attenter à la vie de l'Empereur? — R. Je crois ça. 
, suffit pas de le croire; était-ce cela? — 11. Oui, us-

iner l'Empereur pour arriver à une révolution, 
p Oui vous a dit ça ? — R. Ruault. 
n c 'est bien entendu. Qu'avez-vous dit à cela'? — R. Ic n'ai 

voulu en faire partie. 

' n Bien. Cependant quelques jours après on vous trouve à 
pjjfto de Gérard que vous attendiez. On se dirige vers le 

p
a
ys-Royal. Là, uti individu vous soumet un plan de barri-

•ades sur papier, et on le discute sérieusement. Si vous n'a-
voulu accéder, vous n'auriez pas été avec Gérard dont 

Ions connaissons les principes et la capacité en ces matières? 
R .le n'ai pas été chez Gérard ; je l'ai attendu à la porte. 

n Que s'est-il passé dans celle excursion ?— R. On a parlé 
' ,7

r
oiot de barricades 

' r, y\ v avait une pensée insurrectionnelle? — R. Il y avait 

v
w>cc, je l'ai su. 

» )/ y avait là Alix, Gérard, et qui? — R. Ruault. 

n liien n'a été décidé; mais il a été question d'une réunion 
uliez Decroix? — R. C'était pour autre chose. J'y allais pour 
foire connaissance avec Vauthier. 

p. Il a été question de barricades? — R. C'est par hasard 
pi Le ministère public n'admet pas ce hasard; il pense que 

vite réunion avait pour but de consulter un plus grand nom 
hre do conjurés. Vous y étiez et vous présidiez? — R. Oh ! 

D. Vous présidiez et vous y avez parlé des barricades.. 
Vous avez du que ce plan se rattachait à un plan d'assassinat 
je l'Empereur ! — Oh ! ça été dit par de mieux initiés que 
moi. 

D. Vous voulez rejeter ça sur Vauthier et Budan; prenez gar-
de vous recevrez ià-des3us de sérieux démentis. Avez-vous dit 
que ces barricades se rattachaient à un projet d'assassinat de 
l'Empereur? — R. Oui ; je le savais par un journal de Reims 
et par la Presse. . 

D. Ces journaux n'ont pas dit ça. — R. Au surplus, je me 
sais retire, parce que j'ai vu que ça ressemblait à une réunion 
politique 

D. C'était prudent. On s'est rassemblé quelques jours après 
chez vous? — R. Je n'ai pas voulu de ça. 

D.Quel devait être le but de cette réunion? — R. C'était le 
| but de décider l'insurrection, le jour... 

11. Les choses étaient assez mûres alors pour l'insurrection? 
— V>. H y avait des hommes qui le pensaient; ce n'est pas 
ceux qui étaient là. Ruault et G* n'étaient pas là. 

D. Oui avait donc parlé de cette réunion? — R. Ce sont eux 
lluaait et Copinot. Je n'ai pas voulu : la réunion a eu lieu 
ailleurs. 

D, Ce que vous dites est vrai, et ceci a une grande impor-
tée au procès. Los conspirateurs se sont rendus chez vous, 
faiis les avez éconduits, et ils sont allés ailleurs. La police sa 
«ilcela, et votre maison était surveillée. On a vu venir ceux 
fi étaient convoqués et qui se sont dirigés vers les fortifica-
tions. Combien y avait-il de monde? — R. Il y avait bien 
quinze personnes. 

D. Qui ? — 11. Il y avait Ruault, Copinot. 
D, Lux? — R. Je ne le connaissais pas. 
I). Il y était? — R. Je crois que oui. 

II. yu'a-t-on décidé ? — R. L'attentat était convenu. 
D. Entre qui ? — R. Entre ces messieurs. 

U. Comme conséquence, l'insurrection? — R. Oui. 
û. Elle l'ut décidée ? — R. Oui. 

H. N'a-l-on pas décidé que le système de barricades d'Alix 
serait employé? — R. C'est le contraire qui a été décidé. 

H. Sur la proposition de Ruault? — 11. Oui. 

»■ La permanence a élé décidée par la société? — R. Ou 
»■ Ceci n'a [m être décidé que par les chefs. A partir de 

l'iH jour cette permanence? — R. A compter du b. 

lb Fut il convenu qu'on attaquerait l'Empereur le lendc 
"ttiu à l'Hippodrome. — R. Ça regardait ces messieurs ; ils 
■j 'lit arranger ça ensemble. 

Vous deviez être mieux initié que ça? — R. Je crois que 
! e «ie suis expliqué là-dessus. 

.
 1

 Répétez ce quo vous avez dit. — R. J'ai dit que le 6 et le 
'j-y avait permanence, et le 7 attentat. 

• \j a un lait sur lequel je vous invite à être plus précis. 
-11. S'il y

 a 1I10
y

e
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, Oui, c'est te moyen de vous relever devant la justice. 
0 l
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oura
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 et nous vous soutiendrons. 

• '-
e
 6,,vous avez reçu Ruault et Copinot ? — R. Je n'ai ro-
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fuit une l'ormidable. 

I). II tmraU trne vous connaissez les dangers de<vs sociétés. 
Le mot l'oruiiJablc que vous vene/, de prononcer restera dans le 
lebai. Votre explication sera l'objet d'une apréciatiou, soit ici, 

soit surtout ailleurs, sur l'existence de Cfls sociétés. Pour vous, 
vous avez pris part à trois réunions dann lesquelles le complot 
a été organisé. Aiseyrz-vons. 

M, le président : liuault, levez-vous. Vous vonœ d'entendre 
ce qu'a dit Folliet. C'est vous qui lui auriez l'ait part du pro-
jet d'attentat. Ileeounaisseï-vou* cela? — R. Non. 

1). Pourquoi folliet le déclnro t-il ? — ll. Je n'en sais rien. 
I). Vous êies allé ii la réunion des fortilicntions? — 11. Non. 
I). Cominon' se tromperait-on ainsi sur vous? — R. Je n'en 

aïs non. 

U. Vous avez conçu l'attentat qui devait uboutir à une in-
surrection ? — II. Non. 

I). Vous ave/, acheté (les pistolets? — H. Non. 

I). Vous ave/, élé chez Gérard ? —• 11. Je ne le connais pas. 
P. Avec deux pistolets que vous avez reçus, vous avez armé 

deux individus qui le déclarent? — 11. Non. 
1). Vous niez tout?— R. Oui. 

D. Le 7, vous étiez à l'Hippodrome? — R. J'étais au Lou-
vre. 

1). Vous travailliez inégalement? — R. J'étais assidu. 

U. Vous connaissez Eoliiel? — 11. Je no le connais pas. 
Folliet : Je no peux pas l'empêcher de dire ça. 
1). Vous persistez dans ce que vous avez dit jusqu'ici ?— R. 

Oui. 

H. Vous entendez, liuault; il a dit que c'était votre affaire. 
Vous no comprenez pas? — 11. Si, monsieur, très bien. 

]). Connuisst z -vous Copinot, Gérard ? — R. Non. 
1). Et Lux? — 11. Ni Lux. 

D. Ah! ni Lux non plus ! C'est grave, ceci. 11 serait inutile de 
vous interroger plus longtemps. Asseyez-vous. 

M. le président : Motilchiroiid, il n'y a contre vous qu'un 
fait, mais il est grave. Vous avez été chez Decroix. 

Montchirond : C'est un peu moi qui ai causé cette réunion. 

•H. Vous avez été poursuivi dans l'affaire du Comité do ré-
sistance"? — R. J'ai été poursuivi, mais rendu à la liberté. 

D. Et dans l'affaire du "2 décembre"? — R. J'ai été mis en 
liberté par uu rapport de M. le général de Goyon. 

1). C'est à-diro que vous avez été désigné pour la transpor-

tait, puis gracié. Laissons- cela. Vous diles que vous avez 
provoqué la réunion chez Decroix. — R. Par suite des bruits 

d'insurrection entre les légitimistes et les orléanistes, nous 
crûmes devoir, nous, débris de la république, nous réunir 
pour aviser. 

D. Vous comprenez qu'on ne croira pas ça. — R. Permet-
tez ; je dis ce qui est. Nous voulions avoir l'opinion de M. Vau-
thier sur l'esprit des ouvriers du chemin de fer. 

D. Cela n'est pas admissible. — 11. C'est tout pour moi ; car 
les faits généraux me sont étrangers. 

D. Mais pas du tout. Il a été question d'attentat à la vie de 
l'Empereur 1... — R. Il en a été dit un mot, et je m'explique-
rai là-dessus. Tout le temps de la réunion a été consacré à re-
cevoir les communications de M. Vauthier, et elles n'étaient 
pas de nature à nous satisfaire. 

D. C'est constant. Vauthier, frère de deux hommes actuelle-
ment déportés, sur qui l'on devait compter, a été sondé sur les 
dispositions des ouvriers, et il nous dira ce qu'il a dit à cette 
réunion. 

Montchirond : Il n'est pas cité. 

M. le président : Il le sera. Il n'a été sondé que sur ce fait 
secondaire. Le fait principal était l'attentat à la vie de l'Em-
pereur. 

Montchirond : J'attends qu'on me prouve que je l'ai su. 
D. Vous avez dit : « Le colonel Charras sait tout. » — R. 

J'ai dit tout le contraire. J'ai dit : « Peu nous importent les 
noms ; nous ne sommes pas ici pour agiter des noms pro-
pres. » 

D. Nous n'admettons pas ça. — R. J'ai pour moi les six ou 
sept personnes qui m'ont entendu. 

D. Et contre vous ceux qui vous ont entendu aussi? — R. 
Je nie formellement. 

D. C'est une dénégation en face d'une affirmation. — R. Je 
savais en mai dernier qu'il y aurait une insurrection légitimo-
orléanisto. 

D. Nous n'en avons rien su. — R. J'étais probablement mieux 
informé que vous. J'affirme ceci sous la foi du serinent. 

D. On ne vous demande pas de serment. — R. Je suis fâché 
de m'ètre servi de ce mot qui nous fait allonger la conversation 
sur ce point. 

D. Je vous fais remarquer que vous parlez avec trop d'assu-
rancede ce projet d'insurrection parles légitimistes.... — R. 
Et par les orléanistes. 

D. Soit ! par les orléanistes ? — Oh ! j'y tiens. Je pourrais 
citer des noms propres , ce que je ne ferai pas. 

D. C'est un fait nouveau, et l'on peut craindre quo ce soit 
par la nécessité de votre défense que vous disiez cela? — R. 
Ce n'est pas mou défenseur en tout cas qui m'aurai t soufflé 
cela, puisque je vous l'avais dit avant que vous me l'ayez 
nommé. 

D. Qu'êtes-vous allé faire chez Folliet ? — R. J'allais le prier 
d'employer uu individu au chemin de fer; et puis, j'avais à 
lui demander des renseignements sur un employé qui devait 
épouser une demoiselle Christophe, que vous entendrez. 

D. Vous avez disparu de votre domicile quelques jours après, 
le 7 juin. Le ministère public pense que si l'objet de la réu-
nion était ce que vous dites, vous n'auriez pas pris la fuite? 
— R. Ah! pardon... je n'ai pas quitté Paris. J'ai fait passer 
mes certificats à M. le procureur-général. Le jour de l'arres-
tation de Decroix et le lendemain, j'ai travaillé comme d'habi-
tude. Ce n'est que le surlendemain que, voyant entrer un agent 
de police dans mon bureau, j'ai disparu, mais pas de Paris. 

D. Que vous ayez quitté votre domicile le 7 ou le 10, vous 
ne l'avez pas inoins quitté? — R. Ah! c'est que, voyez-vous, 
quand les arrestations commencent, il n'y a pas de raison pour 
quo cela s'arrête. 

D. Surtout quand on a assisté à la réunion Decroix.— R. 
Non ! surtout quand on a déjà un dossier à la préfecture. 

D. Ou a pensé qu'ayant t'ait ce qu'avaient fait les autres, 
vous vous dérobiez aux recherches de Injustice. — R.Je suis 
resté à Paris, pourquoi ne m'a-t-on pas arrêté? 

D. Cela prouve que la police, qui sait tant de choses, ne con-
naissait pas votre domicile secret. — R. C'est évident. 

D. Vous avez élé heureux de votre liberté conquise, car vous 
l'avez célébrée en vers. Avez-vous quelque chose à dire sur 
Vauthier et autres, auxquels vous laites allusion dans les pa-

piers saisis? — 11. Ce sont des observations personnelles, et 
vous les entendrez quand je les ferai. 

D. 11 reste encore uu mot qui vous a été dit quelques jonrs 
après : « Il y a eu assez de victimes, il faut en finir. »— R. Ah ! 

pardon; si ceci a été dit, ce n'est pas quelques jours après, 
mais le 3 juin même. Au surplus, je ne crois pas Robin capa-
ble de m'avoir dit ces paroles. 

Le défenseur de Decroix : L'accusé peut-il nous dire pour-
quoi on s'est réuni chez Decroix ? 

Montchirond : Simplement parce que son domicile était plus 
rapproché de nous que celui de Vauthier. Si le contraire avait 
eu lieu, nous serions allés chez Vauthier, et Vauthier serait ici 
à la place de Decroix. 

D. Avez-vous dit que 500 hommes suffiraient pour occuper 

l'Hôtel-de-Ville et 50 hommes par mairie? — R. C'est possi-
ble : j'arrivais là avec une idée d'insurrection possible, mais 
de la part des légitimistes et des orléanistes. 

D. Le ministère public donnera probablement un autre sens 
à ces mots. Ce sera l'objet d'une discussion ultérieure. 

M. le président, à Decroix : C'est chez vous qu'a eu lieu la 
réunion? — R. C'est vrai. 

1). Plu» qu'un autre, vous auriez dû vous tenir sur vos gar-
des? — R. M. Montchirond m'avait dit qu'il viendrait des amis 
à lui pour me voir. Quand j'ai rentré, j'ai trouvé quatre ou 

cinq personnes dans mon jardin. J'ai cru qu'on regardait 
(parce que, je vous demande pardon de l'expression, j'ai un 
chien qui grimpe au mur comme un chat), j'ai cru qu'on le 

regardait marcher sur le toit. Je ne connaissais pas ceux qui 

étaient là, et ils sont partis sans que je les aie connus. 
D. Ce n'est pas croyable: des témoins disent que vous étiez 

au courant de tout? — R. Jo ne puis pas croire qu'il y ait 
une personne qui ait l'impudenoa de dire ça. 

D. Ne vous servez pas de ce mot? — II. Ah! c'est peut-être 
un peu leste !... Je rétracte ça. 

D. Vous devez à lu clémence du souverain d'être revenu de 

Belle-laie, et vous ave/, su qu'on voulait attenter à su vie ? — 
II. Je n'en ai pas eu connaissance. 

D. DM témoins disent le contraire? — II. Demandez à tous 
mes coaccusés. 

I). Je n, 
niais des témoins ? — 

premier quo vous avez inter-

to parle pas do vos coaccusés, 
li. Demande/, à ce monsieur, le 
gé, s'il me connaît. 

I). Vous vous servez du mot : « Ce monsieur! » en parlant 
d'un homme qui a présidé une réunion chez vous? — 11. Je 
ne le connais pas. 

D. Co n'est pas croyable, vous, transporté de juin? — R. Je 
ne peux pascuteiidro parler des journées do juin sans les dé-
jéorer. 

D. Et vous avez raison. — R. On est venu me chercher pour 
marcher avec la garde nationale... ma femme a eu la bonté et 
mémo la maladresse de dire que. jo n'étais pas chez moi. C'est 
pour ça que j'ai élé envoyé à llelle-Isle. 

D. Condamné à la transportation? — R. Pas condamné..., 
mais envoyé... 

D. Nous ne tolérerons pas que vous attaquiez les décisions 
de la justice. — R. Il y

 a
 eu 35,000 transportés et pas 4,000 

coupables. Il y a toujours beaucoup do victimes dans les révo-
lutions. 

D. Vons avez été condamné pour coalition, puis pour coups? 
— R. Oh ! jc n'ai donné des coups à personne ; j'ai évité d'en 
donner. 

D. Laissons cela. Quelles étaient les personnes qui so sont 
réunies chez vous? —R. Je n'ai connu que Robin et Montchi-
rond. 

D. Comment aviez -vous chez vous tant d'armes?— R. Tant 
d'armes? Je n'avais qu'un lusilà deux coups, venant do mon 
frère, et une carabine : le tout incapable de faire feu. J'avais 
deux gibernes, c'est vrai; mais j'ai un grenier qui n'a pas de 
porte, et ma femme avait permis aux voisins d'y déjioser des 
ferrailles. Il y a une giberne et un sabre-poignard qui appar-
tiennent à mon voisin Renaud. Quant à la poudre, elle vient 
de mon beau-frère qui a élé pendant douze ans chasseur d'un 
comte. L'épéea élé celle de mon jière, ancien commandant de 
la gardo nationale de Béthune... Il y a vingt ans qu'elle n'a 
élé dégainée. 

D. Vous avez nié d'abord la réunion. — R. Le juge d'ins-
truction ne m'a jias parlé du jour même. 

D. Ce n'est pas sérieux. Asseyez-vous, en voilà assez. — 
R. Je tiens à ce que Monsieur les jurys sachent bien quo ces 
armessont incapables de faire feu. 

On montre le paquet d'armes saisies chez Decroix. 
M. le président: Admettez qu'on en saisisse autant chez 

tous les accusés, et l'insurrection devient facile. 
D. Lux, êtes-vous de Paris? 
Lux : Non, j'y suis depuis 1848. 

M. le président: Vous avez été condamné?—R.Oui, quelque-
fois. 

D. Pour chants séditieux? — R. Oui, pour des chansons. 
D. Aussi piour les troubles de Lyon? — R. Oui, c'était en 

1834, en Bourgogne. Il y avait des ouvriers qui voulaient re-
conquérir la liberté, je leur ai donné un coup de main. 

D. Nous n'admettons pas cette explication. Vous avez été 
condamné pour vol et escroquerie? — R. Jamais, c'était une 
condamnation politique. 

D. Le dossier est là; il n'y a pas do politique là-dedans? — 
R. J'ai été condamné comme propagandiste. 

D. Vous aurez lecture du jugement et de ses motifs. —R. 
Oh! 

D. En 1848, vous étiez à Paris, et vous y avez joué un rôle ? 
— R. Je ne connais pas de rôle... je n'en joue pas. 

D. Vous avez été un des premiers à violer, le 15 mai, l'As-
semblée nationale? — R. Voici comment... 

D. C'est inutile. Vous avez été condamné ici pour fraude en 
matière électorale? — R. J'ai été condamné inocemment. 

D. C'esi entendu. Vos précédents expliquent votre partici-
pation aux actes actuels. Vous étiez aux fortifications?— R. Je 
ne comprends pas qu'on dise ça. 

D. Vous connaissez Alix ? — R. Oui. 
D. Il ne vous veut pas de mal? — R. Non. 

D. Vous êtes allé chez lui ? — R. Oui, prendre mesure de 
chaussures à sa sœur. 

D. C'est justement ce qu'il dit, et Folliet le dit aussi. — R. 
Jo ne comprends pas que Folliet dise ça. Demandez-lui si j'y 
étais. 

M. le président : Vous allez avoir satisfaction. Folliet, avez-
vous vu Lux à cette réunion ? 

Folliet : Oui, monsieur. 

M le président : Eh bien, Lux, vous avez une satisfaction 
complète. 

Lux : Il m'a connu quand j'étais membre du Comité démo-
cratique. 

D. A quelle époque ?—R. En 1849. 

, D. Dans quel but ce comité?—R. Pour les élections, pardi ! 
D. Qu'alliez -vous faire le 7 juin chez Folliet ?—R. Je n'y ai 

pas été, je ne le connais pas. 

D. Les inspecteurs qui vous surveillaient vous ont vu le 7 
juin chez Folliet, chez Delbos, à la place Lafayette, où vous 
avez pris une voiture à vasistas; ils vous ont suivi jusqu'à la 
place de la Madeleine, où vous êtes descendu. — R. Je vous ré-
pondrai, et quand MM. les jurys sauront comment j'ai été 
traité par l'instruction... 

D. Qu'est-ce que vous cntendezpar là? —R. Pardi! comment 
on a agi pour me faire connaître. 

D. Qui est-ce qui a agi? — R. La police, ou le juge d'ins-
truction. 

D. Ah ! prenez garde. Expliquez-vous, mais soyez prudent. 
— R. Je prends ma défense dans l'accusation. Le 7, j'ai tra-
vaillé de neuf heures à sept heures, et pourtant l'accusation 
dit qu'on m'a suivi et que j'ai pris la voiture n° 39. Je revien-
drai là-dessus. On a dit que j'avais payé la voiture ; je m'ex-
pliquerai. Après cela, qu'on a vu ma figure au vasistas ; toute 
personne honnête dira si c'est possible d'y reconnaître une fi-
gure. Eh bien, c'était la figure de Ruault. L'accusation se con-
tredit. 

D. Ca ne nous apparaît pas; seulement il parait que vous 
mettiez tour à tour la ligure au carreau. Vous verrez le co-
cher et tout s'expliquera. Avez-vous pris ce fiacre? — R. 
Non. 

D. Etes-vous allé à l'Hippodrome? — R. Je n'en ai aucune 
connaissance. 

D. On vous a surveillé; vous avez donné des ordres, placé 
des hommes sur le passage de l'Empereur? — R. Je n'y étais 
pas. Si l'on m'avait vu pousser des cris et frapper dans mes 
mains, on aurait dû m'arrêter. 

D. Vous devancez ce que j'allais vous dire. Ne triomphez 
pas déjà, vous allez trop vite et vous parlez trop. Vous êtes si-
gnalé comme ayant donné des instructions, fait des signaux 
et placé du monde. — R. C'est faux. Le juge d'instruction a 
fait placer des agents qui ne me reconnaissaient pas, et le juge 
d'instruction a dit : «Comment! c'est Lux, et vous no le con-
naissez pas! » 

D, Allons, nous ne vous permettrons pas d'insulter un ma-
gistrat. — R. Je n'injurie pas, j'explique les choses. 

D. Je vous dis de vous taire. — R. Si je ne peux parler, 
condamnez-moi innocent. 

D. On ne vous condamnera pas innocent, mais je ne vous 
laisserai pas insulter un magistrat. — R. Il faut pourtant que 
je dise... 

D. Vous ne direz pas un mot de plus. Etiez-vous à l'Hippo-
drome? — R. Non. Si j'avais fait ce que disent les agens, ils 
m'auraient arrêté. 

D. Vous avez déjà dit cela. — R. Et il faut que je le répète. 
D. Dans ce moment de grand péril, la grande préoccupation 

de la police était de protéger les jours du chef de l'Etat. On 
n'a arrêté personne, et l'on vous a suivi pour savoir qui vous 
étiez. — R. Les agents, en ne m'arrêtant pas, élaiont plus cou-
pables que moi, puisqu'ils me laissaient commettre le crime. 

D. C'est une théorie. Nous verrons si les agents ont été plus 
coupables que vous. — R. Je proteste que je n'ai aucune con-
naissance de rien. 

M. le président : Et vous, Alix, vous avez été arrêté en 
1848? 

Alix : Je suis ravi de l'observation par laquelle vous dé-
butez. 

D. D'abord que faites-vous? — 11. Je m'occupe d'éducation. 
Je n'accepte pas la qualification de professeur, parce quo je 

crois quo c'est un sacerdoce. J'enseigne la lecture en quinze 
leçons ; je m'occupe aussi de la physique universelle. 

D. Il paraît que votre physique universelle ne comprenait 
pas la pratique de la pudeur,puisque votre propriétaire a fait 
fermer bien vite votre cours. — R. C'est une calomnie de l'ac-
cusation. J'ai enseigné beaucoup de choses, et c'est peut-être 
pour cela qu'on n'a pas bien su au juste ce que j'enseeignais. 
Mon propriétaire m'a suscité des difficultés a raison do mes 
HMUbles, et ce serait uni; histoire assez longue. 

D. Oh ! passons sur cetto histoire, et revenons, à votre satis-

faelion, sur l'interpellation quo je vous ai l'aile sur les journées 
de juin. — II. Ah ! voici. M. le juge d'instruction, que jc re-
gretie d,' ne pas voir ici... 

D. Ah ! permettez, — II. Mais, permettez aussi. 
D. Je ne permets rien contre le juge d'instruction.— R. Vous 

permettez tout ce qui est la vérité. J'ai dit que j'avais été ar-
rêté en juin 1819, pendant quelques instants; on a écrit que 
j'avais été arrêté en juin 1848... J'ai prolesté, et M. le juge 
d'instruction, ne tenant pas compte de ma rectification, a mis 
que j'étais un insurgé de juin. 

D. Parlons des faits actuels. — R. Je n'ai pas fini avec ma 
protestation. 

D. Tout aura son temps dans ce débat. — R. Ça me suffit. 
D. Comment connaissez-vous Gérard? — R. 11 a conduit sa 

fille à mon cours. 

D. Et Folliet? — R. Dans les circonstances que l'accusation 
relève. 

D. Et Lux? — R. Au quai aux Fleurs, il y a deux ou trois 
nus. Il est venu chez moi la dernière fois pour prendre mesure 
de chaussures à mon frère et à ma soeur. 

D. Etes-vous allé à la réunion des fortifications?— R. H n'y 
a pas eu de réunion aux fortifications. C'était une réunion... 

D. Vous avez le tort de trop parler. — R. C'est ce que m'a 
dit le juge d'instruction : il m'a dit que j'étais trop confiant. 
(On rit.) 

D. Vous appelez ça être confiant? Qu'entendez-vous par la 
réunion des fortifications ? — R. C'est ce que j'allais vous dire 
quand vous m'avez interrompu. J'étais avec Folliet et Lux, me 
promenant sur le plateau des fortifications, et notre seule 
préoccupation, à co moment, était la crainte que nous avions 
d'être en contravention en marchant sur l'herbe. 

D. Vous avez, quelques jours avant, fait part d'un plan de 
barricades à Folliet et à Lux ? — R. Nous nous promenions 
dans lo jardin du Palais-Royal, sans croire que nous commet-
tions une réunion. Nous causâmes des événements graves qui 
préoccupaient tout le monde , je veux parler de la crise des 
démolitions... 

D. Oh ! c'était peu grave. — R. Comment! mais on démolis-
sait partout, et tout le monde était sur le pavé. Moi-même, j'é-

tais menacé dans l'existence de mon cours, qu'on voulait faire 
tomber... 

D. Par la démolition ? — R. Oui, en me disant qu'ils étaient 
immoraux. 

D. C'était un peu vrai, puisqu'on vous a donné congé. — R. 
J'expliquerai cela. 

D. Arrivez donc au fait. — R. J'y arrive. 

D. Vous prenez un chemin un peu long. — R. Eh bien! 
nous causâmes donc des événements, des. émeutes qui se pré-
paraient, et je dis que les barricades n'étaient fortes qu'autant 
qu'elles étaient soutenues par l'opinion publique. Et puis, 
vous dites que je parle trop; il est possible que j'aie trop par-
lé ce jour-là, mais j'ai dit que les meilleures barricades ne va-
laient rien ! Voilà ce qu'on appelle proposer un plan de bar-
ricades. 

Folliet : M. Alix avait un papier à la main, et sur ce papier 
le plan des barricades. 

Alix: Ah! ceci est heureux pour moi. Co papier, voyez-
vous, c'est une de mes erreurs. J'ai toujours un papier à la 
main, et, tenez, j'en tiens un en co moment, et, certes, je no 
m'attendais pas à cet incident. Il n'a pas été question de plan 
de barricades, pas plus qu'aux fortifications. Voulez-vous que 
je vous dise ce qui s'est passé aux fortifications? 

D. Nous le savons. — R. Non, vous ne le savez pas. 

D. Nous comprenons que vous présentiez des explications 
et des faits nouveaux. Ce qui est certain, c'est qu'aux fortifica-
tions, l'assassinat a élé décidé, la permanence déclarée et le 
jour d'agir fixé au 7 juin. — R. Rien de cela n'est vrai. J'ai en-
tendu parler de permanence, mais j'ai cru que cela voulait 
dire qu'il fallait se tenir sur ses gardes, faire une résistance 
analogue à la puissance. 

D. Qu'est-ce que vous voulez dire? — R. Je voulais dire que 
l'Etat, c'était la puissance. (S'échauffant dans sa démonstra-
tion) Or, si l'Empereur était dans la puissance, il était opposé 
à la résistance... 

D. Enfin vous avez dit qu'il fallait que l'on s'attaquât à la 
tête. — R. De l'insurrection, monsieur le président, de l'in-
surrection ! 

D. Vous êtes socialiste; vous vous êtes porté comme candi-
dat socialiste aux élections.—R. Oui, et je ne comprends pas 
qu'on ait osé attaquer ici les opinions de 1848. 

D. Ne le prenez pas si haut, il y a eu en 1848 opinion et 
opinion. Vous saviez ce que signifiait le mot permanence, et 
l'on s'étonne qu'un homme qui a la dose d'intelligence... — 
R. C'est ce qu'on me reproche. 

M. le président : Ou s'étonne do vous voir dans ces sociétés 
ténébreuses... — R, Je n'ai jamais agi qu'au grand jour et je 
n'ai jamais appartenu à aucune société secrète. 

M. le président : Thirez, vous avez été condamné par des ju-
ridictions inférieures? — R. Oui, monsieur; j'étais un gamin 
avec des gamins, j'ai été condamné à quelques jours de pri-
son. 

D. Votre position dans le débat est exceptionnelle. Vous avez 
été arrêté par suite de vos indiscrétions. Vous vous êtes vanté 
d'avoir fait partie du complot devant les époux Cauderon. — 
R. Ces gens-là m'ont dénoncé, bien qu'ils fussent mes parents, 
pour se venger. 

D. Mais les époux Cauderon ne sont pas seuls à raconter les 
faits qu'on vous reproche. Votre logeur a dit la même chose, 
et vous lui avez déclaréqu'il faudrait tuer l'Empereur pours'en 
débarasser.—R. Mon logeur Guerbard est un méchant homme; 

il avait un enfant malade et n'allait pas chercher le médecin. 
Au moment de mon arrestation, on a trouvé chez lui du cuir 
volé. 

D. Où étiez-vous le jour du complot de l'Hippodrome ?—R. 
J'étais à mon travail, et le 14 je fus à Saint-Cloud pour un 
baptême. J'ai couché dans celte ville. 

D. Quel est donc co baptême, et comment s'appelle l'enfant 
baptisé ? — R. C'est l'enfant de Rabaud, et c'est cet enfant qu t 
a élé baptisé et dont je fus le parrain. 

D. On a fait des perquisitions, on a recherché ce Rabaud et, 
l'on n'a trouvé à Saint-Cloud personne de ce nom. — R. Mon 
avocat a l'acte de baptême. 

D. Vos antécédents politiques et les barricades que vous avez 
voulu faire en 1851 expliquent votre position et l'accusation 
qui pèse sur vous. Vous pouvez vous asseoir. 

D. Bratiano, vous n'êtes pas poursuivi pour les faits maté-
riels dont il vient d'être parlé. Vous êtes poursuivi pour votre 
part indirecte aux actes dont nous venons de parler. 

D. Vous niez avoir participé aux intrigues politiques en 
France? — R. Complètement. 

D. Vous avez un frère à l'étranger ? — R. Oui. 

D. Il fait partie d'un comité connu par ses publications 
odieuses? — R. Jo ne suis pas responsable de ses actes. 

D. Il est certain que la France est agitée par le comité qui 
se dit Comité central européen de Londres, qui n'a pour but 
que d'incendier l'Europe, et il est certain que vous êtes l'inter-
médiaire de ce comité. — R. Je le nie complètement. 

1
 D. On a trouvé chez vous un objet qui joue un très grand 
rôle dans cette affaire. C'ëst un matériel d'imprimerie. Nous 
sommes au 7 juin, et le 5 il est sorti de cette imprimerie un 
document dont il sera donné lecture en partie. Cette impri-
merie a été saisie chez vous. Le reconnaissez-vous ? — R. Oui. 

D. De qui la teniez-vous? — R. Je ne peux le dire. Ces' 
un dépôt do confiance, et le juge d'instruction a reconnu qt,^ 
j'agissais en homme d'honneur de ne pas le dire. 

D. Il ne s'agit pas d'homme d'honneur ici; voulez-vous dire 
de qui vous tenez ce dépôt? — R, Non. 

D. De cette presse sort le bulletin dont il a été question? 
R. Oui. 

D. 11 porte nettement la provocation à l'insurrection ? — R 
Oui. 

D. On peut se dire que celui chez qui se trouve la forme de 
ces bulletins a pris part au complot. — R. Il est constaté quo 

cette presse a été déposée chez moi le 12 juin. Jo n'étais pas 
chez moi à ce moment; le concierge m'a dit qu'on l'avait ap-
portée en mon absence ; j'ignorais ce qu'il y avait dans la cais-
se. J'étais avec un compatriote qui m'a dit que j'avais tort de 
recevoir ce que je ne connaissais pas. J'ai fait venir un serru-
rier qui a ouvert la caisse, et nous avons vu quo c'était des let-
tres et des rouleaux. 

Le lendemain, la personne est arrivée, et jo lui ai dit que 
j'avais ouvert la caisse ol mis mon cachet. La personne a refer-
mé la caisse, qui a été trouvée chez moi le 16. 

D. Quand vous avez vu les formes... — R. Jo n'ai pas vu les 
formes ; elles étaient au fond do la caisse. 

1). L'accusation prétend que vous les avez vues. -— K. Si 
j'avais vu ces formes, je les aurais brisées. 



JSMÂ 5 S 9 § itoieaifu 
Le nom do Mailliet prend naturellement sa placé aptes ca-

lot do Malz, son parrain. On vient ofl voir comment il racon-

lait !'ii -t»ôni3 avoir été cuti luit, rue On, lires, ch z des étu-

diants, avec sou ami ll.'giier. On sait q (el a co le o.iracèro 

de cette conléretie j. Cou t: sa suite que C yihot dit ua jour à 

.Mailliet : « Il est temps le se mettre à l'œuvre. » Mailhel cl 

Régnier reçurent en quau'- l'ois une su. n ne, de ce.it einqti ni e 

francs, et tous deux se tfttrttti, il fabrique vmgi -s.x errirrtrt de 

la longueur et de la {*ràsseof d'un bra , ordinaire. Mailliet 

lui-même donne la description de ces machines que l'on n'a 

pu retrouver. La culasse était en bois irè; solide, travaillé uu 

marteau; le corps était eu zinc, solidement contenu par des 

cordes reliées outre elles avec de la col le-forte. Mailliet et Iîé-

guior offrirent de les remettre à Copinot; mais edui-ci, avec 

l'agrément de liuault, aurait dit : Gardez les, la socièé a con-
fiance en vous. 

En ce qui touche l'affaire de l'Opéra-Comi'jue, Mailliet pré-

tend que, convoqué par Gustave Mariet, il s'est abstenu d'o-

béir. 11 reconnaît être allé à l'Hippodrome avec un pistolet quo 

Copinot lui avait remis tout chargé. Voilà ce qui paraît vrai-

semblable; mais qu'il soit ensuite revenu chez lui cacher cetie 

arme, puis retourné sans armes à son poste, c'esi co qu'il 

n'est pas possiblo d'admettre, ou même de discuter. Mailliet 

demeure aux Buttos-Chaumont, à six kilomètres au moins de 

l'Hippodrome: il a bu avec Matz, sans paraître disposé à faire 

une absence. Tout prouve que, jusqu'au dernier moment, il 

est resté à son poste, armé pour le crime qu'il avait juré 

de commettre. • 1 

• . 10» REGNIER. 

Pierre- Eugène Régnier, âgé de trente ans, zingueur, ruo de 
la Butte-Chaumotit, 14 (absent). 

Ivrogne, débauché, paresseux, criblé de dettes et comptant 

se libérer par le triomphe des doctrines socialistes, toi était, 

suivant les renseignements recueillis, Régnier, l'ami et le com-

mensal de Mailliet. On vient do voir commeni, avec ce der-

nier, il avait été conduit par Copinot à la réunion de la rue 

des Grès ; comment, avec lui, il avait coopéré à la labricatiou 

des vingt-six canons. En rien il ne se sépare de Mailliet, ex-

cepté lorsqu'il s'agit de se soumettre à un mandat de justice. 

Régnier s'est soustrait par la fuite à l'inévitable châtiment de 
son crime. 

17» MARIET. 

Gustave Mariet, né le 24 avril 1835, papetier, demeurant 

à Paris, rue du Fuubourg-Saiut-Jueques, 3. Mariet est bien 

jeune encore; il a été d 'abord uuouvrier intelligent et laborieux ; 

malheureusement sa mero paraît lui avoir inculqué des idées 

d'ambition et de vanité qui l'ont perdu. U s'est posé en publi-

ciste, en littérateur ; ses lettres uu juge d'instruction, pleines 

de prétention et de recherche, renferment d 'ailleurs sur le 

parti socialiste des appréciations qu'il est bon do recueillir. 

Enpolilique, dit -il, il n'y a que des fripons el des niais, des 

fripons qui exploitent et des niais qui se laissent exploiter.... 

J'ai voulu être fripon, je n'ai été que niais. 

C'est lo 7 juillet que Mariot a été arrêté. Il essaie d 'abord 

du système des dénégations; mais, en présence de Commès et 

de Joiron qui avouent, ■ il s 'écrie avec un geste de désespoir : 

Que les hommes sont faibles! Nous avions promis de nous tai-

re, mais maintenant je vois bien qu'il faut parler, puisqu'on 

a tout dit. De ce moment il parait marcher jusqu'à la lin de 

l'instruction dans ta voie de la vérité. II dit comment il a été 

affilié par Ruault; comment, le 0 juin, il a fait remettre à ce-

lui-ci 35 fr. recueillis par les ouvriers. Le même jour il va 

chez Gérard avec Joiron et Ruault; il voit remettre à co der-

nier par Gérard le panier, les pistolets, les deux pièces de 20 

fr. Le 7 il se rend à l'Hippodrome, armé d 'un pistolet, qu'il 

achète de ses propres deniers. Là il rencontre Copinot qui lui 

fait remarquer Langardière, Ranc et Lafiize, les trois délégués 
du club des étudiants. 

Le 8 il assiste à la conférence du Luxembourg, plus tard 

aux nombreuses conférences des deux sociétés réunies, ot dont 

le rendez-vous était tantôt au Luxembourg, tantôt dans les 

cafés du voisinage. Il parle de l'accusé de Méren présenté par 

Gérard. C'est lui qui, le 6 juin, devait aller chercher, sur les 

indications de Ruault, l'imprimerie clandestine que l'accusé 

Alix et lui étaient chargés de manœuvrer. La femme liuault 

lui a montré, comme échantillons, deux bulletins sortis de 

cette presse. 11 s'était également chargé do prendre les vingt-

six canons chez Mailliet et Régnier. Le 3 juillet il assiste à la 

réunion du fort Saiut-Mandé. Le 5 il se rend à l'Opéra-Comi-

que, muni du pistolet qu'il avait acheté le 7 juin, armé en 
outre d'un second pistolet que de Méren lui avait remis. Tels 

sont les faits prouvés contre Mariet, avoués par lui. 

18» MAZILLE. 

Charles Mazille, né le 1"' mars 1824 à Saint- Gengoult-le-

Royal (Saône-ot-Loire), menuisier, rue de la Comète, 10. Con-

damné le 13 mai 1850 à cinq jours de prison par le Tribunal 

correctionnel de Mâcon pour outrages envers des fonction-
naires. 

Arrivé à Paris en 1850, il a successivement logé rue Saint-

Dominique, au Gros-Caillou, et rue de la Comète. Expulsé de 

son premier logement par son propriétaire qu'il avait trompé, 

il paraîtrait lui avoir dit quo si son parti triomphait, U lui 

f rait son couteau dans le ventre. La femme Mazille, de 

son côté, aurait menacé de payer son terme à coups de balai. 

Mazille est signalé, en outre, comme ayant cherché à faire 

de la propagande parmi les soldats casernés sur l'Esplanade 

et parmi les ouvriers employés aux Champs-Elysées. En dé-

cembre 1851, il avait excité un garde national à se montrer 

en uniforme sur los barricades. Chez lui, on voyait sans cesse 

entrer des gens à figures suspectes, étrangers au quartier et se 

retirant parfois à une heure avancée de la nuit. Ces réunions 

passaient dans le voisinage pour avoir un but politique et très 
hostile à l'Empereur. 

Dans son interrogatoire du 12 juillet, Mariet dit : Je sais 

que Mazille recueillait des souscriptions dans l'intérêt de la 

société. Les 35 fr. remis à Copinot venaient de lui, je les ai 

reçus en présence de Joiron le d juin. Déjà, le 7 juillet, Joiron 
s'était exprimé dans les mêmes termes. 

Mazille prétend s'être couché tranquillement le 5 juillet sans 

avoir mis le pied aux abords de l'Opéra-Comique; mais il est 

démenti sur ce point par les agents de service Nique, Soret, 

Gousssard, qui le reconnaissent et qui l'ont vu rôder avec d'au-

tres conjurés. Suivi, il fut arrêté le lendemain. Alors se révéla 

un fait grave. Dans la poche de son pantalon une certaine 

quantité de poudre so trouvait mêlée avec un peu de tabac. 

Elle était là depuis trois ans suivant Mazille, depuis vingt-

quatre heures à peine suivant l'expert. Ces faits sont trop con-
cluants pour que l'on s'arrête à les discuter. 

19° TURENNE. 

Pierre Tureime, né le 13 août 1830, à Nancy (Meurthe), 

tailleur, rue de Viarmes, 17. Il a été arrêté le 5 juillet aux 

portes de l'Opéra-Comique, ayant dans sa poche un poignard 

et un pistolet amorcé et chargé jusqu'à la gueule. En présen-

ce de ce flagrant délit, ii balbutie des explications insoutena-

bles : Trois semaines auparavant, il aurait lié connaissance, 

au café, avec l'accusé Caron, qui lui aurait dit : Nous avons 

manqué notre coup à l'Hippodrome, mais tout n'est pas fini. 

Le 5 juillet, il sé serait rencontré par hasard avec ce même 

Caron rue Montpensier; Carou lui aurait dit qu'il était chef 

de section, qu'il attendait douze hommes pour le soir, à l'O-

péra-Comique, pour attaquer l'Empereur. 11 aurait alors re-

mis à l'accuse trois pistolets ; deux étaient chargés. 11 devait 

les remettre le soir, à huit heures précises, à Caron, au coin 

do la ruo de Grainmoiit et du boulevard. Caron ne s'étant pas 

présenté, et ennuyé de l'attendre, Turenue se serait rapproché 

du théâtre, aurait retrouvé là son interlocuteur du matin, ayant 

les poches encombrées de pistolets et plaçant ses hommes à 

leur poste. C'est alors qu'avec les intentions les plus innocen-

tes Turenue aurait remis a Deney, qui d'ailleurs le déclare, un 

des trois pistolets dont il ne savait que l'aire. (Voir Deney). 

Un pareil système n'est pas seulement insoutenable, il suf-

firait encore pour justifier l'accusation, puisque Turenue, de 

sou propre aveu, aurait distribué des armes sachant qu'elles 

devaient servir à la perpétration du crime. Mais cette diver-

sion î^wuque à l'accusé. La déclaration de Deney est formelle, 

celle de Joiron est accablante : J'avais vu Turenne chez Gé-

rard; il m'avait proposé d'élever des barricades; il était de 

l'affaire. Le 5 juillet dans la soirée, j'allais quitter tes abords 

du théâtre quand je. rencontrai Turenne, qui ne voulut pas 

me laisser partir et me reconduisit à mon poste. Placer les as-

sassins à lour poslo, lour distribuer des armes, eu conserver 

pourSlui-niètnu, telle est la véritable position de Tureime aux 
débats. 

20° GABKA.T. 

Pierre Cabrât, né le 5 février* 1823, à Voussa : (Alliir), ia ;L 
leur, ne? Beeuregar I, M. CHrat est undes huit qui ont île 

arrêtés le S juillet «-u flagrant délit et lesaini-s à la ni. un. Il 

portait un poignard ci un pistolet prêt a faire l u. 

Le 0, on l'interroge, et il iée toute participation à l'attentai ; 

mais, confronté ;.v c Commès, il se résignes l 'aire uu d ■•"u-

aveu : il déclare q.ie depue-, ou mois il UOMlnti I ■ llelg e (de 

Méren), avec lequel il a été mis en rapport dans un calé par 

uu interinédiairequi lui est inconnu. De Méren lui aurait beau -

coup parlé politique. C'est sur son invitation qu'il se serait 

ren lu, le 3 juillet, à la réunion de Siinl-M.indé. Le .'i, il S été 

informé par de Méren des projets formés pour lo soir; sur son 

invitation, il serait allé chez lui, rue Montorgueil, aurai t reÇ'l 
des armes el so serait alors dirigé seul vers l'Opéra-Comique, 

où de Méren n'aurait pas tardé à le rejoindre. Dans ses inter-

rogatoires, il a désigné de Méren en iltka'nl : Mon chef de 
groupe. 

De tels faits, de tels aveux, quoique semés de réticences, suf-
fisent à l'accusation, 

21° JALD. 

Joseph Jaud, né le 7 mai 1831 à Orgelais (Jura), bijoutier, 

ru i Saint-Paul, 22. Avant d'habiter Paris, Jaud travaillait à 

Lyon, où il paraît avoir élé affilié aux sociétés -secrètes dont 

celte grande ville était infestée. Il est signalé comme uu violent 

démagogue. Il disait un jour à son patron, le sieur Lelong : 

Sons un gouvernement comme ceiui-ci, les ouvriers ne peu-

vent parvenir. Et le sieur Lelong, ancien ouvrisr (ui-même, 

lui prouvait par son propre exemple quo le travail et la pro-

bité conduisent toujours à l'aisance ou même à la fortune. 

Ces bous enseignements ne devaient pas porter fleurs fruits, 

car le 5 juillet Jaud l'ut arrêté aux abords de l'Opéra-Comi-

que, armé d'un poignard et de ^ deux pistolets prêts à l'aire 

l'en. Conduit au poste, il cherche à se débarrasser do ses ar-

mes et nie le crime qu'on lui impute. Mais les confrontations 

ne lardent pas à amener les aveux. Jaud reconnaît à présent 

qu'il a été affilié par Mariet à la société, conduit par Mariel 

à l'Hippodrome, sachant ce qui devait s'y passer. Plus tard 

il a été présenté à de Méren, qui lui a dit: Tout va recom-

mencer, tenez-vous prêt, on vous enverra ce qui est nécessaire. 

Lo 3 juillet, il est à Saint-Maudé, où il voit l'étudiant Langar-
dière. 

On a déjà constaté plus haut (voir de Meren) cqmment 

le 5 juillet Jaud avait suivi de Meren chez lui avec Com-

mès ; on se rappelle qu'en sa présence de Méren a chargé, 

plusieurs pistolets, dont deux lui ont été remis. Joiron, dans 

son interrogatoire du 8 juillet, a dit s'être rencontré avec 

Jaud, quelques jours avant le 5, à un rendez-vous donné par 

Mariet, rue Saint-Paul; Jaud aurait dit alors : Commès n'a pu 

venir; mais nous pouvons compter sur lui, il sera de ('affaire. 

On voit quel intérêt prenait Jaud à cette affaire, ot avec quelle 
sollicitude il en suivait la marche et les progrès. 

22° COMMÈS. 

François Commès, né le 12 septembre 1822, à Trêves (Prus-

se), mécanicien, ruo Saint-Paul, 53. Commès a do tristes anté-
cédents. 

Lo 31 juillet 1841 il a élé condamné par la Cour d'assises de 

la Seine à deux ans d'emprisonnement pour faux en écriture 

privée. Eti 1850 il se faisait arrêter au milieu d'un groupe 

pour avoir appelé les soldats : Bouchers de Cavaignaa. Le 

mardi 5 juillet, à onze heures du soir environ, il est arrêté 

aux abords do l'Opéra-Comique, porteur do deux pistolets 

prêts à faire feu. Dès le 6 il se décide à faire des aveux com-

plets. Deux mois auparavant, Jaud, son camarade d'atelier, 

l'avait mis en rapport avec do Meren, datis un cabaret de la 
rue Montorgueib 

Le lundi 7 juin, il était à l'Hippodrome ot faisait partie, 

avec Joiron, du groupe de neuf conjurés apostés à l'entrée du 

bois de Boulogne. Il avait élé affilié par de Méren et avait reçu 

de lui deux pistolets, l'un quelques jours avant, le 5 juillet, 

l'autre le soir même. Il rappelle avec de minutieux détails la 

réunion tenue chez de Méren, les pistolets achetés par lui, char-

gés par lui ; le plan arrêté et qui consistait à assassiner l'Em-

pereur, soit à l'entrée, soit à la sortie du théâtre, daus le cas 

où il serait sans escorte. Deux coups de pistolet tirés par de 

Méren devaient servir de signal. L'Empereur mort, on devait 

traîner son cadavre dans les rues, élever des barricades de tous 

les côtés et proclamer la République dans des Bots do sang. 
Quel eût été le chef de co gouvernement nouveau ? Blauqui, sui-

vant quelques uns. Commès, lui, ne lo sait pas; mais, dit-il, 
les sociétés secrètes y auraient pourvu. 

Conduit le soir à la porte du théâtre par do Méren, avec 

quatre autres affiliés, il reconnaît on arrivant les cinq conjurés 

complétant le groupe auquel il appartient. Le G on a saisi chez 

Commès des écrits et dos emblèmes socialistes, six balles de 

plomb dont une coupée en deux, un fusil déchusse, une cara-

bine, une canno à poignard, un sabre de garde national. 

Ainsi, les documents recueillis, les aveux do l'accusé, les sai-

sies faites à son domicile, tout concourt à établir la culpabi-
lité de Commès. 

23° JOIRON. 

Henri Joiron, né lo 15 octobre 1820, à Premery (Nièvre), 

cordonnier, rue du Petit- Carreau, 26. C'est lut qui, le pre-

mier, a été arrêté le 5 juillet aux abords de l'Opéra-Comique. 

Il était porteur d'un poignard et de deux pistolets prêts à faire 
feu. 

Interrogé dans la nuit même, il a fait des aveux que sa po-

sition ne lui permettait guère de refuser à la justice. Suivant 

ses déclarations, présenté à Copinot par Mariet deux mois 

auparavant, Copinot l'aurait fait admettre dans la société en le 

présentant à Gérard, à Ruault et à quelques autres affiliés. Il a 

reçu le 6 juin un pistolet de Mariet et un autre de Ruault chez 

Delbos. Le 7, il était àl'Hippodromo en armes ; il faisait par-

tie du groupe de conjurés apostés à la porte du bois de Bou-

logne pour attendre et frapper l'Empereur. Lo 8, Ruault, Co-

pinot et lui représentaient la société des ouvriers à la confé-

rence du Luxembourg, où s'étaient rendus, de leur côté, les 

trois délégués des étudiants, Langardière, Arthur Ranc et La-

fiize. Le 3 juillet, il assistait à la réunion de Saiut-Mandé. Lo 

5 il allait chez Gérard pour savoir s'il y avait quelque chose à 

faire, et Gérard lui répondait : Oui, on va ce soir à l'Opéra-

Comique, on lue l'Empereur; ne manque pas de t'y trouver. 

En effet, Mariel était venu le chercher le soir, et ils s'étaient 

rendus ensemble aux abords du théâtre avec leur armes. 

Interrogé sur le point de savoir si, le 7 juin, à l'Hippodrome, 

il a saisi Mailliet parla barbe, en le menaçant parce qu'il n'a-

vait pas armé tous les hommes apostés au bois de Boulogne, 

il répond que cela n'est pas vrai. C'est le seul point sur lequel 

il soit en désaccord avec l'accusation. Sa culpabilité est donc 
évidente. 

24° BAUDY. 

François Baudy, né le 11 août 1831, à Lyon (Rhône), cor-

donnier, rue de la Tannerie, 12. Arrêté, le 5 juillet, à la porte 

de l'Opéra-Comique, il était armé d'un poiguard. Ce fait, affir-

mé par les deux agents Michel et Chabot, est nié par l'accusé. 

Il se promenait, dit-il, pour prendre l'air. Cette promenade, à 

onze heures du soir elsi loin de son domicile, paraît peu vrai-

semblable ; aussi, ne s'est-on pas arrêté à l'allégation de Baudy, 

et une perquisition opérée chez lui a fait découvrir cinquante 

capsules dans une boîte en cuivre, un grand nombre d'écrits 

et d'imprimés socialistes, un portrait de Robespierre, un bon-

net rouge et uu petit drapeau rouge aux emblèmes démocrati-

ques. Ces insignes dans sou logement, le poignard sur sa per-

sonne, rendent à la promenade du 5 juillet sa véritable signi-

fication, et confirment pleinement l'accusation dirigée contr 
Baudy. 

25° CARON. 

Caron, tailleur (absent). D'après les déclarations de l'accusé 

Turenne, Caron était chef de section ; c'est de lui que Turenne 

aurait reçu des armes ; quand il l'a retrouvé aux abords de 

l'Opéra-Comique, Caron était occupé à réunir ses hommes et 

à les placer, il était encore porteur de quatre ou cinq pistolets. 

La fuite de Caron donne une grande force à ces déclarations 

qu'aucun document de la procédure n'est venu contredire. Ca-
ron a donc pris une part active et directe au complot. 

26° FOLLOT. 

Jean-Laurent Follot, né le 14 mai 1811 à Essey (Côte-d'Or), 

ancien chirurgien militaire, docteur en médecine, rue Mon-

torgueil, 58. Le 5 juillet, à onze heures du soir, Follot est ar-

rêté aux abords de l'Opéra-Comique donnant le bras à Deney, 

celui-ci est armé d'un pistolet, celui là muni d'uue trousse. 

Ltiange rapprochement, sans doute, et qui, dans les ciicons-

élablil une complète coopération au complot! 

• d'abord d'é happer par une équivoque: on 

a où le sang devait couler ; il ému de son de-

Mais, plus lard, il a l'ail un pas dwis U voie 

du 

lances données, 

Follot a ossay, 

l'aurait appelé I 

voir d 'accourir, filais, p 

de, la vérité. II avoue avoir reçu <l ■ G rard la conli loue 

Complot qui devait éclater le soir mémo, et c'est dans ces cir-

constances que Gérard l'avait engagé a l'au npagiieç. I): Me-

ren, d'un aune cô é, ami intime (le sou ami Gérard, l'avait en* 

In tenu des deux sociétés secrètes, de P ur prochaine f/sion. Il 

ne s'esl mêlé à rien; mais l'humanité parlait, il a du obéir. 

Telle est toute la défense de. l'accusé Follot. Une lettre do son 

frère, saisie à son domicile, tendrait, à élever contre l'accusé 

des présomptions de viol. On a trouvé aussi, écrite de sa main, 

une pièce de vers dans lesquels on prodigue l'outrage à la glo-

rieuse armée française. 

27» ALAVuINE. 

Eugène-Guillaume Alavoine, âgé de vingt-trois ans, né a 

la Bossée (Nord), étudiant en médecine, ruo des Grés, 18. (Ab-

sent.) Frère d'un instituteur révoqué pour cause d'exaltation 

politique, Alavoine a été signalé lui même parles autorités do 

Lille comme affilié aux sociétés secrètes de celle ville, avant 

ot depuis 1851. S'il faut en croire Mariet, un chirurgien de 

Lille (probablement le docteur .Vatican), serait venu à Paris 

et aurait excilé un de ses cun patriote.-, que l'on suppose être 

Alavoine, à organiser une société. Celte proposition, commu-

niquée aux amis d 'Alavoine, aurait été accueillie par acclama-

tions ; et l'on voit, en effet, plus lard sa société se former : on 

voit Alavoine ouvrir son domicile à îles conférences auxquelles 

assistaient et Langardière, le chef de la société des étudiants, 

et ce même docteur Walteau, qui, dit-on, était eu mesure do 

faire sauter la citadelle de Lille quand il le jugerait Utile ii sa 
cause. 

C'est chez Alavoine, c'est nu milieu d'une do ces conférences 

que l'on voit un jour entrer Copinot, suivi de deux ou trois 

ouvriers de la rive droite et s'écriant • Voilà des bras que je 

vous amène ! Ces
1
 brés étaient, quelques jours plus tard, amènes 

à l'Hippodrome et à l'Opéra-Comique pour assassiner l'Em'pe-

reur. Ce rapprochement suffirait pour rattacher Alavoine au 

complot. Sa fuite ajoute aux charges élevées contre lui. 

28' RIBAULT DE LANGARDIÈRE. 

Léon-Ferdinand -Hippolyto Ribault de Langardière, ué le 12 

septembre 1831 à Paris, 'étudiant eu médecine, rue dés Ecù-

ries-d'Artois, 45 Cet accusé appartient à une famille très ho-

norable, dont plusieurs membres occupent les rangs élevés de 

la magistrature. Là, il n'avait à recueillir que de bons exem-

ples et de sages conseils ; mais ciitrainé par ses instincts per-

vers, il a préféré s'inspirer des enseignements de la démago-

gie. Il s'esl jeté dans ce monde d'aventures, de paresse el de 

débauches, où les conspirateurs recrutai leurs adeptes les plus 

fervents. Lui-même ne larda pas à exercer sur son entourage 

une certaine influence. Le cercle d'étudiants au milieu des-

quels il vivait, fumant, buvant et conspirant, s'appelait fa 

bande Langardière. Dans ce cercle., ou faisait parade de l'im-

moralité la pl is révoltante, eu même temps que de la haine la 

plus furieuse contre nos institutions. Là, les correspondances 

étaient à la hauteur des conversations. Il est entre autres une 

lettre du nommé Blagnv, saisie au domicile de Langardière. 

Après des détails que la plume so refuse à retracer, Blagny 

ajoute d'un ion dégagé : Hier, j'ai failli aller à ta chasse 

avec Marey-Monge; tu sais, le cousin de celui qui a si bien 

gobé la prune; faisant ainsi allusion à l'oJieux assassinat d'un 

homme donttout le crimeost d'avoirélé courageusement dévoué 

à l'ordre et aux lois de son pays. On conçoit que des proposi-

tions tondant au meurtre et à l'anarchie fussent bien accueil-

lies par des jeunes gens placés sur une peu te si fatale. 

Langardière d 'ailleurs parlait de ses griefs personnels contre 

le gouvernement de l'Empereur. Un décret venait d'être rendu, 

ayant pour but de.demander aux élèves eu chirurgie militaire 

des garanties plus sérieuses de capacité. Langardière avait du 

eu conséquence se soumettre à de nouveaux examens, se livrer 

à un travail sérieux; c'était une occupation peu compatible 

avec ses goûts et ses habitudes; de là une' grande irritation. 

Entraîné facilement par Alavoine, il avait sans peine entraîné 

ses camarades. Langardière, l'étudiant, s'était abouché avec 

Ruault, le tailleur de pierres; il avait accepté les liras mis au 

service de l'intelligence. Le 7 juin, il avait, avec Rauc et La-

fiize, assisté ii là tentative de l'Hippodrome. Le 8 il avait con-

féré dans le jardin du Luxembourg avec les délégués du club 

des ouvriers, et arrêté, de concert avec eux, le plan d'assassi -

nal et d'insurrection qui devait couvrir la France de deuil et 

de ruines. Le 3 juillet il prenait une part active à la réunion 

do Saint-Maudé. Le 5, entouré de ses amis, il assistait, du haut 

du Grand-Balcon, à l'horrible spectacle que ses alliés lui pré-

paraient à la porte du théâtre. Il y étail venu, de son aveu, 

sur l'invitation «Pane personne qu'il refuse de nommer et qui 

no lui aurait pas fait mystère du but de la réunion. Il importe 

d'ajouter que Langardière et ses deux amis étaient armés ; 
c'est l'accusé Martin qui le déclare. 

Une circonstance toute particulière rattache plus étroite-

ment encore Langardière au complot. Un mois auparavant, 

précisément à l'époque où l'on transportait mystérieusement 

au domicile de Bratiano une imprimerie clandestine, ou irns-

portait une presse autographique dans une chambre louée au 

nom de Langardière. Plus tard, et après son arrestation, il 

voulut la faire disparaître, et un ami fut chargé de ce soin ; 

mais la malle était trop lourde, il fallut se borner à la cou-

vrir de hardes et de linge pour la dérober aux recherchés. Sai-

sie le 30 juillet, cette presse fut visitée : elle était accompa-

gnée de deux pierres, sur l'une desquelles, à l'aide de procé-

dés chimiques, on a fait reparaître une proclamation nisur-
rectianimellc. 

Or, quand de tels faits viennent se joindre à tous ceux ou 
ont été déjà signalés ; quand on sai'.que la société Ruaultavait 

essayé d'une presse lithographique avant de recourir à une im-

primerie, on reste convaincu quo la presse de Langardière et 

l'imprimerie de Bratiano avaient une destination semblable et, 

devaient concourir ensemble au triomphe de la conspira-
tion. 

Il n'y a pas jusqu'au système do défense balbutié par Lan 

gardière, qui ne tende à le rapprocher encore de Bratiano; lui 

aussi ignore ce quo c'est que cette malle ; lui aussi l'a reçue 

d'un ami qu'il ne veut pas nommer. On sait désormais à quoi 

s'en tenir sur ces allégations. Quant aux autres points do l'ac-

cusation, il suffit d'ajouter que les déclarations de Jaud, de 

Commès, de Mariet, viennent compléter les demi-aveux de 

Langardière et prouver sa coopération active au complot aus 
si bien qu'à la société secrète. 

29» RANC. 

Arthur Ranc, né lo 20 décembre 1831 à Poitiers (Vienne
1
. 

Etudiant en droit, rue Saint-Jacques, 228. Ce qui vient d'être 

dit au sujet de Langardière dispense d'entrer dans des expli-

cations développées à l'égard de Ranc. Mariet et Joiron l'ont 

vu à l'Hippodrome lo 7 juin; le 8, il prenait part à la confé-

rence du Luxembourg où les étudiants et les ouvriers met-

taient en commun leurs détestables efforts pour arriver à l'as-

sassinat de l'Empereur. Il assiste à la plupart des réunions qui 

ont suivi celle du 8 juin, et qui se tenaient successivement 

dans lo jardin du Luxembourg cl dans les calés du voisinage. 

Le 5 juillet, il est reconnu au Grand-Balcon par Mariet, Joiron 

et Martin. Les papiers saisis chez lui trahissent l'exaltation do 

ses principes. Tout, on uu mol, concourt a démontrer la. cul-

pabilité de Rauc, malgré les dénégations et le silence qu'il op-
pose à l'accusation. 

30° LAFL1ZE. 

Sigismond Lafiize, né )e 21 janvier 1830 a Nancy (Meunbe), 

étudiant en droit, rue des Ursuiines, n° 12. Lulhze était, com-

me Rauc, lo fidèle, satellite do Langardière; rumine eux il 

était à l'Hippodrome le 7 juin, au Luxembourg le 8 et les 

jours suivants. Mariet et Joiron l'y ont vu; lo 5 juillet, ils l'ont 

reconnu à l'Opéra-Comique. Martin, sur ce point, ajoute sa dé-

claration a celles de Joiron et de Mariet; il a même entendu 

dire par d'autres affiliés : Lafiize est des noires pour la société 

el le complot. C'est lui qui s'est empressé d'ouvrir lu porte aux 

conlérences politiques, quand Bar jaud effrayé leur fermait la 

sienne. C'est chez lui que le sieur Bastidea été reçu. Lallize no 

nie passa présence au Grand-Balcon dans la soirée du 5 juil-
let, ll prétend seulement n'y êtio allé que pour boire do la 

bière. Sur tous les autres points, il nie, il n'a rien fait, non 

dit; il ne connaît personne, mais lo„ explications qu'il donne 

tournent contre lui el fiuLounl par confirmer 1'uoousatioii au 
lieu de l'affaiblir. 

31" MAI1TIN. 

Félix-Pierre Merlin, né le 26 décembre 1830 à n 
1ère), élu ban!, rue de* Cocher.-;, n" IS.Ot , | 

le 16 juillet. Les papiers saisis dans son doiiiii 

esprit exalté\, mais en même temps agité par 

lions éirangis. II c.-t en correspondance «y,.. | 

dhon. il.iche.lnl et le père Lneordaire ; il vem 

ordres, et il conserve avec respect un portrait il. 

Sa probité est loin de paraître irréprochable fJïi 
l'accuse d'avoir volé chez elle la laine d 
de draps, une couverture et. d 

'' ' d'.,, 
;
 "'-'»' irr 

l'eveloiu, 
îs '«n'irl 
s "'Ur .-s p. 

IbîtiesfM 
-lui,; ( 

ses maiela.- ... 
raps, une couverture cl d'autres uslélisr/èS dé 

Martin est sur ecclief renvoyé en police correctio -, ii ' 

II a du reste fuit des aveux relativement au enôi l 

l'accusé Jaubert qui, huit ou dix jours "uvatil l 'aff- '■ 

péra-Comique, l'aurait affilié au groupe des élu 

ne, sur l'organisation de ce club, des détails 

s'il faut l'en croire, le nombre des adoptes, dans c 

cbuadÇ, était illimité; la sienne comptait, plus de 'i'''
1
" 

l'fl. 
"il'O '(|

B 

niants. Il 

On» 

n n y avait pas de chef, et chacun avait la prêtent io, '"i"'''
1
''*, 

mander aux autres. Enfin, dit le républicain M o-' ' '"' '' 

:■■« rfen .M 
avait été convoque pour I Opéra -Comique et se troc • ■ .'• 'I 

poste; mais il n'aurait appris qu'en y arrivant l'atten?
 8

-** 

se consommer. Très disposé à l'insurrection, il aurni-^k^-^ 
un instant devant la pensée d'un parricide; „*„;„ i^.. "Wl 
leur reculer, il déclan 

ni élait faite'. Il dispub 

D-

„ii» 1 

ici' 

P- 1 

I 
,aiL 
in»1 1 

I 
l'afli'l 

s> 
" D. 

,iii« 

Si 

presque une république; c'est pour cela que rien n'a réi **'"' 

'ait 

'"tentât 

d aurait h 
mais tr

(
,
n 

eavou- accepté franchement la uoiiii
 ei 

 e à l'accusé Folliet l'honneur d'w&H 
U faudra crier vive l'Empereur! pour pouvoir apprur/i!! -

 : 

fu: ilcmtnl de la voiture. S'il n'avait point d'armes ■■'*■'
 r

"'"*l 
ivait pu s'en procurer. Mais les étudiants en avaient 

c est 
lui 

1 «OUj cette désignation il en comprend un grain! nombre 

quels sont comptés expressément Laogurdière, Lallize M -

thur liane. Il avait, même des rapports assez fréquf u '
 l

'''' 

dernier. Souvent ils avaient parlé politique ensemble sV^
06 

voir qu'ils appartenaient à la même société; ions deux «»*■*" 

témoigné une égale surprise en so rencontrant au rendér"
61

" 
de l'Opéra-Comique. Quant au motif qui les y amenait 

lait douteux ni pour lui, ni pour l'autre, car (ajoute fa • 

Martin), nous nous connaissions assez pour nous conioren 'i
0
"* 

32° JAUBERT ou JOBERT (absent). '
 H 

Signalé par Martin, qu'il aurait affilié au complot huit 

dix jours avant, lo S juillet. II figurait dans le groupe des *,*" 

diants aux abords de l'Opéra-Comique, attendant l'exéc n 

du complot et. prêt à y prendre part. Il a pris la fuit' 
pu encore être arrêté. 

33° 

j ',.va| 

iiiiei 
I 

T 
air* 
(DUS 

" D. 

U 

eue ; 
goal 

ife et tfa 

ancien 1 

5 juillet. 
oante 011 
présent à 

POISSON (absent). 

t désigné par l'accusé Martin comme 

agent d'affaires, transporté, puis gracié. Le 

l'Opéra-Comique eu sa qualité d'affilié et même de chef ii 

serait éloigné sous un frivole prétexte. Martin le qualifie' deli. 

che, cl dit que sa retraite prématurée aurait coutribaé
 a

 gd 

manquer la tentative. Il s'est mis, par sa fuite, à l'abri d ',"
JV cherches de la justice. 

Tels sont les faits généraux de l'accusation; telles sont
 rs 

charges qui pèsent sur chacun des accuses. Soixante-dix aVî 
individus avaient été impliqués dans les poursuites' trente- ' 
quatre ont élé écartés à défaut de preuves suffisantes; An. 

rante-deux ont été traduits en police corhiettoiiuelle sons 

veutiou de société secrète, vol, offenses, détention d'aria 

uerre ou d'imprimerie clandestine ; trente-trois (sur lesquels 

sept sont en fuite) ont élé renvoyés devant, la Cour d'assises de 

la Seine, sous l'accusation do complot contre la sûreté di 
l'Etat. 

Le complot, c'est en effet, suivant la loi, la résolution d'agii 

concertée, arrêtée entre doux ou plusieurs personnes, di 

but soit d'attenter à la vie ou à la jiersouuc du souverain, si« 

de changer ou de détruire le gouvernement. Cette déltniti m |l| 

complot n'est-elle pas exactement celle des actes aujourd imi 

signalés à la justice ? Quel autre nom donner aux conféreoces 
secrètement tenues chez les Folliet, les Gérard, les de Béwii. 

les Decroix, au Luxembourg, aux fortifications des Vïrtatfei 

de Saiut-Mandé? Le but de la conférence n'y était-il pas 

ment formulé? N'est-ce pas pour assassiner i'Etupeicur •(«. 

l'on se distribuait dos armes, que l'on su déclarait eu parm»-

nence, que l'on se donnait rendez-vous avec des pistolets- 1 lit . 

poignards, â l'Hippodrome, au Gymnase, à l' Exposition d'hofti-

culture, aux abords de l'Opéra Comique? N'est-ce pas. pour armer 

des barricades, pour arriver ainsi au renversement de l'Em-

pire et à la proclamation de la république sociale, que des %.<■ 

lions étaient fabriqués par les conspirateurs? Et ces canons l ,i-

briqués, et ces armes distribuées, et ces rendez-vous donnes 

sur le passage de l'Empereur, n'est-ce pas aussi l'acte commis 

ou commencé à la suite du complot pour en assurer i'exécuiion? 

C'est quelque chose de plus peut-être ; (il si, aux yeux dii 

législateur, de tels actes 110 constituent pas suffisamment U 

tentative d'attentat punie comme i 'ai tentai même, la couse-, 

publique sera plus sévère que le législateur; la epnseietu 

blique dira que, par respect pour la loi, l'accusation est r. 

en dessous de la grandeur du crime; quo si l'intention parri-

cide a manqué son effet, c'est par la protection du ciel, < 

parla vigilance de l'autorité, c'est par des circonstances indé-

pendantes do la volonté des conspirateurs. 

11 faut bien le reconnaître, jamais crime ne semble avoir sp 

pelé plus hautement toutes les sévérités do la loi sur la têtedes 

coupables. Une conspiration tramée contre le pays au sem 

même d'une admirable prospérité, des poignards aiguisés su 

nom du peuple contre un prince dont le peuple ooeirps 

les pensées, des hommes à qui ce prince généreux a pardftaiie 

et qui s'arment une seconde l'ois contre sa \ ersonne, qai s».; 

prêchent de l'Empereur au cri de: Vive l'Empereur: 

frapper plus sûrement, qui, du même coup, n'bésitero ; 

à frapper l'auguste princesse déjà nommée partout la provi-

dence des malheureux; la férocité jointe ii l'hypocrisie, :■• p»' 

rieide, lo meurtre, le pillage prémédités, lentes avec us sorts 

ble sang -froid, avec une implacable persévérance, voilà se OU" 

révélé l'instruction do ce procès, voilà les caractères atoâf 

liants du complot dont la vindicte publique demande lé cha»-

nient à lajustice. La justice ne faillira pas à sa haute el saiis
6 

mission; elle saura venger et défendre le souverain que la 

France s'est choisi, les institutions qu'elles s'est donné • 

ci i lice tout entier de la civilisation encore une lois menace pSj 

les b irbares. 

En conséquence, Folliet, Ruault, etc. sont accusés d'avoir, e» 

1853, concerté et arrêté entre plusieurs personnes une re-uiti-

lion d'agir ayant pour but : 1" de commettre un attentai e mtB 

la vie de l'Empereur; 2° de détruire ou de changer le goii-e -

îiemcnt, laquelle résolution a été suivie d'actes commis oa &at 
indicés pour eu préparer l'exécution, crimes prévus par a--

articles 86,87, 89 du Code pénal, ot la loi du 10 juin ''^j
0

-

Fait au parquet de la Cour impériale de Paris, le 1S *w 
lire 1853. 

Le procureur-général, signé : HOULIAMI. 

Collattoniié : MONCIS , avocal-géuéral. 
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sans 

Cour 

Après la lecture de l'acte d'accusation, Mariet pousse 

cri de : <• Vive la république! » 

M. le président : Qui vient de parler ? qui vient 

permettre cette inconvenance envers la justice? 

Martin : Ce n'est pas une inconvenance ! 

M. h président : Qui prend encore lu parole sans e 

interrogé? 

De Langardière : C'est le voleur.
 Ie 

M. k président : Que personne ici ne P>'
e
"

BC
^

a
 Q |a 

us que je la lui aie accordée. Quant à vous, «-',„. 

vena ce qu'elle aura à taire à voire égard p"
1
" 

convenance que vous venez de vous permettre. - ^ 

On t'ait l'appel des témoins, qui sont au non'", 

cinquante-six et qui se retirent hors de l'audience. ^ 

Après une suspension d une dcini-beure, laud^
1 

reprise pour l'intcriogaioire des accusés. 

lXTERUOCATOIliE DES ACCCShS. 

M. leprésident : Folliet, levez-vous. Vous Hgu' 

dans celle affaire, parce que c'est chez vous et pal-

été formés les premiers nœuds de celte affaire, voi 

porté quelque franchise dans ces débats ; vous 

bord, puis vous aviz l'ait quelques aveux, mai 

pas complets. Nous vous invitons en ce moment a
 juf

qu'a 

i |ne voie, plus tranche que celle que vous avez su ^ 
prescnl. C'ifel vous qui avez bit connaître alajuouv- 1 

avez reçu la visite do Kuault et de Copinot ? 

k'otUel ■ Deux jouis avant. 

I 

e, 

rez le p* 
• vous q» 

eoiîef 

o» 1 , 

ies «W d '', 
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mnoso que vous n'étiez pas étranger j 
1
 , '...„„.,..

 n
n no ('«ii uns un pa- . 

-i i :,M sil|i|)OSO que IUI» i 

„ Un pa
r(!l d

T„iinues du moment; on no fait pas m 
'osdomag^W ^ n. Précisément; ['étais 

if A , à tout leinouu . 
trop 

<dépôt
 9

 \
ou

„ r,. n'émit pas un endroit sûr chez moi. 
«e la P??^.

e
^

p
as facile -le trouver a placer ces objets 

fr.Jg votre devoir. 

qu hospitalité française vous le preseri-
dépôt a l'autorité. L'acte d'accusa-

' une 
hique s'adressent à 

mouillées.... — 11. Et 

! f do '^^^r de caiTCVe servait = 
hal

 '„.lateq
uatu

...„ ^.initiation auarchique s'adressa ,„ relate q
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 un
 proclamation aua 

fcrÇKW" /avait deslouil.es 

v£s-' nis il V en avait de mouillées, co qui indi-
:% Soi V formes avaient récemment servi. Il n'est pas. 

«*> <1.u
B
Vadmettre que le matériel a servi chez vous. C , 

S*8 ' 1, 1
 „ «résomption ; mais beaucoup de présomption s 

% q«
 r

nL des preuves. - R. Je no peux m'opposer au x 
'
ellt

 mais il n'y aura pas de preuves contre mo i. 
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*ei,l 
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niions, 
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U
eux clés i ippar tentent. Ma femme de ménage, 

s** "Connaissais pas, eu avait une qu elle prenait et lui s-

le concierge. Le couci 
tous ceux qui venaient 

; l'étais un conspirateur, quo je n aurais pas pins 
Idnieure-f̂ Linns? 

Le concierge avait l'ordre d'introduire 
résent ou absent. Comm ont 

taoi 

j „récautions t 
l
w

 « ire position sera examinée avec attention. -
0- t'avais mis sur la caisse a élé trouve intact 

■ P.. Lo 

' .pssion vous ave/, pu i apposer uuosi suuvcm 4110 

votre p
nss

^
 V0U

|J,, _ On n'eut voir sur la caisse s'il y a plu-

sérieux. Comme votre cachot est resté en 
vous ave/, pu l'apposer aussi souven'i que 

' 0US S> cachet 
■ 1 slClirS

< baisse est là, 011 la verra. 
I I D-

 h
f Rident : Messieurs les jurés, cette affaire sera lon-

^' ûs allons suspendre ici l'audience, ci la renvoyer à 

^ainmatiudii heures. ; 
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PARIS, 7 NOVEMBRE. 

Hier dimanche a eu lieu, à midi, dans la cour princi-

. de la préfecture de police, l'inauguration du buste de 

'îLereur, et la prestation de serment des fonctionnaires 

[îîjjployés attachés à cette administration. 

M le prcfeède police P.etri a prononcé le discours sui-

&al* , 
l'un dernier, Messieurs, je vous réunissais autour do moi 
_

( rec
evoir "votre serment d'obéissance à lu Constitution, et 

fiuj5|kprésideiit de la république. Déjà la France 
à fteuVde vigueur du 2 décembre qui étouffait 

1; là-

liiuoMj 
unes : 

poor recevoir 
^fidélité au pnu 
.-i! applaudi 

n
,,

e
ririe la guerre civile. Instruite par une douloureuse 

rieaO! elle avait compris quel sombre avenir lui réser-
lS

r* , \esWUf*s anarchiques des partis, la lièvre de leurs am-
lilien

)S
 ri4B» et les funestes déchirements des passions eune-

• fatiguée, inquiète, elle avait appelé de ses vœux una-

[ics
'le médiateur nécessaire qui devait mettre fin à nos dis 

Itdes nous rendre la sécurité perdue, rallier les forces de la 
wtion'ct la retremper dans l'unité du pouvoir 

L'unité du pouvoir est, eu etlct, la consigne du salut pour 
1rs nations qui périssent. Invoquée dans les sociétés antiques, 

elle seule conjurait les suprêmes dangers de la patrie; elle 
','ule à la fin du siècle dernier, put arracher la France aux 
ioiiffi désordres, aux réactions sanglantes, à la dissolution so-
aale aux mains déjà étendues de la domination étrangère, et 
iwussauver de la ruine par la gloire éblouissante do ses 
(temps de bataille ot l'admirable sagesse do ses conseils civils 
ftst elle qui, personnifiant dans un homme la force d'un peu-
ple, en lait le bras visible et tout-puissant de la Providence 
(levant lui toutcède, tout se tait, tout s'efface; le pays respire 
et suit la nouvelle impulsion que son élu lui imprime. —Notre 
propre exemple confirme en cela les enseignements de l 'his-

i wire. 
Aussi la France, mal satisfaite d'avoir fixé un terme à son 

repos, et craignant de rouvrir, à heure fixe, l'abîme où elle 
avait failli s'engloutir, a-t-ello voulu délivrer l 'avenir de toute 
«avulsion, et compléter elle-même l 'œuvre de son salut par 

(
 une nouvelle et plus haute délégation de ceito souveraineté, 

tait le symbole impérial est la plus majestueuse expression. 
Hleadonc refait l 'Empire et reconstitué la dynastie napo 
leonienne. 

La solennité qui nous rassemble aujourd'hui, Messieurs, a 
pour objet la commémoration de ce grand acte de prévoyance 
nationale et l 'accomplissement du nouveau devoir qu'il nous 
impose. 

Delà pensée gouvernementale bien ou mal comprise dépend 
econcours plus ou moins intelligent des fonctionnaires, l'o-
Itéissance plus ou moins empressée des administrés, la con-
tait» plus ou moins complète de l'opinion publique, et, par 
MBéqueut, la somme plus ou moins grande des bons ré-
États. 

i ce litre, c'est de ma part un devoir do caractériser l 'es-
prit de l'institution inqaériale, d'en déterminer la nature et 

Won, et do vous en signaler les effets 

L'Empire est l'application des préceptes du génie. Consi 
«ré comme charpente et organisme do l'Etat, c'est l 'unité, la 
Wrarchie, l'équilibre des parties, la balance des ressorts, les 

1
 "cliuus nettement définies, les rapports fixes; et, d'une ex-
Wsjjlé à l'autre du corps social, la vie circulant de ce cou^s 

Hpide.et régulier qui fait les corps sains ot vigoureux 
A

u point de vue de la prospérité, c'est l'agriculture, fin-

• lustrie, le commerce, encouragés, protégé», fécondés par les 
: mesures les plus libérales; c'est la science, co grand ouvrier, 
créant chaque jour dos ressources inconnues, couvrant :c pays 
d'utiles travaux, pétrissant à nouveau un soi déjà favorisé du 
ciel jiour eu obtenir une abondance inépuisable, affranchis-
sant lo prolétariat des labeurs trop pénibles et de toutes les 
servitudes de l'ignorance et do la misère. 

l'Empiro n'est pas là tout entier : l'Empire est aussi, j'en 
atteste la pensée souveraine, l'Empire est aussi le développe-
ment de tons les sentiment» généreux, l'avènement de toutes 
es vérités, l 'adoption de toutes les idées qui peuvent contri-

buer à la grandeur morale du pays; tout co qui est vrai, tout 
co qui est juste, tout ce qui est grand et généreux est de sou 

domaine et de son initiative : aucune des nobles aspirations de 
l'époque ne sera trompée. 

Coin d'enfermer l'avenir dans un cadre inflexible et d'élever 
les barrières qui appellent les révolutions, il prépare une lar-
ge voie à toutes les améliorations indiquées par l'expérience, 
et à cet esprit nouveau,}) cette sagesse nouvelle, où les peuples 
intelligents et destinés à vivre retrempent leurs forces affaiblies 
et rajeiri'ssont leurs institutions vieillissantes. La routine et 

immobilité sont la décadence et la mort des naiions. Celles-là 
seules marchent, grandissent, se fortifient et prennent posses-
sion de la durée, qui savent relever à temps leurs ruines, 
abattre leurs faux-dieux, faire triompher toutes les vérités, et 
se régénérer à propos pa>- les transformations qui sont la loi 
de leur existence et de leur prospérité. Ces conditions dévie ou 
de mort, l'Empire les connaît et ne les oubliera point. 

Lorsque le législateur des temps modernes, sondant les be-
soins de l'avenir, s'écriait : « On ne saurait laisser une trop 
large voie aux améliorations », il indiquait jjarces mots la so-
lution du problème social, et fixait le caiactère du régime po-
litique desdité à cette gloire. 

Le grand t etamenl sera exécuté. Lo progrès, ce seul fruit du 
travail des siècles, cette deito sacrée de chaque génération eu-
vers celle qui la- suit, est aujourd'hui lo mol d'ordre impérial, 
et l'ère des améliorations est ouverte. 

Dans la pensée de l'Empereur, ce programme signifie : l'es-
pérance offerte à toutes les bonnes volontés; la récompense 
assurée au travail, à la probité, à l'honneur; ie mérite à sa 
place; la capacité réelle substituée partout à la vanité fas-
tueuse, et l'homme préféré au nom : la société so perfection-
nant par l'élimination successive et incessante de tous los élé-
ments épuisés, et l'assimilation continue do tous les éléments 
féconds ; les lettres, les sciences, les arts redevenus les glo-
rieux satellites du trône, lui prêtant leur éclat et recevant le 
sien; l'expansion intégrale de toutes les forces vives de l'in-
telligence, disciplinées par le sentiment du devoir; lo pays 
tout entier, uni enfin dans ses vœux et dans ses efforts, sur 
do sa marche, fournissant la carrière avec majesté, et couron-
nant des institutions sages et puissantes par une liberté véri-
table et sans périls, puisqu'elle sera désormais affranchie de 
toutes les déceptions, et ferme contre tous les ébranlements. 

Je me résume, Messieurs, et je rapproche les traits princi-
paux d'une énuiuération longue, mais nécessaire : 

Quand la juste signification des choses aura été bien saisie', 
quand elle aura dissipé tous les doutes et prévalu sur des dé-
fiances sans fondement, personne ne croira (dus quo le réta-
blissement de l'Empire soit la stérile glorification personnelle 
du libérateur. L'Empiro n'est rien pour l'Empereur : pour la 
France, l'Empire est tout: il est la revanche nationale et paci-
fique de nos humiliations, la compensation de nos désastres, 
la revendication de notre auréole éclijvsée, lo halte-là, dégagé 
do tout esprit do conquête, signifié à l'étranger. Il est l'ehsei 
gue de toutes les gloires nationales, le 110m même do la gran 
deur française gravée en traits éclatants sur le fronton social 

lo nom sous* lequel lo prince peut rendre à la patrie los plus 
grands services; la forme la plus appropriée à l'efficacité d'un 
pouvoir noblement inspiré ; le mécanisme le plus parfait pour 
l'union des forces et la convergence des efforts ; l'organisation 
la plus complète des moyens dont lo pays dispose pour at-
teindre un degré de plus en plus élevé de moralité, do lumiè-
res et de bien-être! 

Ennemi du despotisme comme de la licence, l'Empire n'est 
pas venu détruire la démocratie, mais l'accomplir en la déga-
geant de ses erreurs, de ses combats, de son impuissance, en 
replaçant la société française dans les vraies conditions de sa 
grandeur et de sa félicité, do son progrès physique intellectuel 
et moral. Transition savante d'un monde trop vieux à un 
monde jeune, dont il sera le point de départ et le couron-

nement, il veut être la justice sociale en action, et l'ordre, as-
sis désormais sur la base indestructible du droit et des im-
mortels principes de 1789. 

Le jour n'est pas loin où il n'y aura plus en Franco d'autres 
dissidences politiques que celles qui seront marquées au coin 
de la mauvaise foi ou de l'aveuglement. Eu effet, tout prétexte 
à une tentative de réaction est déjà enlevé à l'auojen régime, 
puisqu'on a conservé do lui tout ce qu'il avait de bon, de 
grands souvenirs et de grands bienfaits. Et comment vivrait 
désormais l'esprit révolutionnaire, lorsqu'il verra triompher 
partout les bienfaits de la révolution? 

Que les dérivations hostiles rentrent donc dans lo courant 
du grand fleuve populaire, et la faute des hommes sera rejetée 
sur le malheur des temps! 

C'est ainsi, messieurs, que l'Empire veut être compris. Tel 
est le sens divin de sa mission, tel est le champ de son acti-
vité : et Ja richesse du sillon rendra dignement témoignage à 
la main qui l'a tracé. 

Plein de confiance dans l'admirable bon sens du pays, dans 
l'infinité de ses ressources, dans le patriotisme do ses oufants, 

Napoléon III convoque à la noble tâche" qu'il s'est imposée, 

toutes les intelligences, tous les dévoùmcnts et tous les efforls, 
sans diotiaction. 

Cotte œuvre immenst est commencée ; elle s'achèvera |iar le 
bénéfice du lumps. Pr ofitons de l'expérience des siècles, et 
souvenons-nous quo le - temps est l'indispensable auxiliaire des 
grands desseins. Chaq 11e chose doit être faite à son heure, 
pour produire tout le t uen dont elle est capable. Ce qui n'est 
pas possible aujourd'h ui lo sera demain. Ce qu'une époque 
orageuse, troublée, inct irtaine, no saurait supporter sans périr, 
devient l'apanage natui el cl salutaire d'uuo société rassise et 
maîtresse d'elle-même. 

Lorsque la France so contemple elle-même avec un légitime -
orgueil dans le guide ( pi'elle a choisi, la grande image de la 
patrie doit facilement s 'identifier dans nos cœurs avec celle du 
prince qui a élevé si ha ut les devoirs et les actes de la jmis-
sanec impériale; elle d oit s'identifier avec celle de notre sou-
veraine adorée, qui a éveillé de »i chères espérances, et quo 
Dieu a donnée à la Fiai uce comme une consolation et une Pro-
vidence. Les temps ne s ont [dus de ces régimes égoïstes et hau-
tains, où le dévouemeu t à la personne du prince n'était si sou-
vent quo l'abdication ci vique d'un sujet : co dévouement a re 
vèlu, do nos jours, tout 0 la noblesse d'un principe social; il 
est devenu le plus sain t et le plus indispensable des devoirs, 
et nous pouvons nous ( ai parer avec dignité, car il exprime 
tout, ensemble l'amour do la patrie, la reconnaissance natio-
nale et le pieux respect d'une autorité qui est le palladium du 
bien public. 

Prince, qui recevez h :i notre hommage, nous jurons de vous 
aimer et de vous servi r connue vous voulez qu'on aime et 
serve le pays, avec un, cœur droit, une volonté forte et un bras 
toujours prêt ! et de fair e respecter, quoi qu'il arrive, les droits 
consacrés jiar la Consti tution et la volonté nationale. 

Pour nous, Messieurs, gardiens attentifs de la sécurité géné-
rale, nous déploierons, nu sein même du calme, cette vigi-
lance infatigable quo les mauvais jours n'ont jamais trouvée 
en défaut. Le gouvernement n'a pas besoin de proclamer son 
énergie; personne 110 d oit ignorer qu'elle serait supérieure à 
toutes les attaques : lo t lépôt de la paix intérieure, des desti-
nées de la patrie, de sa prospérité, do sa gloire est en sûreté 
dans des mains qui save nt promener la foudre. 

De notre côté, nous saurons prévenir et déconcerter les dos-
soins coupables, déjouet les machinations des jiervers, étouf-
fer jusqu'à l'espérance d e produire du trouble et do l'inquié-
tude dans la population.. Lo but et le prix do nos efforts sera 

d'épargner à la bienveillance paternelle du gouvernement la 
nécessité douluuruusc des répressions à main armée. 

C'est ainsi quo nous satisferons au vœu le plus cher do la 
Majesté Impériale, qui n e vent pour symbole de son action pro-
videntielle que la Sagesse appuyée sur la Force et la Justice 
partageant son trône avue la lioulé. C'est ainsi que, daus la 
mesure de notre concours, nous prépanrjnsau prince cotte joie 

aus tère et profonde, seule récompense d'une âme digne du 
souverain pouvoir, je ve ux duo le sentiment du bien accompli 
et le spectacle do tout un peuple heureux par ses soins! 

La première chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. le premier président Delangle, a confirmé (rois juge-
ments du Tribunal de première instance de Paris des 6, 

24 août et 24 septembre 1853, portant qu'il y a lieu à l'a-

doption : 1° d'Antoinette llamouy, femme de Pierre-Fran-

çois Dubos, par Marie-Françoise llamouy; 2° de Louisé-

Féiacité- Caroline Chapelle, femme de Louis Fojruier, par 

Lo'jisc Chapelle, veuve de Jacques-Laurent Lefort; 3° de 

Mï„ïie-Elisa-Céliue Cendre, par François-Pierre Fauginel 

et Caihcriuc-August>no-Su2aune- Félicité Gainacd; son 
épouse. 

Vingt-sept licenciés eu droit ont prêté lo serment d'avo-
cat à la même audience. 

— Un nommé Carbonnel, honnête et laborieux ouvrier, 

pîare de huit enfants en bas âge, a été hier victime d'une 

odieuse tentative de meurtre. Ce malheureux, qui exerce 

la profession de terrassier dans la-commune de Noisy-le-

Sec, traversait la route départementale n° 23, proche de 

Rctoainviile, lorsqu'il fut assailli par trois jeunes gens de 

cette commune, également terrassiers, et dont l'un, son 

débiteur d'une petite somme, l'avait fréquemment menacé 
de lui faire un mauvais parti. 

Joseph Carbonnel, qui est âgé de quarante-neuf ans, ne 

pouvait guère opposer de résistance à une semblable at-

taque. Renversé à terre et frappé à coups do souliers fer-

rés, il perdit bientôt connaissance, mais sans que la fu-

imr des agresseurs so ralentît. « 11 grouille encore, dit 

l'un d 'eux à celui qui paraissait le plus acharné, envoie-

lui quelques bons coups debout pour eu finir. » Et en effet, 

celui à qui s'adressaient ces paroles s 'acharna sur sa vic-

time jusqu'à ce qu'il la crût tout-à-fait morte. 

En vain le sieur Louis Doyen, cantonnier, avait-il cher-

ché à intervenir ; il avait été, de la part des trois terras-

siers, l'objet de menaces, et l'un d'eux avait même brandi 

son couteau ouvert contre des promeneurs qui, attirés 

au îkuit des coups portés, avaient tenté d'y mettre un 
teriïte. 

Go ne fut qu'après le départ des trois meurtriers que 

l'on put relever leur victime et la transporter dans un ca-

baret voisin. Là le docteur.André Sus lui donna do premiers 

secours et parvint, àl'aide d'une large saignée et d'une ap-

plication de vingt sangsues à la tête, à le rappeler à la 
vie. 

Le maire de Romainvillo et la gendarmerie locale ont 

immédiatement procédé à une enquête dans laquelle ont 

éposé plus de vingt témoins. Les trois auteurs présumés 

e co guet-apens ont dû êlrc arrêtés ce malin. 

L'état du blessé est très grave, et de toute façon il de-

vra perdre l'œil droit qui a été écrasé et lancé par un coup 
de pied hors de sou orbite. 

Bourse de Paris du 7 Novembre 8 853. 
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S 0 Au comptant, D" 

Fin courant, — 

Au comptant, D" 

rih courant, — 

73 85.— Sans changement. 
73 85.— Sanschangemenl. 

99 90.— Baisse » 1G c. 
99 95.— Hausse » 15 c. 

AV COMPTANT. 

73 85 3 Oio j. 22 déc 
4 IfâOiO j. 22 sept. 
4 OfO j. 22 sept 
4 lfcS OqO de 4852.. 

àct. de la Banque.. . 

Crédit foncier 
Crédit maritime. . . . 
Société gén. mobil . . 

»0NDS ÉTBANGSRS. 

5 OqO belge, 1840. . — — 
Wapl. (C. Rotsch.). . — — 
Emp. Piém. 1850.. 93 75 
Rome, 5 Op1) 94 — 
Empr. 1850 — ~ 

99 90 
2815 — 
550 — 
515 — 
b95 — 

ETC. 

1050 
1225 

1170 — 

FOXDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions.. , 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux . » 

Canal de Bourgogne. 1005 — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Lin Cohin 
Minesde la Loire. ... 
Tissus de lin Maberl. 790 — 
Docks-Napoléon 204 50 

A TERME. 

3 0[0 
4 l|g 0[0 1852., 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" I Plus [ Plus 
Cours. ! haut. I bas. 

73 55 
99 80 

74 

99 95 
73 55 
99 80 

Dern. 
cours . 

' 73 8 3 
99 95 

SairA-Gormaiia 
Paris à Orléans 
Paris à Rouan 
Rouen au Havre 
Strasbourg à iîàle. . , 

Nord 
Paris à Straisbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr'. . 
Ouest 
Parisà Caen et Cherb. 

1500 — 
1147 50 
1010 -
-185 — 
371 25 
850 — 
930 — 
900 — 
730 — 
085 — 

Dijon à Besançon. . . 
Midi 
Gr. central de France. 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp.. . 
BlcsmeetS D.àGray. 
Bordeaux à la Teste. . 

i Parts à Soeaux 
I Versailles (r. g.) . . . 
' Grand'Co-mbe. 

562 50 
585 — 
512 50 

330 -
565 — 

585 — | Central Suisse.. . 

AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEURS. 

« La publicité, pour êtro fructueuse, doit être continuée 
« et no point se restreindre à un seul des organes de la 
« j ires se. » 

MM. lés négociants, qui depuis de longues années ont re-
cours à co puissant auxiliaire, peuvent apprécier l'utilité de 
la combinaison du tableau des Adresses des principales mai -
sons de commerce de Paris, que lait paraître tous les mardis 
dans notre, journal la maison N. EST1BAL et fils, fermiers 
d'annonces, dont l'expérience de vingt années dans cette par-
tie a, par le choix des différents journaux, établi la publicité 
la moins coûteuse, quoique efficace. Tout commerçant peut, 
moyennant 40 centimes par jour, avoir sa profession, sou 
nom et l'adresse de sa maison, remis chaque jour au domicile 
et sous les yeux des acheteurs de la France et de l'étranger. 

NOTA. NOUS engageons vivement le publie à consulter jiour 
ses achats lo Tableau des Adresses des principales maisons 
de commerce, qui conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genres d'industrie, ot indiquera 
surtout celles qui ont adopté une spécialité quelconque. 

Pour souscrire au Tableau, s'adresser 6, plaeo de la Bourse, 
à Paris, à MM. N. Estibal et fils, fermiers d'anuoncos do di-
vers journaux. 

— C'est le Ménestrel qui publiera la délicieuse ballade espa-
gnole expressément composée par notre célèbre maître Meyer-
beer pour Murillo, la nouvelle pièce du Théâtre-Français, 
poème de Aylio Langié. Les abonné; du Ménestrel ont égale-
ment droit aux trois dernières romances d'Etienne Arnaud : 
Jeanne le Dimanche, Bourse jolie et lo Bouqeut de roses 
blanches; ils recevront de plus, à partir du 15 novembre pro-
chain ; 1° pour lo CHANT , un choix do productions inédites de 
MM. Félicien David, Masini, Membrée, Alary, Bordèse, Dur-
cier, etc., six nouvelles mélodies de J.-B. Wekerlin, plusieurs 
ehansoiinetles extraites de l'Album-1 854 do G. Nadaud, et, 
comme primes, les Albums de MM. Léopold Amat et Edmond 
Lhuillier; 2° pour le PIANO , les meilleurs morceaux, quadril-
les, valses, polkas de la saison, et, en prime, l'Album des Pia-
nistes, composé par MM. Battutatin, Le Carpentier, Alphonse 
Longueville, L. de Momigny, Padeloup et Strauss. — Ou s'a-
bonne au Ménestrel, du 1

er
 do chaque mois (les bureaux, 

2 bis, rue Vivienne). 

S 

PLON FRÈRES, éditeurs, seuls acquéreurs et successeurs de la Librairie de Jurisprudence de feu GUSTAVE THOREL, rue de Vaugirard, 36, à Paris, et chez les principaux Libraires de la France et de l 'Etranger. 

Mûxtà'ttii (iie (Julaioffue. Le Catalogue général est adressé à toute personne qui en fait la demande FRANCO . (Toute demande au-dessus de 50 fr. est expédiée FRANCO ) 

PROCEDURE CIVILE. 

• de procédure- civile expliqué, par ses motifs, par des exemples 
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> «°«KON . 1853, 9» édition. 2 vol. 15 fr. 

ûe 'rtr 'f *
,,0,

'S
tt

"i«»Hon judiciaire, de procédure civile et 

droit in P*'"*
1

? par MM. ORTOLAN et BONNIER , professeurs à la Faculté de 
'wt oc Paris. 3 vol. in-8. 

20 fr. 

lilé 
m«'»tS d'or; 

On vend séparément : 

gauisaliuiî judiciaire, précédés d'une introduction sur 
S^»» "

 nouvelle
; P»>" M. BONXIEK. 1 vol. in-8. 5 fr. 

^W^'
8 d

°
 0rocedHlr

® civile, par LE MÊME. 1 fort vol. in-8. 9 fr. 

^Pli"
0

'- *
l0 iîroit

 l'éiial, par M. ORTOLAN. 1 fort vol. in-8. 9 fr. 

nue ̂ r*
11 somïM

»»«'e du Code de procédure civile, par M. DE-

2 fr. 

jiar 

lu
 p

^Pr°j?sseur à la
 Faculté de droit de Paris. 1 vol. in 8. 

Principes et*
Pe t

'
îvilc ilv%

 'A'rilJimau v de France démontrée 
'"gnieiitée iro"^

 u
"
 aclioa

 P
ar ues

 formules; par PIGEAU. 5
e
 édition, revuë et 

&e
 la

 j
up

j^. CUIVELLI , avocat à la Cour d'appel. 2 vol. in-4. 16 fr. 
ÏUx

 Actions »
)

1
*
ti

°
u clvîlw

 des juges de paix, ouvrage faisant suite 

"''
es

, eontentieu
etS

°
ires

'
 01 Jans lei

P
lel 011

 traite de toutes les autres matières ci-
Pnix comme i

 et
.
now

 eontenlieuses, entrant dans les attributions dos juges de 
les

- * édition
 68

 °'-
V
'-

S ct cummo
 juges de police ; par CAISOU , juge de paix a Nan-

avocat <*' ^"l'rïérablement augmentée ct suivie d'uu formulaire; par M. Bio-

SÊSE , i«
 é

j
W1

'
îiiMe

 «» pratique des» actions poatsesMoirs», par LE 

p*
8
^ parM°

n
| J?

nl
.
i6m

"
e
«t refondue, annotée, ct suivie du traité du Mor-

I
 s

' 1 vol i' «.
A

f
È(1UE

. substitut du procureur générai près la Cour d'appel do 
^Cilli paraître eu décembre. 8 fr 

ii*
i

i" l' , ,S<Vr,

1>
«,«' '« Sol du «5 mai IKSS sur les ju.ti-

Ijar M. DROSSAHD, juge au Tribunal civil de Chalon-sur-Saône. 

1 fr. 

juges de paix, 

4 fr. 

u "e feuille. 
Ult

« «I* p 

toÊME .Vv"i
rîd

.'
cllwn

 «ivile judiciaire des 
l 'ut-

Cod!''
S

,
 8

«r Kl1?" 1 do
 l'instruction sur l'appel, suivant les diverses dispo-

iti-it
 Ut!

 eoui
IUer

^
 cu

'"-enuos dans le Code do procédure civile cl dans le 
K ' '

 Pdr w
- Rivoiiic, autour du Dictionnaire du Tarif. 1 vol, 

^flor, 7fr 
lUlh re ; 

tW *«u 

Rappel 

>ir la Co 

Po Ur 

^Oil^a^ a 

en matière civile, par M. TALANDIER , président de 
u
^ d appel de Limoges. 1840. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 

expliqué par le rapprochement Cod, ,?„
WCte

*.
 ww

 procédure. 
Je procédure civile. 

contenant application à chaque article, 
, «ati 

NU a"
 i

"'
8
'^êr coUé

 8re
"°'

 etC>i pur MM
'
 A,

"
F

'
 TWri!l

 Lo««*u, avo 

qu'en matière criminelle, par M 

3 fr 

Théorie «le la nullité des convciutSoiis eî des actes de tous 

genre» «n matière civile, par M. SOLON , avocat à la Cour d'appel de Pa-
ris. 2 vol. in-8. 10 fr. 

Oc la Vérification de» écritures, par M. LÉVÈQUE . 1 vol. in-8. 2 fr. 50 

DROIT COMMERCIAL. 

Manuel tle droit commercial , contenant un traité complet sur chaque 
titre du Code do commerce; par M. BUAVAIID VEYKIÈRES , professeur de droit com-
mercial à la Faculté de Paris. 4

e
 édition considérablement augmentée. 1851. 1 vol. 

in-8 de 800 pages. 9 IV. 

itègles êntei'BBatSoiîaïesi et Diplomatie de la mer, par M. Théo-
dore ORTOLAN , capitaine de frégate, chevalier de la Légion-d'Honneur. 2

e
 édition, 

revue et augmentée par l'auteur. 2 vol. m-8. 15 fr. 

Cours de droit commercial, par M. PARDESSUS , avocat à la Cour d'appel 
et membre de l'Institut. 5" édition, entièrement refondue, ct comprenant un 
Commentaire des faillites d'après la dernière loi, 6 vol. in-8. 50 fr. 

Code de commerce expiitîiaé, par ses motifs, par des exemples et par la 
jurisprudence, suivi d'un formulaire d'actes j par M. ltocitON. 8* édit.; in-18. 10 fr. 

Études du droit commercial, ou dix droit fondé par la coutume univer-

selle des commerçants; par A. FRÉMERY , uvocat à la Cour d'appel de Paris. 
1 fort vol. in-8. 6 fr. 

Mes sociétés t'oiuincrclales, ou Commentaire sur les sociétés en général, 
les diverses espèces de sociétés, la manière de les constater, l'arbitrage forcé, la 
dissolution des sociétés, etc., etc.; par E. Ptaisu,. 1 vol. in-8. 4 fr. 

Vraite des assurances et dey couitrat» si Sa gs
-
o»>se, d 'ÉuÉRiGON, 

conféré et mis en rapport avec le nouveau Code de commerce et la jurisprudence; 

par M. BOULA Y-PAT Y. 2 vol. in-4. 12 fr. 

DROIT CRIMINEL. 

Traite «lu «lrolt criminel, appliqué uux actions publique et privée qui 
naissent des contraventions, des délit» et des crimes ; ouvrage contenant l'explica-
tion de la plus grande partie des matières les plus importantes du droit criminel, 
et dans lequel on a réuni tout co qui se rapporte a la nature des actions publique 
et privée; a leurs causes el à leur objet, c'est-à-dire à la criminalité des ucles et -à 
l'application des peines; aux personnes qui exercent ce» actions: à la manière 
dont les Tribunaux en sont saisis, et à l'effet que produit celle saisine relative-
ment à leur exercice ; aux personnes contre qui elles sont données ; à l'organisa-
tion et à la compétence des Tribunaux criminels ordinaires ; au jury et à son or-
ganisation; à l'organisation et à la compétence des juridictions spéciales, etc.; par 
A.-F. LE SELLYER , uvocat à la Cour d'appel d'Amiens, docteur eu droit, ancien 

professeur do procédure criminelle el de législation criminelle à la Facullé de 
droit de Paris. 0 forls vol. iu-8, avec soinma.ires, table complète cl alphabétique 

des matières, et table dos articles cités ou expliqués dans l'ouvrage. 40 fr. 

l»e l'instruction «urlmlnstlle, considérée dans ses rapports généraux et 
particuliers avec los lois nouvelles ol la jurisprudence do 1» Cour de cassation ; 

par M. CAKNOT , conseiller à la Cour do cassation. 1* édition, entièrement rolonduo. 

4 vol. in-4- '
J0

»'-

Commentaire sus' le Code pénal, contenant la manière d'en faire une 
juste application, l'indication des améliorations dont il est susceptible, et des dis-
sertations sur les questions les plus importantes qui peuvent s'y rattacher ; par ' 
LE MÊME. 2

E

 édit., d'après le dernier texte du Code pénal. 2 vol. in-4. 15 fr. 

Traité de i» lëglslaiiosi rriininelie en ffranec, par LEGKAVEREND. 

3
e
 édit., revue et corrigée sur les notes manuscrites de l'auteur, et d'après les 

changements survenus dans la législation et la jurisprudence, par M. DUVERGIEII 

avocat à la Cour d'appel de Paris, auteur do la Collection dos lois et do la conti-
nuation du Droit civil français par Toullier. 2 vol. in -4. 15 f

r 

•lurispriiilence des Codes criminels, par M. BOURGUIGNON. 3 v. in-8. 6 f. 

Manuel d'instruction criminelle, par LE MÊME. 2 vol. in-8. 4 lr 

Traité de l'action civile et «le l'action ptiltlique en matière 

criminelle, par M. MANGIN , conseiller à la Cour de cassation. 2» édition. 
2 vol. in-8. ff' 

Traité «les procès-verlsaux en matière «Se délits et «le con-

travention», par LE MÈJIE , précédé d'une introduction par M. FAUSTIN 

HÉLIE. 1 vol. in-8. g p,. 

Sïe l'instruction» écrite et du règlement «le la compétence en 

matière criminelle, par LE même ; ouvrage revu, mis en ordre et annote 
par M. FAUSTIN R ELIE. 2 vol. in-8. 15 f

r
. 

Code» «i'âtisttrtiiciioss c.rîuiinclle *t pénal expMqués, d'après les 
derniers change neuts apportés à la législation criminelle, par M. BOGRON. 4" édi-
tion, 2 VOl. ill-18. jrj |

r 

Code de la «liasse, expliqué par ses motifs, par des exemples et par laju -

- législation de la louveterie ; par 

4 lr. 
lie «Froit de clsasse tançai», ouvrage renfermant la loi nouvelle sur la 

police de la chasse, commentée par M. C HARDON . In-8. 5 f
r< 

Des» fonctions «l'oiHicler de police Judlclaire, par M. DEMOLÈNES 

risprudence, suivi d'un Appendice contenant la 
le même. In-18. 

uu tribunal civil de la Seine, lu-8. juge 

3 lr. 
Traité «le médecine légale, par M. EUSÈHE DE SALLE, D .-M., su.vi do la 

Jurisprudence médicale, recueil complet des lois, ordonnances ot règlements ro 

Ittifs à l'enseignement ct à l'exercico des diverses branches do l'art de guérir. 
1 lort vol. in-8 a deux col. de 400 pages. 2 fr. 50 

Aide-mémoire d'un président d'assises, par Î-J. DUFOUII , conseiller à la Cour 
d'ttppel de Metz. 1 vol. in-4, 2° édition. „ r

r< 

Traité des prer.e.r jetions en matière pénale, j>ar M. E. VAN HOOÏE-

BEKE. 1 Vol. ill-8. 1 j,. 

Annales du barreau français, ou Choix des plaidoyers et mémoires les 

plus remarquables, tant eu matière civilo qu 'eu matière criminelle, depuis Lo-
maislro ct Palru jusqu 'à nos jours, avec une notice sur la via et les ouvrages do 

ch.upie orateur ; par MM. DUIUN uiné, DiiriN jeune, BEIUUER lils, MÉKILHOU ele 
20 vol. .11-8. 10» fr. 

Les volumes sépares IM vendent t» lr. chacun 
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rinler« d'annonces de divers journaux 

IUHEAIJ.V : PLACE DE LA. BOURSE, G. 

•ur los conditions d'annoncés, voir aux 
réclames. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

'.«.(inn-d'Honneur.— @ mêd. d 'or.— ® niéd 
t'arment.— jî> mé-l. do bronze.—Exposition (te 
on Ire,* : ,UP méd. de prix on de i™ classe.— 
tll miu'ion hononblo.— P8e : passage— Pl.: 
I.,H,,!.— Fg: faubourg.—G'" :!»alerio.-Q':miiu 
.ni ■ I levant.— Pas de. signe ahrévi-atit 

— <p"' : spécialité.—Exp°"ou E" -.exporta 

0
n — Dt: dépôt. - Fah' ou f : fabricant. -

ab"ou f-l> ,e : fabrique—3o« ou s r : successeur. 

chat et veate d'immeubles 
Jharg-es, Offices, F.i nuls de Commerce. 

tâ5a«*»4«*.ChoSx de tontes aortes déla-
issements dis commerce. Négociai ions opê-
éespar la maison x. tuttbal et lils, rermicrs 

l'annonces, s, place de la Bourse. 

i Bas élastiques pour varices 
00CO0«TI0OX,4 Fontainc-au-Rni,invenl'-di'l 

I li'ouv. !issus.plus fins, plusdouxe! plus sohd
0
\ 

Bâtiment. 
DEL ABARRE, 4, Moulins. Moulure? en lousg""'", 

Assainissement des habitation!. 

Parqucl8surbitumo,GOUIlGUl-XIION,il»,Rivoli 

Batteur d'or. 
GÉRARD ,33 ,Cliarlot.Iinil<">rt''>'n "(S .'1 .)ru"«p

1
iro 

Biberons-Breton, 
go.ftmme

)
42

)
si -Sélj i

'
st

'i
,n.Ueç td-,mcs enc llî!.Ap t!mi'i > 

Billards. 
M°n CUERAU ,9i ,p6»3'-NT ieolas,et5o,Châl.-d'E 

Bouchons. 
FURTAU, fab. semelles de Ii^ga,U,r.B

0
»

r
g-rAbbé 

Kouîeilles et Bouchons. 

Henry E!)ARD,ïo, pl.St-Germain-l'Auxerrois. 

Braise chimique 
indispensable bre"'-= s. g. d. G'. 

Un seul morceau do celte braise, sens odeur ni 
l'innée, suffit p 1 embrarer le cliarbon le plus 

Achat et vente d'actions. 
TIONS, vente, acliat, escompte; ronds PJ*)

1
™ 

>.ag<-dc-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Mai ,e. 

Agence d'affaires. 
r,ARPENTIE»,lO,CoT.Hlliere .Ch."s«duc"">=n. 

tende n»<"adminisl<">.Recouvi«p'i«c'"""'"«e . 

Allumettes. — Gaz. 
! salon. Siriquets b**. CANOUIL, 4, ps<> Violet 

Ameublement. 
«OC,IATrOXdesOUVRIEnsrAPIS:')lEltS.A.l,r-
VlEUXelC=,5 ,Charonne.,CrS l-.losli.,Fg» t-Anl. 

;AT, 50, fsS'-Antoino, toilettes àcorps mobile. 

fabrique de meubles. 

',RT A'JD e! C», 57, Meslay. Canapés formant lits. 

'JYOT, S 5, fgS<-AiUoine.T
1
>
M

« à c»»'"»"»» S" b>« 

Paillassons. 

;BEUF-MONTREUIL,Ti,Cléry,spéciainsdeluxe 

Appareils à gaz. 
P pi ARDotC ",25 7 jS'-Den ts . A d ni Is al'expàs it ion. 
JHB*UX,l«,8-J«»,Batg«"»,v«"»b«»,Otsou'«250iO 

Armuriers. 
. PRELAT, 41, Ferme-Mal burins, médi» à Londres 
HO .Y! AS, 21,pass^Delornie.Sp^ d'armes. P1 m"". 

Baccalauréat — Droit. 
)UILtlOUX,L.l).,r' ! l'f.' 1 '!'1 ™", ,20,N«-S t-Augustin. 

Bains électri'sants. 
iv '«»parJ.-A. PENNES, chimiste,

d0
P'^'.i.Fori' 

taiuo-S'-Georges, p r régulé'-'15' les fonctions 
nftllç*M du c<"T', proc'âia peau une fraich,«p, 
•■n parfum des plus agréables. 12 doses: îofr. 

Bains de vapeur. 
,,

lv
meut restauré â7S c.Etuvcspartteii-1.,1 f. 25 

Suions et div. Tompér. variée des sali es. Ouv. 
.1,1 j a. 1 1 m. à 10 h. dus. 27 ,Ci-ussol,lt<i Calvaire j 

embrarer lo charbon le 
dur. Un paquet de.25 e. conlienlassiv, prallu 
merle fe i deux fois par jour pendant un 
mois. M« CARTAU, 123, Université. Comm"", 
export0». (Chez toes les épiciersde France.) 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.nOURS!NT ,70,Rtchelieu.B"- I> de ' ie! i-ich«s,p'[ mod^ 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET, 1 1 ,N«-P»-Cha!Tips. Sp té cosl" officiels. 

Bronzes d'art. 
A.BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 

Cafés. 
CAFÉ DE L A VILLE DE PARIS, divansde la Bourse. 

Déjeûners,b 'nard5etdiv .,42 ,N.-D.-des-Vicloirt8 

Cafetières (Grande ruh.) 

En porcelaine, b'" p'saïerjh«'«»jno
4
'fJl«l»flP« 

s'éleignant elle-même. PENANT, CO, Arbre-Sec. 

Caoutchouc. 
A. AUBERT" GERARD, sp tid e luyaus,t 2, Uanteville. 

V'HlNiUT uls,40,l>«uphine.M»»»«''I e»eliiuis«". 
LERAT, 404, S'-Honoré. Manteaux et cliaa sures. 

Toiles imperméables, Caoutehouline. 

DUTEP 'rP.E,li ,é ,b,u.arB e -N'!llc ,f.ib.52,r.Lagny,b'-« 

Trône. M**»*» î».9o».; ld. soieio f .;le met. if .ss». 

Carrosserie. — Sellerie. 
LIÉGARD, 23,Vat-S t0-Calherine. Harnais, selles 

équipages, couveriuresde chevaux , voitures 

«haies, 
AUX INDIENS. Châlesdesl*cli el/rancais, mar-

quésenchiffresco'"u,s .Prixlixe .93, Richelieu 

Chapeliers. 
aESLIN .b^p'lechapcau basl.,S4, Quineampoix; 

Chaussures. 
DEGLAYE,3CS,S tdIonoré(auxMontasnM-Russt»). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, loo.feSi-Denis.b'^s.g.d.g., in von-

tâurs d'un patronomètre pour la coupe des 

chemises el d es gilet* de llanellc. Ces objets 
ne remontent plus cl HU tirent initie part. 

Chocolats. 
B00nAîfPf"*,'Vni««»,bi'S"» ,*«.l)n««-Ms*|«,îLi^tîio 

6*t»NI)AKf>,l,r.<
l
« l'OdéO», l

r
*« S. M. Mmpénàja*. 

MEV Fi ',,9 ,X.- D.-l.orcllo,ii!:C-" lt' ! -p'ni;i,i-
M

ir q'-",* 1 -

Cirage, Vernis, Encre. 
BF,RNARD ,2 !),r. Choi seul, ci-ilevMinu]' 1 CapU1"1*' 
PiUêde luvarje ni de vernis. Cire LKMAIltlî. b"-

6 'empl';i!,ec,b"U a " tets™p 1
<
!
»

s
'',2i

1
 Bcaurepaire 

Cîysopompe 
S» piston B'°,8C"'p la».A. PETIT, inv.,r.de la Cilé,i9. 

Golîres-forts. 
HAFFX'ERf'-",b"'».g.'1 .g.8,pg«Jouffroy.Scr r" re%l 

Coiffeurs et perruques. i 
MAJESTÉ,C',lel'E m t>. Eau ixmaUtse"*ïn ch" 1 » il" 

cu
eveux, fjuxIonyels^tc^G-ie ft/mtftffjltlf^yt^fLl^ 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, Ps« Choiseel. Invcnlecr de la den-
telle chevelue et d'un n'ôuvecd posliche invi-
sible à l'œil ln plus exercé. To:i[fe Sevigne 
à ressort prêtant à to'it ce. que le goût exige. 
Expositions de 1834, 3'), 44, 4». 

Séparateur des cheveux, breveté, 

InV'-parCROtSAT, eoif', pour tirer facilement 
soi-même les rai es docli air d'hommes et de da-
mes. Pi-ix dci f. à s r., 4 tei/Uurinea pour ùloml„ 
ch:'uain, brun el noir, sf.l a boîte. 70, Richelieu. 

CoÎ3 et Gravâtes. 
A LA VILLE DE LYON, i» et s«»i« maison pri

a3p
i
? 

des cravates el cols en t s :: rC5 , os, ps° Vi vienne, 
DESSAOX,3i,fsS ,-Marlin.(:ii'î '"''"»,cra»»««,g«««. 

Comestibles. 
Conserves alimentaires cl fruits au vinaigre. 

CHOLLET' tC',i ,3,5 ,Marbeuf,r l'" c '! '1 .MassonViU®© 
Ae MoiiTESTARD UUBOSd, 75, Verrerie. Moul d «li 11 » 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE, KELM el Ci», îoirue duHeldcr. 

Corsels. 
BILLARD, corsets et amazones, 8, r. Troncbel. 

Coi-.«.ca/i,7^i60iiçHCsbté»J.VITE,64,M"u *n,or>r«.EX»» 
M« DUMOULIN, s»"!" inventeur

 uU C
or»«' saosgnus-

et.8 méd lles bl'On7.e l! t
a

r
g
eiit.4i,|ii,s5e.,ln-p

i
eirii,art 

LEBREF.8, S'» Vivienne. Corsets sans gonssel8_ 

Daguerréotype. 
Portraits. 

Ea.CLÊMENT,4,N.-«»-Nsiarclh.I>!aq.«'pni.ier
a

2f 

Appareils. 

BBAtro .fijWC» 4 ,S.iinlcime.Pl,-;T'es,-iPai !;!(,ir .P, 
POINTEAU,E)JC<«;r<!l«el«.tnn!genr.»

)
3î

)
r 

Déméaagements. 
ilRES5LER,2l ,Leiriercier,B=tig"'oUes.!i;er;re

si
,ns

a
f[, 

Dentelles et lîondes. 
ï'abriqaes françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis,Vivienne. © ® 

Dentistes. 

Deuil. | 
AVOruhclinc. PAS'jUIEIi,iSI,S l

 lienoré.cnf.êoq 

[Dîstsîlaleurs. | 
TOUT AIN, f,

inedi;liq "eiir5et|-|i .ili
)
;,t

:l
CI

1
a
f
elleSt. Dis 

Doreurs. 
EDAN, l52,Saint-IIonoré, en faeel'Oralnire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g<1 bureaii,.I .L.VFO \l'e 1 Ci',20,J.-J. Rousseau 

Garo^ène pour eau de Seltz. 

VILLIKT,29,'r. d'Angoulême-du-Temple. poudres 
otappar'TiouvMie i àr> lit., faciles a charger 
priX

dcrcv ' lî ''tà5e.labllc.Exponpi'la[,-i;,nce
e
tp

e
lci 

Enseignes. — Lettres. 
II. BLENN'ER, 3, nie Feydeau. Spté d'.ieussons- ' 

Eclairage minéral au schiste. 
Lampes btées,BARBIER,rgMonl martre, 9. Expéd°» 

Écriture. 
Leçon- en famillc .M me KUfIN,Vi vienne, pasg c C°H' c 11 

Fleurs artiScieîles. 
BAPTISTE,8,Thévcno!,ci-dt3t-Dcn ; s.Fab.«mag. 

deilcurs tines,h:e nom 1 " en t" u « genres. F ce ,exp-

Fontaines-Filtres. 
COSSUSetCe, 84-S8

I
PoVjincourt. Filtrcscr«'autn», 

gauaistillée a la minute cimration(Ph.u Ueset(Pc ,3Ces. 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, boul"! Italiens, soieries pr robes. 
SEÂODOniN, 160, r. Montmartre; gros et détail. 

G-atniers. 
BINNECUÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres 

Gants 
4> HÉN0MÈNESbt 'ls .DEJEAofrcs Ci«,i5,fsM'martre. 

Garde-Bobes 
Fe«i<iaO'e ,bt*,WEltIHAS,s'',35,Croix-P lî 'its-Clianiiis. 

Horlogerie. 
A. BROCOT etDELETTRIÏZ, G2. Chariot. MP ®. 
AU NEGRE, 19, b d St-Denis. Hijoiiterie, pendules. 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55. 

Moalorgueil, en face te reslauranUphilippe. 

laorloges publiques. 

N'I0T,10,Mandar.H
c,rIo

g
e

s ah»»prtx
)
lbnrnel'jt>roch

,
i 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUROPE(Grand),4,VaIois,Paiat«-Raj, 

Lampes perft actionnées 
!!r :

-
ti»"'iîii.nr.i

,
.\nis,n

>
î.r.» '«™^^.«^r»»<*i», 

Laque incr ustée. 
DUC '!ROY,ROSc>tr,e,lit-s ,i7 ,V, mdùoie.Giiérid"n«, 

B
(.r»n«

1
cn»

i
"
M

.pLï««»*,(»écW **lfeSP*R*"Jl4, etc. 

Lithographie.—le nprimerse. 
BlLU/mUsfarC t h.Papclerii ,28,F6Mont'"n"">. 

Étiquettes en tous genres. 

M»n SAINTÛN, Goixsuc\3S,pl.( IclTIOl"-*» V'
11
'. 

Lits et Somm iers. 

•enif 

DeDAMNEVILLE,niéJ .-lent.,18l,M'|n'martro pslePid 

NONAT,cliirurg.-c'ent.,F.M.P.,i02 ,!'sSt -Mariin. 
REDRESSEMENT DES DENTS par SCHANGE, mi> 

decin-deniisle, 30, place dcl'llôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder. 
CIIAPPUIS^ss^t-Denis.Prd^prjmpcriQi.mGnie. 

" I Huile à graisser les machines 
Chez A. BAUER et C=, 39, rue d'Enghien. 

Institutions (et agences d'). 
DILLON ,10 ,Cadel.Eancation

c
oniplcte

j
pr,

ns
at

)ex
lnat. 

V01T'URET,3,r.duRoule.P ,ocur<! ac 'l»<1 ''eu r;e t p rote s. 

MORlN, I NSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. — Cette maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de s-es études classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient deiOO ?i 500 fr. suivant l'âge. — Cours 

de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol, 

Journaux et Revues. 

BOISSONNET ,09, Richelieu. Fab ricant breveté. 
COMMÎT, 48, Riclter. Vente, de en ntlance. 
DUPONT, 3,N» e-S'-Au«usl.in, f'l u,! spi»d« pis en fer 

ornem'té»etsommicrséP'V'«.M ed.etrëcomp»" 

Sommiers élastiques St-Alban bUs
 etperf. 

GAUCHÉ et C°, [o'urnisseu.'s des h6pi taux de Paris, 
manufacture, no faubourg SI- An 'loi ne, dépôt, 
35, Riclieliou, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
M°" EST1BA1, et C-, 12, pl. de la Bour.se. Billets 

de toutes les loteries : i fr. Envoyer un man-
dat, sur la poslo, et 50 cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
M't=I10UPDON,se-fo, 66, rg St-Martiit, r« à l te5époq. 
MM1RUN Y, sag«fdela faeu'té, 233, fgS'-IIonoré 

Manège, équitation. 
Chevaux drCJS «p r danios.vte,ach t , C0

n ,d."!sage.C 5 

Bpld*M.Baùcher ,49
k(,

,Chf^
i
'AnU

I1
i»s

b
n,8»4r

r
« 

Eugne3AUT0N ot c», ci té des Martyrs. Leçons à 2/ 

Modes et Coiffures de bal. 
ANSELME, 97, Nvo.petils-CIiamps.Spt^d'cliapeaux. 
GODARD.38, Vivienne, C'trce giOiWariétés.rjtsetéter 

Objets d'art.—Mosaïques. 
Mosaïques en marbretailU et mar bre incrusté pr 

lneub I
"
,
.Décn

^
"

lio
n»int'i, 'eurc6

(
 pierres] ncr"

s
t«

es 

et mosaï't" 0 » s«rp>»l de èi«Mt,grani,t,cou},',,f |'de 
dessins yariés rjour (|;, 1 [âge n 'jjgliso yestibulo ^

a
Ue ;

t 

ra>ag»f«t*«b«in».LIESGHINGo«TORASS'E, b
1
" 

> g d g.U slnl!
,79 ,q.Vainiy. Magasins.a.î, Richelieu. 

Parquets et meubles moseiïques. 

MARCELIN, @©®MP, r. Basse-du-Blempart, 40. 

Oiseliers. 
BARA,bd Reaumarcl<ais,ci-dtbdSt-Deni3.M°nspie 

Orfèvrerie, Couverts. 
P d

é.lM0i ;-EW;iK3(0H ,TH0URET,3l ,pl.
 d»ia Bourse 

Papetiers. 
BUFFET, 157, Patai-RaI . Papeterieflne, fantaisies. 

Parapluies, Cannes, Fouets 
MANGIN,parapi"iesdep

0
c!!e,g>eValofe.P 5 -Rai ,io6. 

RICHAUD,a77,S«-Dcnia.Cannè8h»n'*.Frn«,cxp 

Parfumerie. ' 
aZoeMeïHe,rich"»d"eh*.LAURENT ,6S ,Nv |'-Rivo]i. 

IHaison Semarson, fondée en 1815. 

DEMARSON,CHÉTELAT et C«,7i .S'-Marlin,enFace 
S t-M«"'y.Pa'f.otsaV. e ng''os,!nlli-'*1819,25,39,44,49 

Pâtisserie. 
PAtés do chasse de Bhurhormr, 

Ur.ttSSVgate, ,„,„,,,,,.,„,,
 <4|

™W 

Peiîduîe .3. Bronzes cL 'riî'-
ROl.l.lN, .",:,,'lrcl,ijiiii. I ■,..t,.

r
,,^

and
 ',. 

Pharmacie. --îàédeci£*« 
Chocolat ferrugineux CCIDÏTJ.J, 

C'r.p,i|,,
S
coulears,maux d'esionuâ'.',',

 s
, „ 

Pilules ferrugineuses
 l!u v

''' "*l»J 

Al»phei.Vll.l.!ÎTTE,tran»ré,é,
48

 . R, "„"
ET

-

régii.o sMîi«-.^pr«..
2 f

. ,• CSJW»»^ 

BEVALENTA ARABICA 

— -rative et f 

lautcvillc.et 

Pianos 

Farino curative et fortifiant 

DUBAimY«'C«,«5,llau(cviUc,e'W«.pn "î^, 
cit., 

AVlSSEAUaé.bts^i.biSt-Denis Vctui 
A sommier l'«rprolgédei™s»' id it<!' '«Wili 

m«<-"«.DUBUS,b«S4,H«« i '-it »lll 

[PSI/Cilé,j al modes,LENDER,i rni)r,4
lj

Foiitaiiie_JIolicre 

Fiar.cs à double échappera, m K, ""' 

LIMONA1RE,20,N=-Pc.n
s

.
cll

^^^. 

Plus de presses Xp°" 18(3 

COPISTKELECTRO-CIIlMIQUKbté.r,, ,.' .,. , 
écrits sans presscs(porlatir),M» Mn, ■

 r, 'lfi 

Pompes. - Jets d'ï$F* 
H. LECLERC, mécanicien byden mniv., 

POiapes de |ous
sys!e

,„„ ^ tons ',S .„/ f»*,!!!, 
d 'nppu et de, jardins. ticiivs i,„,- „'„'," ' h'tsdv.. 

PLASSE,67,SMlonorè.P'apparéme«!^i«l.lr« 

Produits chimiques"""" 
BRANDEI.Y auteur du traité rte,

 ni
 '. 

tions clcetro-chimiqucs. Produit " "'."«l»-

pour dorure ct argenture. Galvanooffi'" 
daguerreotype.Gutta-percha 7 Fc ZT U 

BLEUS WUY et C=. seuls brevetés'l a rt 5Tï» 
LINGE, papeteries ct peinturé', i?, TéwM

e

0C
" 

Reliures d'art. 
A

d
"D-ESP3ERRES ,12.pI .d .Lou^re,

B
r^V

e
u. ^ 

Restaurateurs. 
Dîners k i f. 50 c., à r, et 6 heures. 84, Montai*. 
rai'erijc/j'aHÇdi.se.dej.' iuin.ùiaearrp cgùj 

Roulage. 
LANGSTAFF,Ehrember|t,4taHI.ircï,

 30
, ii

crg(;rt 

Serruriers - mécaniciens. 
Eïeubîes de jardin, Serres chaudes. 

LECOORT ,68 ,Marbeur,Ci'»-Ei«s ;
gl

-in»ge»
)V0

ii-„
>i 

Tailleurs. 
FF, ANCK, 2", Madeleine. CostnmedecouruoKpi,,,^. 

MA.:K ,37et39 ,gried'o
r
léans,Ps4P .Iliibit8hr6

r
i4,-

MORLAND, 2, rue Louvois, place ttichelteî. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colbert, 2 et 3, 

Teinture de cheveux. 
Baa Sîugenne, coiffeur, 

Pourteinûresoi-méîHC les cheveux el la barheen 

toutes nuances sansno''reir]a pea« ni |,ni5
S

(,
r

(i. 
reitets rouges. 3 f. le IP>n. s f. laboîle.G.Ilcldtr 

Vins fins. 
BOUCHARD Père" fllS, propriétaires ,]

c
 t!

caunc C
| 

ilouimj,,,, , 

STakara des Indes, vinaigre aux mille parfums f Bordeaux. ROCAïïT,agent ,45 ,r.de Luxembourg 

Balsamo, rafraîchis', 13, Fg Montmartre, Paris. [ (10136) 

Ventes immobilière» 

mmm M Mm m mwm. 

Adjudication en la chambre des notaires do Pa-

.s, inêmo sur une seule enchère, par le minis-

tore do 8ÏC 4>OSN .\KT, le mardi G décembre 

1853, midi, 

D'une belle 35 %S «»^' de produit, sise à Paris; 

rue du Four-St-Germain, 2K, 

Produit nel, 8,G00 fr.—Mise à prix, iî>0,000 fr. 

S'adresser à SI fciOWSAlST, notaire à Paris, 

rue Richelieu, 27. (JG31) * 

A VENDRE A L'AMIABLE 

contiguè's, cons-

I SUPERBES MISONSX******* 
22 croisées do façade sur U place Hoche, à Versail-

les, et C boutiques. Produit net par bail, 6,700 fr. 

l'une et 5,500 lr. l'autre ; susceptibles d'upe grande 

augmentation. Prix, 110,000 ot 00,000 fr. — S'a-

dresser franco à MM. ESTIBAL cl fils, fermiers 

d'annonces, 0, place do la Bourse, Paris. 

(10115). 

4 vendre de suitcau comptant, pour cause do ma-

ladie, un établissement de bains oliauds, 10 ans 

de bail, loyer, 3,500 fr. S'adr. franco sur les lieux, 

rue du Golysée, 14. Bien des bureaux. (10122J. 

H. «Baj.îi 'S'HSESÏ'NSSÎ, avocat, d-

meurant à Paris, quai des Augiistins, 

55, liquidateur do fa s<iciété du Gaz- do Vérone 

(Lombardic), sous la raison ifran^tét; ESSîan-

çbet «142°, prévient les actionnaires qui ne so 

sont pas fait connaître que, par suite d'un juge-

ment do défaut profil jo-nt rendu par le Tribunal 

de commerce do Paris, le 41 octobre dernier, il a 

réassigné los parties défaillantes pour le mardi 

vingt-deux novembre! 833, devanl le Tribunal de 
commerce, pour voir adjuger le profit du défaut 

prononcé lo 11 octobre, et, en conséquence pour 

voir prononcer lo renvoi devant un Tribunal ar-

bitral qui décidera s'il y-a lieu do vendre l'usine 

de Vérone; le présont avis étant donné pour que 

les actionnaires qui no so sont pas fait connaître 

110 puissent prétexter cause d'ignorance. (10125) 

CHARGES ET OFFICES Â CÉDER. 
Notaires, Avoués, Huissiers, Commissaires-Pri-

seurs, Courtiers do commerce, Facteurs à la halle, 

Commissionnaires au Mont-de-Piété, Agrées près 
los Tribunaux de commerce, etc., etc. 

s't r-II.W« «rif ï&SkS 
(10109) 

des ADRESSES DES 

nrauijyvimtiiVii PRINC-PALES MAI-

SONS DE COMMERCE DE PAitis demande, pour faire 

la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 

payées comptant après vérification. S'adr. do dix 
heures à midi, place de la Bourse, 6. 

MIST0FL1 
argentée et dorée par les procédés élsctro-chimiques 

THOMAS, 

^arides l
t(t

, 

près la rue LatSite. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOFLE et O. 

(73733 

•En vente : Traité Pratique 
par Dtitruc, Avocat, 1 vol. in-8, 

Notariat, par Edouard Clerc, 3 forts 
vol. in-8, 24- fr.—Formulaire de Procédure civile et commerciale, par Cliattveau Adolphe, revu par Gkmdaz, g gros vol. in-8, 16 fr.—Six Codes annotés de Sirer par Gilbert ("Codes 
Civil. Procédure et Commerce sont en vente). —Principes de l'Interprétation des Lois, des Conventions, etc., par Ùelisle, doyen de la Faculté de Caen, â gros vol. in-8, avec Table alpha-
bétique, 1â fr. — Caisse des Dépôts et Consignations, par M. J. Dtimesml, 1 vol. in -8, 1853, 7 fc 50. — Des Récompenses entre Epoux, par M. Mennesson in -8 5 fr. Histoire du Droit 
civil Français, par M. Laferrière, 4 vol. in-8, 30 fr.—Le G/ITALOGUE géaérai est envoyé GRATIS à toutes demandes.—ïl est accordé des remises' et de grandes facilités 
pour le paiement. (10993) 

It» pa«S»e.»aon légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'anaée a §38, datas la OASSiaîa a a» «3SBU.HAUX, LB BBOIV et le dOUBMAIi BBWBB'gti B'APiS'eOVBS. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 10 novembre. 
Consistant en bureau, pupitre, 

chaises, fauteuils, etc. (it>85; 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Bercy le trente et un octo-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré à Cliarenton le trois no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois par Fleurette qui a reçu cinq 
francs cinquante ceutimes, 

Entre : 
i« M. Jean-Baptis'e MICHAUD, de-

meurant à Bercy, rue Gallois, 9 ; 

2» M. Alexis BERTRAND, gendre 
BAZOU, demeurant port de Ber-

cy,"; 
11 appert : 
Il est formé, sous la raison 30 

ciale MICHAUD et BERTRAND, une 
société en nom collectif pour le 
commerce de marchand de vins eu 
gros,eau-de-vle. etc., pour une du-
rée de trois années, à partir du pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quanle-trois pour finir le treuil et 
un octobre mil huit cent cinquante 

Le siège de la société est l)':é à 
Bercy. 

Chacun des associes aura la si 
guolure sociale, qui ne pourra être 
donnée que pour les affaires de la 
société. 

Tous pouvoirs pour l'accomplis-
sement des fo-malilcs ont élé Con 
nés au porteur d'un extrait. 

Pour extra't : 
Bercy, le trente et un octobre mil 

huit cent cinquante-trois. 
MICHAUD. (7884) 

naies et l'achat des matières d'or et 
d'argent. 

La durée de la société est fixée à 
deux années, qui ont commencé à 
courir le premier octobre mil huit 
cent cinquante-trois. 

La raison sociele est Viclor 
SAINT-PAUL et C. 

Le siège social est établi boule-
vard Montmartre, 21. 

Chacun des associés a la signatu-
re sociale, mais il ne peut "em-
ployer quo pour les affaires de la 
société. 

Pour extrait : 

V. SAIST-PACL. (7887) 

Par acte sous seing privé, en date 
à Paris du vingt-cinq octobre mil 

huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, fait double entre MM. Victor 
Aaron SAINT-PAUL, changeur, et 
Mardochée - Fernando; SOUUUIS 
aussi changeur, demeurant tous les 
deux ù Paris, rue de Richelieu, 92, 

Une société en nom collectif a été 
formée entre les susnommés pour 
le commerce du change des mon 

Suivant contrat passé devant M1 

Oelaloge et Me Crosse, son collègue, 
notaires a Paris, ledit M* Dclaloge 
substituant M" Antoine Bournet-
Verron, alors cbse.it, le quinze sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

M. Bernard PICARD, bijoutier, et 
madame Adèle DESCAlVThS, son é-
pouse, de Ici autorisé, demeurant 
ensemble à Paris, rue Richelieu, 2»; 

M. Adolphe -Paul PICARD, em-
ployé, deiueuca.it aussi à Paris, rue 
Richelieu, 29; 

Et madame Anne-Hélène MALE-
PERT, veuve de M. Lambert D 
CRËPS, ladite dame propriétaire, 
demeurant àPans, <-ue de l'Odéon ,7; 

Agissant au nom et comme si 
portant fort de mademoiselle Hé 
Iène DECREPS,sa lilte mineure : 

Ont formé entre M. et madame 
Bernard Picard, M. Picard fils et 
mademoiselle Decreps, une société 
en nom collectif pour exploiter en 
commun un fonds de commerce de 
bijouterie, situé rue Richelieu, 29, 

et exploité par M. et madame Ber-
nard Peard. 

Celte société a été constituée pour 
dix années consécutives, qui com-
menceront le premer oclobre mil 
huit cent cinquanle-C 'iq pour finir 
à pareil jour de l'année mil hui! 
cent soixante-cinq ; elle aura son 
siégea Paris, rue Richelieu, Ï 9, ou 
dans tout autre lieu où le fonds se-
ra transféré. 

La raison socia'e sera) PICARD 
père et fils et C". 

La signature portera les mêmes 
noms, niais M. «Bernard Picard au-
ra seul cette signature. 

Tous les associés pourront admi-
nistrer conjointement ou séparé-
ment, mais M. Bernard Picard fera 
seul les achaU. 

M. et Madame Bernard Picard ap-
poseront : i° une somme de cent 
vingt mihe francs, à prendre en 
marchandises au prix de revient, 
parmi cèdes qui se trouveront en 
magasin, au choix de M. Adolphe 
Picard et de son épouse; 

2° Leur fonds de commerce de 
bijouterie, ensemble le mobilier 
industriel servant à l'exploitation, 
avee la C 'enièle y attachée, ainsi 
que le droit au bail des lieux od il 
s'exploitera, le tout estimé par 
toutes les parties dix mille francs. 

M. Adolphe Picard el mademoi-
selle Decreps verseront, le premier 
octobre mil huit cent cinquante-
cinq, à la société une somme de 
'rente-cinq mille franos en deniers 
comptants. 

La société sera encore dissoute 
par le décès de M. et M 1 "8 Bernard 
Picard ou par le décès de M. et M™* 
Adolphe Picard. La dissolution 
pourra être demandée par l'un ou 
i'autre des associés dans le cas où 
la société serait en perte de la moi-
tié de son capital. 

Cette sociéié n'élanl formée qu'en 
vue du mariage projeté entre M. 
Adolphe Picard et mademoiselle 
Decreps, et qui doit être réalisé 
avant le premier octobre mil hui 
cent cinquante-trois, ladite société 
ne sera définitive que lorsqu'elle 
aura été ratifiée par mademoiselle 
Decreps, dans les quinze jours qui 
suivront son mariage. 

Suivant acte reçu par A!" Bournel-
Vcrron et son collègue, notaires à 
Pars, le vingt-huit octobre mil 
huit cent einquaute-lrois, enreg ! s 
tré, 

Madame Hélène DECREPS, épou 
se autorisée do M. Adolphe-Paul 
PICARD, bijoutier, demeurant en-
semble à Paris, rue de Richelieu ,29, 

A déclaré ratifier purement et 
simplement la société constituée 
par le contrat dont l'extrait précè-
de, et ce en exécution de l'engage-
ment pris dans ledit acte par ma-
dame Decreps, sa mère. 

H. SA UMOSMEU . (7S91) 

Jules NEVEU et C« ; elle sera la pro-
priété commune, et le siège .sera 
établi rue Saint-Martin, 143. 

La société a pour but l'exploi'ia-
tion des dentelles et tulles ; sa dm ée 
est fixée à dix années, à partir du 
premie.' novembre mil huit cent 
cinquante-trois. 

Chaque associé gérera et aura la 
signature sociale, qu'il ne pourra 
employer que pour les besoins de 
la maison. 

Pour extrait : 

Jules NEVEU . (7882) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent pren ire 
gratuitement au Tribunal comniu-
cicalion de la comptabilité des nul-
lités qui les concernent, les samei lis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS D !i FAILLITE S 

qui 

D'un aclesous seings privés, en da-
te du premier novembre mil huitceal 
cinquante-trois, enregistré à Pa-
ris le quatre novembre, il a élé for 
mé une sociéié en nom collectif en-
Ire M. Jules-Dèsiré NEVEU, négo-
ciant, demeurant rue desJcùncurs, 
i, à Paris, ct M. Edouard ROUIL-
LAIID, négociant, rue Saint-Martin, 
loo, sous la raison de commerce 

Jugements du u OCT . 1853, 

déclarent la faillite ouverte et 
fixent provisoirement l'ouverture •au-
dit jour : 

Dusieur GUÉRIN (Exuper-Jean) 
md de vins traiteur, aux Thern es. 
ommune de Neuilly, avenue de là 

Porte-Maillot, 46; nomme M. Ballet 
juge-commissaire, et M. Hue', rue 
Cadet, 6, syndic provisoire (N° ini57 
du gr.). 

Jugements du 4 KOV . 1853, i )ui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs Louis VINCMON et >!>, 
négociants, rue Culture-Ste-Catl 1e-

rine, 3l>; nomme M. Pellou juiçe-
commissaire, et M. Lel'rançois, rue 
de Grammont, IG , syndic provisoire 
(N° 1U96 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIE118 

Sont invites à se rendre au Tribu .'ial 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, 113/. les crû m 
ciers : 

cto 
livres et 

Richelieu, 108, composée do sieur 
Ignacio Boix, demeurant rue Riche-
lieu, 102, et Apollon Lefebvre, de-
meurant rue Vivienne, 40, tous deux 
gérants responsables, le 12 novem-
bre à i heure (N° il 194 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
Vètat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux sijmlics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet;-, 
ou endossements de ces failli i es n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

j afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SARRAZIN (Pierre), 
commiss. en marchandises, rue 
Montmartre, 35, le 12 novembre à 9 

heures (N° mi9 du gr.); 

De la daine MÉTAY dite THÉNOT 
(Marie-Anne Pierquin, femme de 
André-Auguste), anc. fab. de passe-
menterie, ayant demeuré rue du 
Cloîlre-St-Jacques-1'Hôpital, lO.puis 
rue St-Denis, 217; le 12 novembre à 
12 heures (N» 11044 du gr.); 

Du sieur MOLLARD (Josenh-Elie-
Chaboud), néj. en vins, rue Richer, 
30,1e 12 novembre à l heure (N° 
10975 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vçrijication et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres k MM. les syndics. 

CONCOIIDATS. 

Du sieur GUILÛAIN (Frédéric), 
neg. en iodes, rue des Bourdonnais, 
7, le 12 novembre à 9 heures (N" 
H089 du gr.); 

Dusieur BAILLY, enl. de bâti-
ments, rue de Bcllefond, So, le 11 
novembre ù IO heures tN» 5101 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'élut de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

!
ou, s'il y a lieu, '/entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce démit:, 
cas , etrc_ immédiatement consulte. 

que 
rein-

NOMINATIONS DE SYNDICS 

De la sociéié en commandite lgiia-1 ïaiu' sur les fuits de "la" gestion"', 
.•io BOIX. et C», libraires-éditeurs de I sur l'utilité du maintien uu du ri, 

journaux espagnols, rxu:' placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur AUGSBOURG (Adolphe-
Théophile), limonadier, rue St-An-
toine, 104, le 12 novembre à 1 heure 
(N'° 10S99 du gr.); 

Pour reprendre, la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soiiî invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'au bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur GROSSIN (Pierre-Au-
gustin), nid bonnetier et mercier, 
1.nom martre. ri.e de l'Abbaye, 17 

enlre les mains de M. liuei, rue Ca-
det, o, syndic de la faillite (N° IH54 
du gr.); 

Du sieur REXON (Jean-Octave), 
tenant pension bourgeoise, rue 
Mouffetard, 1(7, ér-tre les mains de 
M. Baltorel, rue de l'Echiquier, 38, 

syndic de la faillite (N° 11107 du 
ë''.); 

l'eu', en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
rt la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement avril 
l'expiration d&ee délai. 

UEDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
UliXOIST, ancien maure d'hôtel 
garni; rue dépitante!, 7», cl-devanl 
et actuellement à Neuilly, boule-
vard de l'Etoile, n. 3, sont invités à 
se rendre le lfe novembre àioheurcs 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément a l'art. 537 

du Code de Cominerc:;, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le elore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusanilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport, des 
syndics (N° 7531 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la l'aillile du sieur 
KASTNER(Emile), fabricant de pas-
sementerie, rue St-Sauveur, s, en re-
tard de l'aire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 12^novembre à 1 heure préci-

,.au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-

UB m. ie . uge-eoiniiiisseire ,I
KEL

]
F

 HEURES - lie 'SS, M«- 'Zr.ZfiÈ*, 
procéder à la vérification et à l'af-fj dorés, synd.— Scordel, pijou^ 

firmation de leurs dites créances 
(N» 10962 du gr.). 

cordât. „„„,. 
M. Sergent, rue Rossini, fft,*r 

missaire à l'exécution duonuM 

cordât (N° 10858 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la dame SOIÏMANY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du :7 oclobre 
1853, lequel homologue le concor-
dat passé le 30 septembre 1853 entre 
la daine SORMANY (Fanny Tahle-
fer, épouse de Joseph-Alfred), mar-
chande de modes, boultvard Pois 
sonniè-e, 32, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Sorniany par 

si s créanciers de 80 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 20 p. îeo non remis, paya-
bles en quatre ans par quart, pour 
le premier paiement avoir lieu le 
i" octobre 1854, et ainsi successive-
ment (N° 10959 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roUR INSUFFISANCE D'ACTI'. 

H. B. Vu mois après la dale 
juuernents, chaque créancier ' 
dans l'exercice de ses droits coW" 

failli. 
Du 4 novembre 1853. 

Du sieur VASSEROT, ltrB0B«« 
ruedeLallarpe ,83 (N ^i0S78dut.r-.; 

Du sieur LA^EISSIÊRE (AlW 
dre), md ferrailleur, cour sain 

Louis, 10 (N° 10839 du gr,)-^_^ 

ASSEMBLÉES DU 8 NOVEMBRE 18»-

NEUF nïoRES. Reiss.fab. detaffl? 

Hubert, libraire, clôt 

1D
gèrc ,concor_-

Collel, md »PÏÏ 

id. —ne oeri, n »i»' ---LJ 
iiieMa ,'lin,lingère,coiicorq. 

UNE IIEURIS : Collet, mu—^ 
synd. -
vérif. 

cioqreret, anc. 

BécèM et ïnlima»'*"'' ! 

Du i novembre '^J
1
 ~Va|

)
oO>* 1 

ciati, 31 ans, rue du Ftjr»
1

 27
 jjA 1 

174. - Mlle Vv'y
nebu

!,^e'paillac
u

d
' 

rueSt-Joseph, 20. - Mme v* ^ 
sa ans, impasse Chausson-

ciati, 31 ans, rue du 

"■'e W 

ph, ; 

Delarue, 74 ans, rue de Biewj.^ 
M.Pusch ,64 ans, rueae» 

ml, 7. — F 
ans, rue Jacob, 46 

- M. Pusch, 64 an», «ubiii, t 
St-Paul ,7 .-M.de saint-A«

arlji 
ans, rue Jacob, 46. —

 M
 j,en'. ' 

ans! rue de Sèvres, 38. -* 

33 eus, rue des Noyers,
 rllC

 ^ 
Du 5. — M. Peht, 15 ans^oiJ, 

Fg-St-Honoré, 134. --
f
 |60.--

15 ans, rue. du Fg-St-Ho»»^bo0^ 
M. Raille, «0 ans, rue &

 ute
v. oe« 

- M. Laine, 46 ans,. ̂  

Concordat LUMLEYJ 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du n octobre 
1853, lequel homologue le concor 
dat passé le 14 septembre 1853 entre 
le sieur LU M LE 1' (Benjamin), an-
cien directeur du Théâtre-Italien à 
Paris, et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
t'-emise au sieur Lumley par ses 

créanciers de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. IOO non remis, payables 
5 p. ioo aussitôt après l'homologa-
tion, au moyen d'une somme de 
25,000 fr. à déposer aux mains du 
syndic, et 20 p. en cinq ans par 
cinquième, â partir du jour du con-

nue, il} .„rre. ** 
._Mllel)eP'fS,«l»'

i 

.o de w» re 

33. 

Italiens, 20. 

rue du llclder, 15 

lavigne, 85 ans, - -uC uu 

13. - M. Lcfort, " »
n
V«trlë«ft,ï 

du-Temple, 83. -.M. basi^
 v 

uns, rue des Marais, «■_ ajftnfeS 
geois, 24 ans, rue d Aiv"

 an3l
 1 1 ■ 

— Mne veuve ProvosI, "
 Un

,
e
 »• 

du Fg-du-Teinple, 12-
 Teffl

plc,^ 

Denis. 376.-M.Perr»tA™ 
St-Gilles, 4. - Mme in»

 m
e KJJ 

ruedctbarenlon, ^-
Bfro

y 93-
moine, 63 ans, rut tn

 de
 pt, 

Enregistré à Paris, le Novembre 1853, F" 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 
IMPHMEIUE DEtA. GUY0T, HUE NEUVE-DES-MàTIIUltlNS, 18. Pour légalisation de la signature A. Gi»> ' > 

Le Maire du 1" arrondissement 


